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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du 19 mai a été affiché et distribué.

11 n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSE ET CONGES

H. le président. M. Kalb s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance.

MM. Gasser et de Menditte demandent
un congé.
Conformément l'article 40 du règle

ment, le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Les congés sont accordés.

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI
DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de if. le prési
dent de l'Assemblée nationale un-projet de
loi modifiant le statut de la Coehinchine
dans l'Union française que l'Assemblée na
tionale a adopté après déclaration d'ur
gencec
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi est imprimé sous le

n* 403 et distribue. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyée à la commission de
la France d'outfre-mer. {Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de PAssem-
blée nationale un projet de loi teKbnt à

proroger, dans les départements de la
Guyane française, de la Martinique, de la
Guadeloupe et de la Réunion, la date -de
clôture de l'exercice 1948, la date limite
de vote , pour l'exercice 1948 des imposi
tions directes par les assemblées locales,
ainsi que la date limite de clôture de la
session budgétaire des conseils généraux
pour l'exercice 1949, que l'Assemblée na
tionale a adopté après déclaration d'ur
gence.
Conformément à l'article 59 du îègle-

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le. projet de loi sera imprimé sous le

n° 406 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie)
(Assentiment.) ■ ,
La discussion d'urgence aura lieu. dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 4 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent .(Je l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale.
portant répartition de l'abattement global
opéré sur le budget des anciens combat
tants et victimes de la guerre par la loi
n® 48-1992 du 31 décembre 1948.

Le projet de loi sera imprimé sons le
n° 309, distribué, et s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances; et pour avis, sur sa demande, à
la commission des pensions (pensions ci-
ciles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression). (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant la ces
sion à l'office national industriel de l'azote

de l'usine sulfurique de Borde-Longue, dé
pendant de la poudrerie nationale à Tou
louse.
Le projet de loi sera imprimé sous le

1 n» 400, distribué-, et, s'il n'y a pas d'oppo-
I sition. renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) '
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant les arti
cles 9, 16 et 50 du code d'instruction cri
minelle relatifs aux officiers de police ju
diciaire.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n' 402, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppa-
sition, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment.)

— » —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 20
de la loi validée du 11 septembre J941
relative à, l'exercice de la phaimacle, en
vue d'autoriser sous certaines conditions

le cumul de. la profession de pharmacien
avec celle de médecin, vétérinaire, den
tiste ou de sage-femsme.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 401. distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale une proposition de loi,
déposée au Conseil de la République et

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 8 et 47 de la loi du

8 avril 1946 . portant nationalisation de
l'électricité et du gaz (n0 380, année 19i8).
La proposition de loi sera imprimée sous,

le n°. 405, distribuée et, s'il n'y a pas d'op
position. renvoyée à-la commission de la
production industrielle. (Assentiment.)

— 6 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Kl. le président. J'ai reçu de M. Chapa
lain un rapport, fait au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
répartition de l'abattement global opéré
sur le budget des anciens combattants et
victimes de guerre par la loi n° 48-1992
du .11 décembre 19i8 (n° 399, année 1059). '
Le rapport, imprimé sous le n° 401, est

en distribution.

— 7 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate

du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant répartition de l'abatte
ment global opéré sur le budget des
anciens combattants et victimes de guerre
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948.

11 va ôtre aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après ^expiration d'un délai d'une
heure.

— 8 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyée pour avis la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à assurer des ressources stables
aux comités d'entreprise (n® 305, aimée
19i9) , dont la commission du travail et
de la sécurité sociale est saisie au fond..

11 n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

* DÉMISSION D'UH MEMBRE
D'UNE COMMISSION

M. le président. J'ai reçu avis de la
démission de M. Restat comme membre
de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires, victimes de la guerre
et de l'oppression).
J'invite le groupe intéressé à faire par

venir à la présidence le nom du candidat
proposé en remplacement de M. Restat.
Son nom sera publié au Journal officiel et
la nomination interviendra dans les délais
réglementaires.

- 10 —

NOMINATION D'UN MEMBRE

D'UNE COMMISSION

M. le président. L'ordre du jour appelle N
ta.nomination, par suite de vacance, d'un
membre d'une commission générale.
Confus mément à l'article- 16 du règle

ment, le nom du candidat a été inséré au
Journal officiel du 20 mai 194&
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Le secrétariat général n'a reçu aucune
bpposition. *
En conséquence, je déclare cette cancli-

flature validée et je proclame M. Norbert
Zafimahova membre de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu-
tionnel. du règlement et des pétitions.

— 11 —

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

Nomination de membres. .

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de cinq membres de la com
mission consultative de la viticulture et
d'un membre de la commission de coordi
nation des questions viticoles.
J'ai donné connaissance au Conseil de

la République, dans sa séance du 3 mars
1949, de la demande de désignation pré
sentée par M. le ministre de l'agriculture.
Conformément à l'article 19 du règle

ment, les noms des candidats présentés
par la commission de l'agriculture et par
la commission du ravitaillement ont été
publics au Journal officiel du 18 mai 1919.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

opposition.
En conséquence, je déclare ces candida

tures validées et je proclame:
MM. Borgeaud, Brettes, Duchet, Bène et

Sarrien, membres de la commission con
sultative de la viticulture;

M. Edouard Barthe, membre de la com
mission de coordination des questions viti
coles.

-L'ordre du jour appelle la nomination,
par suite de vacance, d'un membre de la
commission supérieure chargée d'étudier
la codification et la simplification des tex
tes législatifs et réglementaires.
Conformément à l'article 19 du règle

ment, le nom du candidat présenté par
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale a
été publié au Journal officiel du 20 mai
J9i9.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

opposition.
En conséquence, je déclare cette candi

dature validée et je proclame M. Rey
nouard, membre de la commission supé
rieure chargée d'étudier la codification et
la simplification des textes législatifs et
réglementaires.

— 12 —

COMMISSIONS DES FINANCES
ET DE LA PRESSE

Octroi de pouvoirs d'enquête.

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen d'une demande de pouvoirs
d'enquête présentée par la commission
des finances et la commission de la presse,
de la radio et du cinéma, sur l'organisa
tion et le fonctionnement des services de
la radiodiffusion et de la télévision et sur

leur gestion, du point de vue administra
tif, financier et des émissions.
J'ai donné connaissance de cette de

mande au Conseil de la République au
cours de la séance du 19 mai 1919.

Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur la demande présentée par la commis
sion des finances et la commission de la

presse, de la radio et du cinéma.
Il n'y a pas d'opposition ?...

■ En conséquence, conformément à l'arti
cle 30 du règlement, les pomoirs d'en

quête sont octroyés à la commission des
finances et à la commission de la presse,
sur l'organisation et le fonctionnement des
services de la radiodiffusion et de la télé
vision et sur leur gestion, du point de vue
administratif, financier et des émissions.

— 13 —

PECHE FLUVIALE EN FRANCE

Adoption, sans débat, d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 5 bis de la loi
du 15 avril 1829, modifié par la loi du
12 juillet 1941, qui régit la pêche fluviale
en France. (N 03 157 et 311. — Année 1949).
Je donne lecture de l'article unique:
« Article" unique. '-*• Dans le premier

alinéa de l'article 5 bis de la loi du 15 avril
1829, modifié par la loi du 12 juillet 1941,
sont supprimés les mots:

« mais de la rive seulement, .»
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

RÉPONSE DES MINISTRES

A DES QUESTIONS ÉCRITES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse des ministres aux questions
orales.

LIMITE D'ACE DES FONCTIONNAIRES

M. le président. M. Pierre Boudet de
mande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques comment doit être
interprété l'article 2 du décret n° 48-1907
du 18 décembre 1948, en ce qui concerne
un fonctionnaire actuellement en service,
mais ayant atteint la limite d'âge théori
que et ayant des charges de famille, no
tamment s'il ne faut pas penser que le
bénéfice de l'article 2 doive être accordé
A ce fonctionnaire réunissant les condi

tions intellectuelles et iphysiques suMi-
santes pour l'exercice de ses fonctions
(n° 37). . ....

La parole est à M. le secrétaire d'État
aux finances.

M. Edgar Faure, secrétaire d'Elat aux
finances. L'article 2 du décret du 18 dé
cembre 1918 est applicable aux agents qui,
en fonction le 21 décembre 19 18, date
d'application du texte, n'avaient pas at
teint, à cette époque, soit la limite d'âge
afférente à leur emploi, déterminée en
application de l'article 21 de la loi du
8 août 1947 s'il s'agit de fonctionnaires
n'ayant aucune charge de famille, soit la
limite d'âge à laquelle ils peuvent pré
tendre au titre de l'article 4 de la loi du
18 août 1936 s'il s'agit de fonctionnaires
pères de famille.

M. Pierre Boudet. Si je comprends bien,
l'application de la loi est un peu brutale.
Il reste cependant que je retiens des

explications de M. le ministre que ce qui
doit être pris en considération c'est tantôt
la limite d'âge, de la fonction, tantôt la
limite d'âge résultant des charges de fa
mille.

C'est cette précision que je désirais obte
nir.

AJOURNEMENT D UNE RÉPONSE

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la réponse de M. le ministre de l'in
dustrie et du commerce à une question
orale que M. Grégory avait posée à M. 1»
ministre des finances et des affaires écono
miques; mais M. le ministre de F industrie
et du commerce demande que cette allaire
soit reportée à une séance ultérieure.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

«

CONSERVES DE PRODUITS AGRICOLES

M. le président. M. Jacques Bordeneuve
signale à M. le ministre des finances et
des affaires économiques la situation dra
matique dans laquelle se trouvent les con
serveurs de produits agricoles ; à la \;eille
de la toute prochaine campagne de fa
brication des conserves (le légumes, il
demande quelles mesures le Gouverne

- ment entend prendre - pour renouveler et
élargir les crédits bancaires à ces indus
triels saisonniers, afin de leur permettre
de payer les achats à la ferme, la main-
d'œuvre de leurs entreprises et les frais
de leurs fabrications; et rappelle à cette
occasion que ces payements très élevés
doivent être fa ils comptant et que le rè
glement des produits fabriaués ne peut
s'efTectuer qu'au fur et à mesure de leur
écoulement (n° 40).
La parole est à M. le secrétaire d'État

aux finances.

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances. Je voudrais répondre à M. Bor
deneuve que la politique actuelle suivie
en matière de crédits n'a pas pour objet
de limiter systématiquement" les concours
bancaires à la branche d'activité qui l'in
téresse, non plus, d'ailleurs, qu'à aucune
autre spécialement.
C'est en fonction de la situation propre

do chaque affaire et des risques qu'elle
est susceptible d'assumer que les (ban
ques peuvent apprécier l'importance de
leur concours qu'aucune disposition ré
glementaire particulière ne vient d'ail
leurs limiter.

La Banque de France est disposée, d'au
tre part, u examiner, en liaison avec les
entreprises et leurs banquiers, les diffi
cultés particulières qui seraient portées
A sa connaissance.

On parle beaucoup de cette politique
de crédit; cependant il convient de met
tre l'accent sur le fait qu'il n'y a pas de
décision gouvernementale de restriction
des crédits. D'ailleurs, comme le débat
se poursuivait ce matin à ce sujet A
l'Assemblée nationale, il a été indiqué
que par comparaison entre les différentes
périodes semestrielles depuis trois ans,
on ne pouvait pas parler d'une restric
tion de crédits, mais peut-être simple
ment d'un ralentissement dans l'indice
de leur augmentation normale.
Donc, pour nous résumer, M. Borde

neuve peut avoir l'assurance que les de
mandes de l'industrie de la conserve,
comme celles des autres industries, peu
vent trouver leur réponse dans le cadre
de la réglementation actuelle selon les
considérations d'espèce qui sont pro
duites aux banquiers et seront éventuel
lement répercutées jusqu'à la Banque de
France.

M. le président. La parole est à M. Bor
deneuve.

M. Bordeneuve. Mesdames, messieurs,
je remercie M. le secrétaire d'État aux
finances de nous avoir apporté ces préci
sions.
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Il est incontestable que la situation
des conserveurs de légumes est particu
lièrement dramatique à l'heure actuelle
puisqu'il "s'agit d'industriels saisonniers.
Je voulais obtenir de M. le ministre des
finances et des affaires économiques cette
précision qu'il pouvait faire examiner
leur situation par la Banque de France au
regard de la politiaue du crédit organi
sée par le Gouvernement et compte tenu
de l'effort fait par la société de crédits
constituée dans le cadre professionnel de
ces industries, la S. O. C. A. M. I. C., la
quelle tait appel, comme on le sait, à la
caisse nationale des marchés.
L'assurance que me donne M. In -secré

taire d'État aux finances me permet de
penser que la Banque de France et les
banques nationalisées pourront élargir
les crédits eu égard aux situations parti
culières de cette catégorie d'industriels. ;
Les conserveurs de légumes sont des in- '

dustriels saisonniers; ils n'ont ni le rou- ,
lement de fonds ni les facilités de tréso

rerie dont disposent les industriels per- •
nianen ts. Il faut qu'ils fassent des paye
ments au comptant. L'écoulement de leurs
marchandises et leur règlement ne se réa
lisent que lorsque les fabrications sont
terminées.
Dans la conduite de leurs industries ils

éprouvent des difficultés et des trous se
produisent qu'il est nécessaire de com
bler, tout au moins partiellement, par une
politique de crédit élargie.
Les assurances que vient de me donner

M. le secrétaire d'État aux finances me
permettront de dire à cette catégorie d'in*
dustriels qu'ils peuvent compter sur le
concours du Gouvernement, (Applaudisse■
ments au centre.)

4VASTACCS IH5 CUtlUfatE AUX FONCTIONNAIRES
ttÉSlSTATÎTS

M. le président. M. Jacques Debû- Bridel
signale à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une circu
laire de son ministère en date du 7 mars
1948 a procuré certains avantages de Car
rière aux fonctionnaires résistants classés

comme « agents P 2 » (ayant été arrêtés
ou déportés) et non à ceux classés comme
« agents Pi » (non arrêtés ou déportés) ;
que, par contre, une instruction générale
d'octobre ltM8 émanant du ministère des
força? armées accorda des bonifications de
service pour faits de résistance à tous les
agents, qu'ils soient classés comme «PI»
ou « P 2 a ; qu'il semble en effet illogique
de refuser à certains fonctionnaires des

avantages de carrière alors que, membres
de la Résistance, ils n'ont été ni arrêtés
ni déportés, bien qu'ayant subi le même
risque que ceux de leurs camarades qui,
eux, furent arrêtés ou déportés; et de
mande quelles mesures il compte prendre
pour réparer cette injustice (n° 50).
La parole est à M. le secrétaire d'État

aux finances.

M. Edgar Faure, secrétaire d'Elat aux
finances. Voici la réponse que je suis en
mesure de faire à M. Debu-Bridel.

L'instruction du département des finan
ces du 7 janvier 1918 — je précise cette
date — n'a fait que compléter, en ce qui
concerne les agents P2, une circulaire an
térieure en date du 12 novembre 1946, qui
avait précisé, à l'intention des administra
tions, les modalités d'application aux si
tuations particulières nées de la dernière
guerre, de la réglementation relative aux
rappels d'ancienneté pour services mili
taires.
Le caractère militaire du statut qui, du

rant la période des hostilités, régissait les
agents P2 n'a en effet, jamais été contesté.

En revanche, ni le décret du 25 janvier
1)12 relatif aux forces françaises combat
tantes, ni la circulaire d'application
n° ms/D/BCRA du 27 juillet 1942, ne con
féraient aux agents PI le statut militaire.
L'instruction du 7 janvier 19:8 a donc '

précisé, sans pour autant préjuger l'ave
nir, que la mesure prise à l'égard des
agents P2 n'était pas. quant à présent,
applicable aux agents Pl.
Dans la mesure cù, en ce qui concerne

la validation des services militaires, accom
plis dans les F. F. C., l'instruction générale
du département de la défense nationale
publiée au Journal officiel du 9 octobre
1948, se réfère au décret du 25 juillet J9i2,
il n'apparaît pas qu'il y ait contradiction ;
entre les termes de cette instruction et '
ceux de la circulaire précitée du 7 janvier
19 58.

Il est précisé, enfin, qu'un projet de loi
déposé sous le n° )70(5 à l'Assemblée na
tionale, en vue de fixer le régime des
majorations d'ancienneté susceptible d'être
attribuées aux fonctionnaires justifiant de
services militaires et assimiles accomplis
au cours de la guerre 1939-1045, autorise
en son article 1-* la prise en compte des
services^ effectués en qualité de Pl dans
les Forces françaises combattantes au
même titre que les services militaires pour
le calcul de l'ancienneté des fonctionnaires
en justifiant.

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je remercie M. le
secrétaire d'État aux finances de cette ex
plication, car on a besoin souvent d'expli
cations pour voir clair dans l'application
des circulaires et des textes divers et mul
tiples qui règlent le.sort des anciens agents
des réseaux.

Ce que je voudrais lui demander c'est
que dans l'application de ces modifications
concernant des agents de réseaux, tous
des résistants, on fasse preuve de la plus
grande largeur de vue et de la plus grande
compréhension des cas individuels et des
cas d'espèce.
Je connais les difficultés auxquelles on

se heurte. Je sais, notamment, que les
appellations PI et P2 sont loin d'être par
faites et qu'il y aurait beaucoup à repren
dre dans certains certificats de résistants
donnés à ces agents.
Je ne demande pas que l'on abuse de

titres que certains ne méritent pas. .
Seulement, je crois qu'à l'heure actuelle

la distinction brutale faite par la circulaire
dont nous parlions, celle du 7 janvier et
non celle du 7 mars 1948, désavantage des
résistants authentiques et qui ont tons
couru des risques analogues à ceux de
leurs camarades classés parmi les P2.
C'est pourquoi, je me permets d'insister

auprès de M. le secrétaire d'État aux finan
ces pour lui demander de prévoir, dès
maintenant, par une circulaire d'apiiliea-
tion, l'extension du régime qui est celui
des P2 en la réservant pour l'instant, en
attendant le vote du projet de loi aont
nous avons parlé, les agents PI décorés
de la Médaille militaire ou de la Légion
d'honneur au titre de la résistance.
Je crois qu'il y aurait là un acte immé

diat de 'justice à faire qui satisferait déjà
beaucoup de réclamations parfaitement lé
gitimes et justifiées.

M. le secrétaire d'État. Je prends note
des indications de M. Debu-Bridel.

Cette question est évidemment assez
complexe. D'autre part, comme je le lui ai
indiqué tout à l'heure et comme il l'a fort
bien conçu lui-même, la circulaire du
7 janvier 1918 s'est placée dans le cadre du
statut militaire proprement dit qui avait
été attribué aux agents P. 2 et non aux

agents P. 1. Mais il est bien entendu que,
dans le cadre de la réglementation qui est
d'ailleurs susceptible d'évoluer sur cer
tains points, notamment en raison de la;
proposition de loi dont est saisie l'Assem
blée nationale, nous désirons nous inspi
rer de la largeur d'esprit qui répond auK
souhaits exprimés par M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je vous remer
cie, monsieur le ministre.

— 15 —

PENSION DES ANCIENS MILITAIRES AMENES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'arti
cle 124 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre,
relatif aux anciens militaires internes ;*ouç
aliénation mentale. (N°! 147 et 382, auné»
1919.)

La parole est à Mme le rapporteur de la
commission des 'pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et
de l'oppression).

Mme Marie-Hélène Cardot, rapporteur
de la commission des pensions (pensions
■civiles et militaires, et victimes de la
guerre et de l'oppression). Monsieur la
ministre, mesdames, messieurs, le projet
de loi que j'ai l'honneur de rapporter g
pour but de modifier l'article 124 du code
des pensions militaires d'invalidité et
victimes de la guerre, relatif aux anciens
militaires internés pour aliénation men
tale.

C'est une mesure de simple humanité,
rendue nécessaire par le fait que les dis
positions du décret du 20 janvier 1940,
intégrées au code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre,
établissent une forclusion des droits à la
revision d'une pension pour aggravation
de maladie. Il s agit en effet de régler la
situation des anciens militaires qui, ré
formés et pensionnés pour troubles psy
chiques, ont été frappés d'aliénation men
tale à la suite de ces troubles, mais après
la période de cinq ans fixéepar l'article 29
du code des pensions, autrement dit après
avoir été mis dans l'impossibilité de for»
mu 1er une demande de revision de leur

pension, motivée par une aggravation de
leur maladie.

L'aggravation de l'état de ces victimes
de guerre ne peut donc, dans l'état actuel
de la législation, être prise en considéra
tion en vue de porter le taux d'invalidité
des intéressés à 100 p. 100 comme pour-
les aliénés pensionnés à ce titre ou les
réformés frappés tardivement d'aliénation,
mais à la suite de blessures.

Il existe donc ici une situation parfaite
ment injuste et l'application stricte des
textes entraîne le fait que la pension de
ces aliénés peut être insuffisante pour per
mettre de verser h leur femme, à leurs
enfants ou à leurs ascendants les pensions
qu'on verse aux ayants droit des aliénés
pensionnés comme tels.
Le but du projet de loi qui cous est

soumis est par conséquent de tourner la
difficulté créée par la législation en vi
gueur et, sans permettre la revision de
la pension des internés dont Paliénation
est la conséquence de troubles psychiques
ayant ouvert droit à pension, de mettre
cependant à la charge de l'État la partie
des versements effectués au titre de pen
sion de veuve, d'orphelin ou d'ascendant,
qui ne serait pas couverte par la pension
d'invalidité de l'intéressé.
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Votre commission des pensions ne sau
rait évidemment qu'approuver ce texte,
favorable aux internés dont l'aliénation
a été constatée après forclusion de leurs
droits à revision de pension; mais elle
regrette qu'il ne s'incorpore pas dans un e
disposition d'ensemble revenant aux rè
gles fixées par la loi du 31 mars 1919 et
la loi du 9 janvier 1926, qui ont été mo-
diiiées dans leur essence par le décret
du 20 janvier 1910 pris par le gouverne
ment dit « de l'État français ».
Néanmoins, cette réserve formulée,

yotre commission des pensions, unanime,
Tous propose l'adoption du projet de loi.
Je ne peux pas descendre de cette tri

bune, mes chers collègues, sans attirer
toute votre attention sur la situation la-
menlablement tragique des malheureux
aliénés par faits de guerre, dont nous
avons l'honneur de nous occuper.
Avec moi, vous penserez tous que nous

ne pouvons pas laisser dans l'abandon et
la déchéance la plus douloureuse des an
ciens combattants enrôlés pour défendre
la France, mais que nous devons les trai
ter avec tous les égards qui leur sont
dus. #
J'ai voulu connaître leur situation dans

les asiles. Elle m'a péniblement émue.
Revêtus des habits qui leur sont fournis
par l'asile, et le plus souvent en loques,
ces malheureux sont .traités comme des
parias, comme les derniers des aliénés,

furiesq iu'nills sontancsonsidé drés croem cmlea ssdeeva dnttre inclus dans la dernière classe des
hospitalisés et soignés comme tels.
Mais nous avons le devoir d& vous de

mander, monsieur le ministre :

1° Que les aliénés par faits de guerre
soient traités dans la seconde classe des
asiLes selon les promesses faites en 1931.
La deuxième classe d'asile est choisie

parce que suffisamment confortable. Il y
a peu de différence avec la première
classe, différence insignifiante puisqu'il
S'agit d'un second dessert seulement. Le
logement et les menus sont identiques;
2° Qu'ils soient habillés décemment;
3° Que l'indemnité dite de douceurs soit

proportionnée au coût de la vie sur la
base d'un franc en 1910. Depuis trois
mois, huit francs par jour sont accordés,
servant presque entièrement à procurer
du tabac à ces malheureux ;

4 ° Nous pensons à la nécessité d'un
curateur et d'un administrateur des biens
propres aux mutilés du cerveau dans cha
que hôpital psychiatrique ou clinique
privée.
Le curateur, qui devra être bénévole,

serait choisi utilement parmi les secré
taires départementaux des offices d'an
ciens combattants, parce que générale
ment très humains et très compréhensifs.
Nous demandons l'organisation d'une

curatelle générale dans le cadre de l'office
national des combattants;
5° Nous demandons que l'obligation

pour les comités départementaux d'an
ciens combattants et pour l'office natio
nal de prendre en tutelle les mutilés du
cerveau et de s'occuper de ceux qui sont
gardés par leurs familles, soit exigée;
6° Nous demandons le regroupement,

par régions,, dans un hôpital bien équipé,
des mutilés du cerveau qui n'ont plus de
famille ou ceux dont les familles accepte
raient ce regroupement;
7° Nous souhaitons qu'un service spé

cial de réadaptation et d'assistance parti
culière fonctionne pour les mutilés sortis
des hôpitaux psychiatriques;
8" Nous voudrions qu'une réunion des

curateurs ait lieu annuellement à la suite

de. laquelle un rapport yous serait pré

senté, monsieur le ministre, ainsi qu'à
l'office national des combattants.
En 1925, nous comptions 8.000 à 0.000

aliénés militaires contre 12.000 en 1914.
Actuellement il en reste seulement 2.000,
car il a fallu déplorer la mort de très nom
breux aliénés militaires pendant la guerre
de 1940.

Cette guerre de 1939-1910 n'a pour ainsi
dire, pas augmenté leur nombre, effecti
vement, peu de cas d'aliénation s'étant
produits. Voulez-vous nous promettre,
monsieur le ministre, d'étudier ces diffé
rentes questions le plus tôt possible et de
leur donner les solutions que nous espé
rons et qui acquitteraient ainsi le devoir
de la France vis-à-vis de ses défenseurs ?

(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à
M. Diethelm, rapporteur pour avis de la
commission des finances.

M. André Diethelm, rapporteur pour avis
de la commission des finances. Sur le
point précis qui fait l'objet du projet de
loi en discussion devant vous, la commis
sion des finances, considérant que la dis
position envisagée ne comporte pas, à pro
prement parler, de répercussion financière,
donne un avis pleinement favorable.

M. le président. La parole est à M. La
brousse.

M. François Labrousse. Si j'ai bien com
pris, il s'agit des interdits, exclusivement.
Je ne voudrais pas, tout de même, que

l'action sociale s'exerçât vis-à-vis de gens
qui useraient de moyens dilatoires pour
éliminer les charges de l'État ou les char
ges de la commune.
Je pose la question. Il s'agit bien,

n'est-ce pas, en ce moment, d'augmenter
la cotisation de l'État vis-à-vis des inter
dits, et exclusivement des interdits ?

M. le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants.

M. Robert Bétolaud, ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre.
Mesdames, messieurs, sur le fond même
du projet de loi, je crois qu'il n'y a pas
la moindre difficulté.
Votre rapporteur a bien voulu se rallier

aux propositions de l'Assemblée nationale,
qui avait, sans déibat, adopté un texte ten
dant à pallier une insuffisance de la lé
gislation sur les pensions et à améliorer,
dans le cadre de cette législation et par
un biais, je le reconnais, la situation des
femmes et des enfants des anciens com
battants atteints d'aliénation mentale.

En réalité, les problèmes qui se posent,
et qui ont été soulevés par votre rappor
teur, sont des questions annexes sur les
quelles je vais répondre rapidement, car
je les ai fait étudier par mes services, en
ayant eu connaissance grâce à l'obligeance
de Mme le rapporteur.
Votre rapporteur demande tout d'abord

— et c'est une préoccupation essentielle
— que les aliénés mentaux par faits de
guerre soient traités dans la deuxième
classe des asiles selon la promesse de 193i.
Or, mes services m'ont indiqué que celte
clause est respectée, que. dans les asiles
les aliénés de guerre ne sont jamais placés
dans la dernière classe et que, lorsque
l'asile ne comporte que deux classes, les
internés dont il s'agit sont toujours placés
en première classe. Par conséquent, je
crois que voilà une première revendication
qui est, d'ores et déjà satisfaite.
Sur le second point, la question de l'ha

billement, j'indique à Mme Cardot que
cette question ne relève pas de la compé
tence du ministère des anciens combat
tants. En eftet, à partir du moment où in

aliéné est placé par nos soins dans un
asile, son statut est celui de tous les pen
sionnaires de l'asile. Nous nous bornons,
conformément à la loi, à payer ses frais
de séjour en vertu de l'article 64 du code
de pensions et les questions annexes sont
des questions d'adrninistj ation qui ne
dépendent pas de nous.
Vous nous avez parlé de l'indemnilî

dite de douceurs. Je pense qu'il serait
souhaitable qu'elle fût améliorée, mais la
dernière augmentation date de six, mois,
et il parait vraiment très difficile d'obtenu"
actuellement une nouvelle réévaluation.
Vous avez demandé que les mutilés du

cerveau aient dans chaque hôpital psy
chiatrique ou clinique privée un curateur
et un administrateur de biens, le curateur
étant utilement choisi parmi les secrétai
res des offices départementaux d'anciens
combattants. Je vous réponds qu'en vérin
du code civil lui-même tout aliéné est
assisté d'un curateur ou d'un administra
teur de ses biens. Par conséquent, pour
ces aliénés-là comme pour les autres,
leurs droits son! entièrement protégés par
l'application du code civil.
Par contre, je ne crois pas qu'il soit

possible - de désigner comme curateur le
secrétaire de 'ortice départemental des
anciens combattants. En effet, vous savez
que les secrétaires généraux d'office ont
la charge d'une administration lourde,
qu'ils ont à faire face à des charges multi
ples intéressant l'ensemble des victimes
de la guerre. 11 n'est pas possible de leur
imposer cet effort supplémentaire; ce se
rait vraiment les faire sortir de leur rôle.
Vous risqueriez, en ^'apportant aucune
amélioration, au contraire, au sort des
aliénés qui sont déjà pourvus d'un cura
teur, d'amener une diminution de rende
ment des services qui, encore une fois,
intéressent l'ensemble des victimes de la
guerre.
Je crois, dans ces conditions, que la so

lution proposée n'apporterait rien mais
serait fertile en inconvénients.
Vous demandez qu'il soit exigé que les

offices départementaux des anciens com
battants et l'office national prennent ci
tutelle les mutiles du cerveau et s'occu
pent de ceux qui sont gardés par leur
famille. Je réponds que, île deux choses
l'une: ou l'aliéné est un i«*|crdit, et un
administrateur a été désigné pour gérer
ses biens, ou, s'il n'est pas interdit, 11 a
la libre disposition de ceux-ci.
Dans ces deux cas, on ne voit pas très

bien quel pourrait être le rôle des offices
départementaux ou de l'office national. De
plus, cette obligation qui constituerait une
charge supplémentaire pour les hospices,
ne -emble pas devoir présenter le moir.die
avantage pour les aliénés de guerre.
Vous demandez qu'il soit procédé au re-

groupenien* par région, dans un hôpital
bien équipé, des mutilés du cerveau qui
n'ont plus de famille ou de ceux dont la
famille accepterait ce regroupement.
Vous posez là une question qui e^t

lourde de conséquences. Actuellement,
nous faisons en sorte que les sliér<S: qui
dépendent de notre ministère soient pla
cés dans l'asile où ils reçoivent les s'oins
que comporte leur état. Tous les asiles,
par exemple, ne sont pas équipés pour
appliquer cette médication nouvelle qui
s'appelle l'électro-choe. Lorsque le traite
ment s'impose, nous faisons en sorte que
l'aliéné soit transféré dans une clinique
équipée pour pratiquer cette sorte de trai
tement. C'est ainsi que, récemment, il
m'a été indiqué qu'un aliéné en traite
ment dans un hospice de l'Afrique du
Nord a été transféré à Ville-Evrard, parce
que c'est là qu'il pouvait trouver un trai
tement approprié.
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Ce que vous me demandez, en réalité,
c'est de faire, à l'usage des aliénés du
lait de la guerre, un hospice spécial. C'est
d'abord une charge budgétaire très lourde
et je n'ai pas, actuellement, les moyens
de le faire. D'autre part, je ne suis pas
convaincu que, dans un hospice spécialisé,
ils seraient mieux traités que dans ceux
qui dépendent de l'assistance publique. Je
crois que ce serait une erreur de vouloir
multiplier les taches d'un ministère et
que les questions de santé publique doi
vent être gérées par le ministère de la
santé publique.
Il peut être opportun, pour d'autres ca

tégories d'invalides, de créer des hôpitaux
spécialisés parce que, dans ce cas, ils sont
entre eux et bénéficient d'une atmosphère
particulière. Vous entendez bien que, pour
les aliénés, il ne peut en être de meme.
Pour ces infortunés, ce qui compte, ce
sont les soins qu'on leur prodigue. Je ne
crois pas qu'ils puissent être mieux .traités
que dans un hospice de l'assistance publi
que.
Enfin, deux dernières questions. Vous

demandez qu'un service de réadaptation
et d'assistance particulière fonctionne
pour les mutilés sortis des hôpitaux psy
chiatriques. Hélas, dans l'état actuel de la
science, il n'existe guère de réadaptation
pour ceux qui ont été atteints d'aliénation
mentale. De deux choses l'une: ou ils ne
sont pas guéris, et ils doivent rester à
l'hospice, où ils sont guéris, et alors on
les rend à la vie civile, à la vie ordinaire.
Je ne vois pas quel pourrait être le rôle
de cette réadaptation.
Vous demandez enfin, madame, qu'une

réunion des curateurs ait lieu annuelle
ment, à la suite de laquelle un rapport me
serait présenté, ainsi qu'à, l'office national
du combattant.

J'ai déjà répondu tout à l'heure à cette
question. D'une part, la curatelle est
assurée conformément aux règles du code
civil; je ne crois pas qu'il faille en ?nar-
ger l'office national du combattant. D'au
tre part, cette réunion serait extrêmement
vaste, parce qu'elle oubligerait à réunir
les curateurs de tous les départements,
non seulement de la France métropoli
taine, mais également de la France
d'outre-mer, d'où une perte de temps con
sidérable, des dépenses considérables, et
cela pour un résultat qui me parait mi-
rime.

Voilà, mesdames, messieurs, les obser
vations que je tenais à présenter en ré
ponse aux questions si pertinentes posées
par Mme Cardot. Sous leur bénéfice, je
demande au Conseil de vouloir bien adop
ter le projet de loi, sur le fond duquel,
encore une fois, il n'y a aucune contes
tation. (Applaudissements .)

M. le président. Dans la discussion gé
nérale, personne ne demande la parole ?...

M. François Labrousse. Je demande la
parole, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. La
brousse.

M. François Labrousse. Je demande,
monsieur le président, qu'il soit répondu
à la question que j'ai posée et que je
renouvelle: s'agit-il exclusivement dés
interdits ou s'agit-il des placements fami
liaux ? L'argent de l'État ira-t-il aux pla
cements familiaux ou simplement et
exclusivement aux interdits ?

M. le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants.

M. le ministre des anciens combattants.
Il s'agit exclusivement des aliénés qui
sont internés, qu'ils soient ou non inter
dits.

K. le président. Monsieur Labrousse, de
mandez-vous une autre réponse ?...

M. Labrousse. Non, monsieur le prési
dent.

M. le président. La parole est à Mme le
rapporteur.

Mme le rapporteur. Je remercie M. le
ministre des explications "qu'il a bien
voulu me donner, mais qui ne me don
nent pas complètement satisfaction.
Je me permets, monsieur le ministre,

d'attirer votre attention sur la situation
de ces malheureux, et particulièrement
sur la question de l'allocation de dou
ceurs, dont le montant doi.t suivre le coût
de la vie.
Quant à l'office national des anciens

combattants, les secrétaires pourraient
bien être curateurs, puisqu'il s'agit seule
ment de deux mille aliénés.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
encore la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'ar.ticle
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
cet article unique :

« Article unique. — L'article 124 du
code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, annexé au
décret du 20 octobre 1047, est complété
par l'alinéa suivant :
« Lorsque les arrérages de la pension

allouée à l'interné dont l'aliénation est la

conséquence des troubles psychiques
ayant ouvert droit à pension se trouvent
insu flisants pour permettre à l'administra
teur des biens de l'aliéné ou à son tuteur
d'effectuer ledit versement, le complé
ment est à la charge de l'État. »
Avant de le mettre aux voix, je donne

la parole à M. Giauque pour explication
de vote.

M. Giauque. M. le ministre, mesdames,
messieurs, le projet de loi qui vous est
soumis contient d'excellentes disposi
tions. Il met fin à une situation qui pou
vait être fâcheuse pour les familles des
aliénés victimes de la guerre. Le groupe
du mouvement républicain populaire est
heureux de constater que le Gouverne
ment se montre disposé, par ce biais, à
atténuer la rigueur de son hostilité à
l'abrogation de l'article du décret du
20 janvier 1940, portant interdiction à
tout pensionné, victime d'une maladie et
titulaire d'une pension définitive depuis
plus de cinq ans, de solliciter une revi
sion de pension pour aggravation de son
infirmité.

On comprendrait difficilement que l'ar
ticle dont il s'agit soit modifié au seul
bénéfice des aliénés de guerre. Vous avez,
monsieur le ministre, une bonne occasion
de revendiquer l'abrogation des disposi
tions du décret du 20 janvier 1940. Je
vous en prie, profitez-en!

M. le président. La parole est à M. Hé
line.

M. Héline. Je n'entrerai pas dans le
détail de la question et ne dirai que
quelques mots seulement pour indiquer
que mes amis et moi nous voterons dans
le sens demandé par Mme Cardot parce
que, parmi les victimes de la guerre, dont
la plupart n'ont subi qu'une déchéance
physique, les aliénés de guerre ont subi,
en plus, une déchéance de l'esprit et du
cœur. Ils sont donc particulièrement sym
pathiques à tous et c'est pourquoi nous

voterons le texte qui nous est proposé»
(Applaudissements.)

M. Ferrant. Mesdames, messieurs, Id
groupe socialiste votera le projet de loi.
Mais je tiens à m'associer aux paroles
qui viennent d'être prononcées par
M. Giauque, pour demander à M. le mi
nistre de vouloir bien reconsidérer la
question des victimes de la guerre 1914-
1918 frappées par l'article 1er du décret
du 20 janvier 1940 qui porte forclusion au
bout de cinq années de stabilité maladive*
J'ai eu l'honneur de déposer un projet

de résolution devant la commission des
pensions du Conseil de la République. Je
demanderai que, très bientôt, notre
assemblée veuille bien se prononcer, car
il y a urgence et nécessité de rendre à
ceux qui sont malades et frappés de fort
clusion par l'effet du décret du 20 janvier
1940 le bénélice du taux de pension qui
leur revient et que leur accordent les
commissions de réforme.
C'est dans ces conditions et sur ces

observations rue nous voterons le projet
de loi qui nous est présenté. (Applaudis
sements.)

M. le président. Je mets aux voix l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.')

— 16

CONGES PAYES DES JEUNES TRAVAILLEURS
AGRICOLES

Adoption d'un avis sur une proposition
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,-
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à accorder aux jeunes travailleurs des pro
fessions agricoles et forestières des congés
pavés d'un.e durée identique à ceux des
autres /professions.
La parole est à M. le rapporteur de l»

commission de l'agriculture.

M. Durieux, rapporteur de la comnusi
sion de l'agriculture. Mesdames, messieurs^
l'Assemblée nationale a adopté une pro
position de loi tendant à accorder aux jeu
nes travailleurs des professions agricoles et
forestières des congés payés d'une durée
identique à ceux des autres professions*
Le rapport vous a été distribué. La com
mission de l'agriculture est d'accord pou?
vous demander de suivre l'Assemblée na
tionale. Si nous voulons maintenir les jeu*
nés travailleurs à la terre, il ne convient
pas de les traiter différemment de ceux
des autres professions. Par ailleurs, cer
tains départements ont déjà pris des dis
positions en ce sens. Des commissions pa
ritaires, celle du Pas-de-Calais notamment
ont accordé aux jeunes de moins de 18 ansj
après un an de travail dans la même ex
ploitation, douze jours de congé payé sup
plémentaires. 11 conviendrait cependant
que la répartition de ces congés dans le
cours de Tanné? suive les mêmes règles
que celles appliquées pour les autres ou
vriers agricoles, car il ne faut pas perdre
de vue le caractère saisonnier des travaux
agricoles et forestiers.

Le vote de cette proposition va augmen
ter quelque peu les charges des emplo
yeurs agricoles et forestiers. Il faut l'ao-
cepter sans en grossir les inconvénients,
en premier lieu par esprit de justice, et
aussi pour garder les jeunes gens à la
terre. Il ne conviendrait pas non plus que
l'on puisse reprocher à l'agricultur.e de
vouloir s'obstiner à vivre en marge des
règles générales, et cela plus spécialement
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au moment où elle va avoir à débattre de
ses prix de revient et à demander avec
ténacité que les prix industriels dont elle
est, pour ainsi dire, la victime Soient -sé
rieusement examinés et réduits.
Votre commission de l'agriculture vous

demande donc de vouloir Lien voler la

proposition qui vous a été remise.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion générale ?
■ la discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. Je président. Je donne lecture de l'ar
ticle l01':

.« Art. 1T. — L'alinéa 2 de l'article 54 G
et l'alinéa 2 de l'article 54 J du livra 11
du code du travail sont applicables aux
professions agricoles et forestières. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Un règlement

d'administration publique, pris dans le
mois qui suivra la promulgation de la pré
sente loi, en déterminera les conditions
d'application. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

tle la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

RÉPARTITION DE L'ABATTEMENT GLOBAL

OPERE SUR LE BUDGET DES P. T. T.

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté ;par
l'Assemblée nationale, portant annulation
de crédits en application de l'article 2 de
la loi n° 48-1921 du 21 décembre 1948 et
ouverture de crédits au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et télépho
nes pour l'exercice 1949. (Nos 376 et 377,
année 1949.)
. Avant d'ouvrir la discussion générale,
Je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil, des décrets nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement:
Pour assister M. le secrétaire d'État à la

présidence du conseil (postes, télégraphes
,et téléphones) :
MM. Docquiert, directeur du cabinet.

Fa rat, secrétaiie 'général des postes,
télégraphes et téléphones.

.• Lange, directeur général des- télécom-
• . munications.

• Le Mouel,- directeur général des pos
tes.

l'sclat,.directeur de la caisse natio
nale d'épargne, des chèques pos
taux et des articles d'argent.

, - ■ fnuzon, directeur du personnel.
Vailland,- directeur des Mliments et
des transports. .

Guillaume, directeur adjoint du bud
get et de la comptabilité.

Lapierre, sous-directeur du service
social.

Boucheron, administrateur de classe
exceptionnelle.

' • Faucon, directeur adjoint de la direc
tion générale des ipostes. .

;■ Pour assister M. le ministre des finances
Ct des affaires économiques:
M. P.loty directeur du cabinet du sec:6-

•taire d'État aux finances,

Acte' est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission des
finances.

M. Sclafer, rapporteur de la commission
des finances. Monsieur le président, il ipa-
raît difficile de discuter le budget des
postes, télégraphes et téléphones hors de
la présence du Gouvernement. Je le veux
bien, mais cela ne me semble pas souhai
table.

M. le ministre va venir d'un moment

à l'autre. Nous pourrions suspendre la
séance jusqu'à son arrivée.

M. Georges Pernot. Le Conseil pourrait
discuter l'article 10 de l'ordre du jour.
M. le président. M. le ministre de la

justice n'est pas là non plus. La même
objection pourrait vous être faite.

M. Georges Pernot. L'objection serait
moins forte, monsieur le président, car
la présence d'un membre du Gouverne
ment est moins nécessaire pour l'arti
cle 10 que pour l'article 9 de l'ordre du
jour.

M. le président. M. le rapporteur propose
de suspendre la séance pendant quelques
instants.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures,

est reprise à seize heures vingt minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du projet

de loi. adopté par l'Assemblée nationale,
portant annulation de crédits en applica
tion de l'article 2 de la loi n° 48-1921 du
21 décembre 1948 et ouverture de crédits

au titre du budget annexe des postes, té
légraphes et téléphones pour l'exercice
1949.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

H. Sclafer, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, les
circonstances dans lesquelles nous avons
été obligés, cette année, de discuter les
divers budgets ne nous permettent pas
de retenir aussi longtemps qu'il le faudrait
votre attention sur le fonctionnement du

grand service administratif des postes,
télégraphes et téléphones, dont les dé
penses et les recettes dépassent 100 mil
liards.

- Je ne vous présenterai pas à la tribune
je l'ai fait dans mon rapport — une

vue d'ensemble sur ce budget de 1949 dont
l'excédent des recettes est de 8 milliards.

Je n'examinerai pas si le Gouvernement
a eu tort ou raison d'affecter cette somme

au financement de travaux d'équipement
plutôt que de l'utiliser au remboursement
partiel de la dette de 30 milliards envers
le Trésor, comme semblait le prescrire la
loi du 30 juin 1924, base du statut finan
cier des postes, télégraphes et téléphones.
Je n'examinerai pas non plus s'il était

opportun de dégager, en janvier 1949, par
la voie d'une augmentation de tarifs, un
excédent aussi important que celui qui a
été recherché.

Je n'évoquerai pas les abus commis par
les services publics en matière d'utilisa
tion de la voie télégraphique et de la voie
téléphonique.
Je noterai que les 104 milliards de cré

dits votés en décembre se décomposent,
dans les proportions suivantes, en quatre
grands postes: la dette, detle viagère et
dette publique: 2.300 millions, soit 2,2
pour 100 de l'ensemble; le personnel:
78. 500 millions, soit 75.3 p. *100 environ
des dépenses; le matériel, comprenant

loyers, entretien, transports, etc.: 19.200
millions, soit 18,6 p. 100 environ; enfin,
les charges sociales 4 milliards, soit 3,9
pour 100 environ.
Ce budget est donc caractérisé par une

dette intime et des dépenses de person
nel considérables.

Je ne parlerai pas de la faipeuse réforme
de structure réclamée par le Conseil de la
République dans sa séance du 26 août
1947, ni de la péréquation des pensions
attendue avec impatience, on le com
prend, par des centaires de milliers de
vieux retraités des P.T.T., dont beaucoup»
n'ont plus le minimum vital.
Je ne dirai rien du matériel, même pas

de la question, des surtaxes aériennes dont
on a demandé le relèvement à l'Assem
blée nationale tandis que notre collègue
M. Durand-Reville en réclame au contraire
la suppression totale.
Je ne dirai rien non plus des charges

sociales et, avant de parler sur le collectif
d'aménagement, je me contenterai de si
gnaler trois chapitres pour lesquels la
commission des finances m'a donné man
dat d'appeler l'attention de M. le secré
taire d'État et du Conseil de la Répu
blique.
Il s'agit d'abord du coups minime, mais

très intéressant, des traducteurs dont il
est question au chapitre 100 du budget.
Dans le budget de 1947, le Parlement avait
accepté, comme étant favorable à une
meilleure exécution du service, la création
d'un corps de traducteurs qui se compo
sait d'un traducteur principal, de deux tra
ducteurs et de deux traducteurs adjoints.
Lors du reclassement de la fonction publi
que, il semble qu'il se soit produit une
omission, aucune échelle n'ayant été fixée
pour le traducteur principal.
Cette omission rend à peu près inopé

rante la réforme opérée en 1947 ipar le
Parlement et que votre commission consi
dère comme particulièrement désirable.
Ainsi que l'a dit en plaisantant un de nos
collègues à la commission des finances, il
faut, à cette petite escouade de traduc
teurs, un caporal.
La commission des finances demande que

cette omission soit, aussitôt que possible,
réparée, de façon qu'on puisse constituer
un corps de traducteurs digne de l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones. Et pour cela, la commission des
finances a décidé de vous proposer une
réduction de 1.000 francs sur le cha
pitre 100. ;
La seconde question sur laquelle la com

mission des finances m'a chargé d'appeler
votre bienveillante attention est celle des
heures d'ouverture de bureaux de poste.
Le Conseil de la République se rappelle

certainement qu'en vertu de l'article 10
de la loi du 7 janvier 1948, l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones
avait été amenée à proposer au Parlement
qui les a d'ailleurs adoptées, des mesures
d'économie parmi lesquelles la réduction
des heures d'ouverture des bureaux de

poste.
Cette mesure entraînait une diminution

des dépenses de l'ordre de 80 millions et
la suppression de C00 auxiliaires. Mais nous
étions alors dans une situation budgétaire
extrêmement difficile. Des augmentations
de tarifs sont venues remédier à ce mal
et nous avons maintenant des excédents
de recettes.
Il serait vraiment inadmissible que les

usagers de la poste continuent à souffrir
de la fermeture des bureaux de poste à des
heures où cette ouverture est très utile.
Ainsi, dans les villes où les paysans des
environs ont l'habitude de faire leurs em
plettes et commissions après le marché, ils
se présentent souvent au bureau de poste
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filtre midi et quatorze heures pour effec
tuer leur opérations postales. Il en est de
même pour les employés de bureau,
d'usine, pour les ouvriers qui sont libres
à cette heure ou, après leur travail fini,
entre dix-huit et dix-neuf heures. Il sem
ble qu'il y aurait grand intérêt, puisque
maintenant nc^ moyens finnaciers nous
le permettent, de revenir aux horaires
antérieurs à la pénurie et de décider que
les bureaux, au moins ceux de première
fit de deuxième classe, seront ouverts de
huit heures à dix-neuf heures sans inter
ruption. (Applaudissements.)

C'est en vue de l'accomplissement de
cette réforme que la commission des finan
ces vous propose de voter une réduction
indicative de crédits de mille francs. Re
marquez que parmi les restrictions impo
sées en raison des difficultés budgétaires,
il avait été également décidé de suppri
mer la deuxième tournée postale. M. le se
crétaire d'État aux P. T. T. l'a rétablie tout
récemment, mais il a reculé devant la
réouverture des bureaux. C'est pour l'inci
ter à accomplir sa réforme jusqu'au bout
que la commission vous demande de voter
cette réduction indicative.

M. Charles Brune. Il est bon de noter que
cette fermeture se traduit en fait par une
diminution de recettes. C'est la raison pour
laquelle nous appuierons très fermement
3a proposition de la commission des finan
ces. .

M. le rapporteur. La troisième question
sur laquelle la commission appelle votre
attention est celle de la création d'un cadre
nouveau, introduite dans le budget de
1949. Il s'agit de créer des directeurs dé
partementaux adjoints.

Ce cadre n'existait pas. Je crois que c'est
à des fins de similitude entre les diverses
fonctions des différents ministères que le
ministère des postes, télégraphes et télé
phones a été amené à envisager cette
création. Dans son projet de budget, il a
prévu la création de trente directeurs dé
partementaux adjoints. Mais le ministère
des finances s'est opposé à la dépense pré
vue et les deux secrétaires d'État — je ne
pense pas être trop indiscret en le disant
— ont demandé l'arbitrage du président du
conseil. sur ces créations d'emplois de di
recteurs départementaux adjoints.
L'arbitre s'est prononcé, pour la création

de 20 emplois seulement.
Je dois vous dire que la commission des

finances n'a pas été très convaincue de
l'utilité de cette innovation. A l'Assem
blée nationale, lorsque le débat s'est insti
tué sur cette question, M. Barthélémy a dé
posé un amendement tendant â réduire le
crédit de 1.000 francs pour indiquer quo
les propositions du secrétaire d'État étaient
insuffisantes, et cet amendement a été
adopté par l'Assemblée en vue de mar
quer le désir de celle-ci de voir aug
menter le nombre de ces créations de
postes. (Applaudissements sur plusieurs
va ncs.)
Votre commission des finances, après

beaucoup d'hésitations, s'est inclinée de
vant le chiffre fixé nar l'arbitrage de M. le
président du conseil; mais elle a entendu
tenir bon en ce qui concerne l'augmenta
tion de ce chiffre de 20. *
C'est pourquoi elle a réduit le crédit,

marquant ainsi son désir du retour au
chiffre précédemment fixé dans le budget,
et son opposition à l'amendement Barthé
lémy.
Ainsi, la commission des finances, tout

en s'en' rapportant à la sagesse du Conseil
de la République, ne désapprouve pas net
tement la création de ces vingt postes..

M. Georges Pernot. Pourquoi vingt
postes t

M. le rapporteur. La commission se pro
nonce formellement contre l'augmentation
de ce nombre.

Je crois, mes chers collègues, que l'on
n'a envisagé cette création que pour les
grands départements, très chargés en per
sonnel, et assez vastes en territoire. Mais
je ne défends rien, je suis chargé de m'en
remettre à la sagesse du Conseil de la
République.
Mesdames, messieurs, j'en arriverai

alors à l'examen du collectif d'aménage
ment. Le crédit de base, rappelons-le, est
de 101 milliards.
Les modifications qui, en vertu de l'ar

ticle 2 de la loi n° 48-1921 du 21 décembre

1948, ont été proposées par le Gouverne
ment sont les suivantes:

Suppression de 500 unités auxiliaires et
720.000 heures d'utilisation (équivalant . à
300 unités). En moins, 175 millions de
francs.

Supression complémentaire de 810.000
heures de remplacement (350 unités à ser
vice complet). En moins, 75 millions de
francs. .

Suppression de 78 emplois d'agent des
installations intérieures. En moins, 20 mil
lions de francs.

Disjonction de -17 créations d'emplois
divers du' service des transports qui
avaient été autorisées par la loi du 31 dé
cembre 1948 portant fixation du budget des
services civils. En moins, 5 millions de
francs.
Réduction de crédits correspondant à des

disponibilités sur certains chapitres de ma
tériels. En moins, 155 millions de francs.
Suppression, par mesure générale — je

' veux dire étendue à tous les ministères —
à partir du 1er septembre 1919, de l'in
demnité de difficultés administratives en

Alsace et en Lorraine. En moins, 40 mil
lions de francs.
Au total, les économies proposées par le

Gouvernement s'élèvent à 470 millions de
francs.
C'est un effort auquel il convient de

rendre hommage si l'on considère que,
malgré une augmentation moyenne de
trafic de 30 ip. 100 de 1938 à 1018. les effec
tifs n'ont été accrus que d'environ 20 p. 100
en moyenne.
Cependant, le projet en discussion ne

comporte pas seulement des économies; il
contient aussi des ouvertures qui corres
pondent, d'une part, à -l'amorce de la
réforme de structure et, d'autre part, à la
satisfaction de certaines revendications du
personnel facteur formulées à la suite des
améliorations de situation reçues par les
douaniers, car tout se tient dans les admi
nistrations.
Ces deux mesures nécessitent ensemble

l'ouverture de 274.575.000 francs.

Leur détail est le suivant:

a) Réorganisation du cadre supérieur
des services d'exécution;

b) Réorganisation des services adminis
tratifs extérieurs;
c) Constitution d'un cadre B dans les

services des installations électriques;
d) Surclassement de 37 recettes postales

et centres postaux ou électriques,
Ce qui fait un total de 112.200.000 francs;
Relèvement à 21 francs uu taux de l'in

demnité de responsabilité allouée aux fac
teurs, ceci ipôur 160 millions;
Enfin, transformation de 250 facteurs en

250 facteurs chefs, 2.375.000 francs.
Ce total des dépenses, qui est de 274 mil

lions 575.000 francs, se trouve largement
gagé, comme le veut l'article 16 de la loi
dite des maxima. car les économies réali

sées soit par le Gouvernement, soit par
l'Assemblée nationale.

La structure de ce projet parait assez
complexe, mais il est facile de le ramas*
ser dans les quelques chiffres que voici:
1° Autorisations de dépenses nouvelles

proposées par le Gouvernement et admises
par l'Assemblée nationale, 675 millions de
francs ;
2° Économies d'abord proposées par le

Gouvernement, 5S7 millions de francs;
proposées ensuite par l'Assemblée natio
nale, 498 millions de francs, soit en tout
1.085 millions de francs d'économies.

Les dépenses nouvelles étant de 675 mil
lions, il y a donc une annulation nett}
de crédits de 410 millions.
La commission des finances, mesdames,

messieurs, a décidé de demander au
Conseil de la République de voter les ,
réductions et ouvertures de crédits -telles
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée
nationale, sous la seule réserve du vote •
d'une réduction indicative de 1.000 francs

sur chacun des chapitres 100 et 107, qui
ont trait l'un aux traducteurs du minis
tère et l'autre aux ouvertures de bureaux
de poste aux heures anciennes.
Nous demandons également un rétablis

sement de crédit de. 1.000 francs sur la
chapitre 106, de façon à limiter à vingt
directeurs la création nouvelle envisai
gée et demandée par le Gouvernement.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Gas
pard.

. M. Gaspard. Mesdames, messieurs, le
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines appelle l'attention du Gouver
nement sur l'émotion très justifiée causée
dans l'ensemble du personnel des postes,
télégraphes et téléphones par les mesures
envisagées touchant leur intégration dans
les différentes catégories.
Une assimilation a été établie entre le

personnel des postes, télégraphes et télé
phones et les personnels des différentes
régies financières.
Un pourcentage de transformation a été

accordé aux régies financières.
11 eût été logique que le même pourcen

tage, en raison de l'assimilation accordée,
soit appliqué au personnel des postes, té
légraphes et téléphones. Or, il n'en est
rien.
Lors du vote du budget annexe des

postes, télégraphes et téléphones pour
l'année 1919, (loi de finances du 14 sep
tembre 1948) il a été accordé aux postes,
télégraphes et téléphones la transforma
tion de 1.247 commis et commis princi
paux, nouvelle formule, en contrôleurs et
contrôleurs principaux, nouvelle formule,
cadre définitif, sur un effectif budgétaire
de 46.931 unités soit 24,4 p. 100.
Dans le budget de 1948, les commis des

régies financières ont obtenu les transfor
mations suivantes: au Tréosr, sur 8.630
commis et commis principaux (effectif
budgétaire), il y a eu 2.850 transforma
tions en contrôleurs et contrôleurs princi
paux soit 35,02 p. 100 de l'effectif budgé
taire.

Aux hypothèques, sur 700" emplois de
commis e t de commis principaux, 450
transformations, soit 64,28 p. 100 de l'ef
fectif budgétaire.
Aux douanes, sur 658 commis et commis

principaux 345 transformations, soit 52,43
p. 100; dans l'enregistrement, sur 1.390
commis el commis principaux, 750 trans
formations, soit 53,95 p. 100 de l'effectif
budgétaire; aux contributions indirectes,
1.847 emplois de commis et commis
principaux 1.000 transformations, soit
5-i.U u. 100; aux contributions directes.
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sur 1.118 commis et commis principaux,
Il y a eu 600 transformations d'emploi,
soit 53,66 p. 100 de l'effectif budgétaire.
II apparaît donc qu'aux régies financiè

res, sur un effectif total de 13,343 commis
et commis- principaux, il y a eu 5.995
transformations en contrôleurs et contrô
leurs principaux, soit environ 41 p. 100.
. Ces effectifs et transformations sont con
firmés par le décret n° 48-1907 du 18 dé
cembre 1948, articles 1 et 2.
Le travail des commis nouvelle formule

des postes, télégraphes et téléphones est
très important. Ils assurent des tâches dé
licates et vitales pour le pays. Leur dé
vouement et leur valeur- professionnelle
ont été reconnus à plusieurs reprises par

. de nombreuses personnalités gouverne
mentales.
Ces commis possèdent presque tous le

brevet élémentaire ou le brevet d'études
primaires supérieures. Certains, notam
ment dans le cadre féminin, possèdent
même le baccalauréat. Pourtant ces coin-,
mis du cadre féminin ne peuvent accéder
aux emplois d'inspecteurs et d'inspec
teurs adjoints, cadre A, du fait que depuis
de nombreuses années il n'a pas été prévu
idans les concours de places pour le per
sonnel féminin. Le recrutement des com
mis, nouvelle formule, se fait par un
concours national où la sélection est très
sévère.
Dans sa séance du 2 août 1946, l'Assem

blée nationale constituante avait adopté
une proposition de résolution de M. Da
gain (S. F. I. O.), invitant le Gouverne
ment rétablir d'urgence les parités d'in
demnités existant entre le personnel des
postes et des régies financières. Aupara
vant, M. Roclore (indépendant) avait si
gnalé le sentiment d'injustice que ressen
taient les postiers, parents pauvres des
fonctionnaires, vis-àvis des régies finan
cières.

La grille de reclassement gouvernemen
tale (décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948),

.portant reclassement hiérarchique de gra
des et emplois de personnels civils et mi
litaires de l'État, a consacré la parité des
commis des postes avec leurs homologues
Ides régies financières.
Les commis et commis principaux nou

velle formule des postes, à la suite du dé
cret n° 48-1907 du 18 décembre 1948, paru
au Journal officiel du 19 décembre 1948,
ont vu la transformation de 90 p. 100 de
leur effectif budgétaire en agents et agents
principaux d'exploitation.
Ce décret a prévu également le même

pourcentage de transformations en faveur
des commis et commis principaux dans

"toutes les régies financières. Le fait que
les régies financières aient été plus favo
risées que les commis des postes au sujet
des transformations d'emplois des commis
et commis principaux en contrôleurs (ca
dre définitif a créé un malaise certain dans
les postes, télégraphes et téléphones, sur
tout- chez les commis et commis princi
paux.
D'autre part, il semble que les commis et

commis principaux, qui ne seront pas inté
grés contrôleurs à la suite de la mesure
prise. au budget de 1948, soit pour congé
de maladie passager qui leur a valu un
abaissement de leurs notes, soit parce que
trop jeunes, soit iparce que stagiaires, soit
même par suite de l'arbitraire d'un chef de
service, soit parce qu'ils se trouvaient en
disponibilité pour congé de maternité ou
congé de maladie, ne pourront plus accé
der à .un emploi d'avancement.
En effet, le seul emploi d'avancement

prévu par le futur statut des postes, télé
graphes et téléphones est d'un dixième
des vacances d'emploi du nouveau cadre

da contrôle. Avancement purement .illu
soire si l'on constate qu'il restera 35.461
agents et agents principaux d'exploitation
— ex-commis et commis principaux (nou
velle formule ) — en fonction et que le
nouveau cadre de contrôle sera, dans la
période normale, relativement peu impor
tant.

Ainsi, il n'y aura plus aucune émulation
parmi les agents d'exploitation des postes
et peu de jeunes gens voudront accepter
de passer lé concours pour un emploi qui
ne leur offrira aucun avenir administratif.
Pour que les agents et agents principaux ,

d'exploitation des postes aient les mêmes
avantages que les agents et agents princi
paux de constatation ou d'assiettes ou de
recouvrement des régies financières, il au
rait fallu obtenir 19.241 emplois de contrô
leurs et contrôleurs principaux (cadre défi
nitif) .
C'est donc 7.77 1 nouvelles transforma

tions d'emplois qu'il faut prévoir rapi
dement. Il faut tenir compte également
que les commis et commis principaux des
régies financières ont obtenu en 1947 des
transformations en contrôleurs.

Par ailleurs, les agents des installations
des P. T. T., qui ont obtenu la parité avec
les agents d'exploitation, ont été oubliés
au budget de 1948. En 1949, pour ces
mêmes agents, il a été prévu 25 p. 100 de
transformations, calculées sur l'effectif
réel et non sur l'effectif budgétaire, soit
750 unités au lieu de 1.000 environ. Ces
agents sont doublement lésés et par
l'omission au budget de 1918 et par le
pourcentage de transformations calculé
sur l'effectif réel.

De plus, au travers de la mise en place
du cadre principal (cadre A) des postes,
télégraphes et téléphones, on a supprimé
leurs emplois d'avancement (conducteurs
et contrôleurs des installations) et brisé
ainsi les perspectives d'avancement qu'ils
avaient à leur entrée dans l'administra
tion.

Il convient de souligner' également que
■ les employés des postes comprenant no
tamment les facteurs et les manutention
naires demandent avec la plus grande
énergie que le Gouvernement examine
favorablement : 1° le rétablissement des

parités de toute la hiérarchie des em
ployés des postes, télégraphes et télépho
nes avec celle des douanes actives et de Jà
police d'État.
2° L'adoption de la réforme des em

ployés admise par l'administration des
postes, télégraphes et téléphones et sou
mise à la fonction publique ;
3° L'attribution des crédits nécessaires

pour l'habillement, ces crédits étant de
mandés par le conseil supérieur des

! postes, télégraphes et téléphones dont il
i faut souligner au passage le sérieux et la
compétence;
4° Le relèvement, du taux des indem

nités de chaussures, bicyclette, avec le
maintien de l'indemnité jpour travail pé
nible.

Le groupe du rassemblement des gau
ches républicaines ne saurait oublier les
revendications justifiées présentées par
l'unanimité des ouvriers d'Elat des postes,
télégraphes, et téléphones qui sont des
ouvriers hautement qualifiés de la produc
tion et non des ouvriers d'entietien aux
quels ils sont assimilés. .

i La fabrication de meubles pour les cen-
I traux téléphoniques, bureaux de postes et
' bureaux de direction, la fabrication de pro
| totypes de pièces mécaniques usinées
dans les ateliers, y compris la fabrication
j.df curseurs pour tubas, la création, la
composition et l'impression dans les ate-

I liers d'imprimerie des commandes deman

dées ipar les différents services de l'admi
nistration, ne laissent subsister aucun
doute sur la qualification professionnelle
des ouvriers d'état des postes, télégraphes
et téléphones qui doivent satisfaire Nà un
examen d'entrée ou essai sévère.

En 1913, un projet de réforme avait été
présenté à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones et, en 19Ï6, une
première tranche de transformation inté
ressant l'atelier du timbre-poste était ap
pliquée. Une deuxième tranche touchant
le reste de ce personnel devait suivre au
budget suivant.
Or, en 1919, les ouvriers d'état attendent

toujours que soit réalisée cette deuxième
tranche. .
Ce déclassement se traduit par un pré

judice certain en s'appliquant à des ou
vriers de professions différentes, mais de
valeur identique. Il parait justifié de pour- -
suivre Rapidement la réalisation du projet
de réforme, arrêté par le comité technique
paritaire de la direction du personnel, tel
qu'il a été établi le 8 octobre 1948, ce qui
donnera satisfaction aux intéressés.
Monsieur le ministre, mesdames, mes

sieurs, le rassemblement des gauches ré
publicaines, qui, en toutes occasions, ma
nifeste le souci des causes justes, tenait à
défendre ici le personnel des postes, télé
graphes et téléphones, dont le moins qu'on
puisse dire c'est qu'il a toujours été au
service de la nation et qu'il a placé, de tout
temps, la défense des intérêts des usagers
avant ses justes revendications. (Applau
dissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers col
lègues, je voudrais tout d'abord faire ap
pel il votre indulgence, montant h la tri
bune au lieu et place d'un' de nos collè
gues absent et malade, et n'ayant qu'une
compétence assez limitée quant aux. pos
tes, télégraphes et téléphones. Je m'en
excuse auprès de vous.
Cependant, je me félicite de cette occa

sion puisqu'elle me permet, au nom du
groupe de l'Action démocratique et répu
blicaine. de rendre ici un hommage tout
particulier à cette catégorie de fonction
naires, qui jouent dans la nation un rôle
qu'on a trop souvent tendance à oublier,
un rôle particulièrement ingrat, particu
lièrement difficile et pour lequel, dans son
ensemble, cette administration, depuis le
sommet jusqu'à la base, des directeurs
généraux jusqu'au facteur, apporte un
zèle, des qualités psychologiques, une
énergie et- un sens du devoir auxquels
nous sommes heureux de rendre hommage
ici. (Applaudissements sur les bancs supé•„
rieurs de la gauche, du centre et de lu
droite.)

Cet hommgge ne suffit pas et il n'y a
pas- de doute que l'on a un peu trop ten
dance à traiter cette administration, si
importante dans la vie nationale, en pa
rent pauvre.
Il est certain qu'il règne au sein do

l'administration des postes, télégraphes et
téléphones un malaise. Je me permettrai,'
-monsieur le ministre, d'attirer votre atten
tion . sur quelques cas particulièrement
dignes d'intérêt.
Le premier de ces cas a trait au statut

des receveurs et chefs de centre. Cet te
catégorie de fonctionnaires a été spéciale
ment désavantagée à l'occasion du der
nier reclassement. C'est ainsi qu'un ins
pecteur qui, par la ,voie du tableau, a
obtenu un emploi de receveur de
l re classe, à titre d'avancement de grade,
arrive gagner moins que comme. inspec
teur. Il tombe à G16.000 francs par an
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alors que, comme inspecteur, il touchait
625.000 francs.. C'est une anomalie qu'il se
rait bon de supprimer.
Je sais bien que quelques recettes ont

été surclassées, que certains receveurs de
ire classe ont été nommés sur place hors
classe : mais le nombre en est excessive
ment limité et le reclassement n'a fait en
somme qu'augmenter l'injustice du sort
d'une catégorie de personnel. U est néces
saire -que des'mesures soient prises pour
modifier les indices attribués aux rece

veurs, qui demandent, pour atténuer les
elfets de ce déclassement, que leurs in
demnités de gérance et de responsabilités
soient augmentées dans les mêmes pro
portions que le traitement. Cette revendi
cation est justifiée et elle ne pèserait pas
très lourdement sur le Trésor. Nous vous
demandons donc de faire l'effort néces
saire pour obtenir de votre collègue des
finances les crédits suffisants.

•

M. Eugène Thomas, secrétaire d'État
(postes, télégraphes, téléphones). La de
mande vient justement d'être adressée.

M. Jacques Debu-Bridel. J'en viens main
tenant à une seconde catégorie, celle des
facteurs. Le projet de budget prévoit une
indemnité journalière £le 24 francs et la
création de 250 emplois de facteurs chefs-.
Ces mesures ne donnent pas satisfaction

aux nombreuses revendications des inté
ressés qui réclament que leur indemnité
soit portée à 20.000 francs.
D'autre part, les agents n'avancent que

dans une proportion très faible: 1/25 con
tre 3/ 11 dans d'autres administrations,
dans les douanes par exemple, et ils de
mandent la création d'un millier d'emplois
afin de permettre cet avancement, qui est
pour eux l'e«poir d'améliorer leur situation
et qui justifie l'effort qu'ils accomplissent
tous les jours.
Les facteurs, en raison des fonds par

fois importants qu'ils transportent ainsi
que des valeurs déclarées qui leur sont
confiées ipeuvent, non seulement avoir des
pertes pécuniaires, mais aussi être parfois
victimes d'agressions. Le cas est moins
rare que l'on ne pense, il s'est déjà pro
duit. Ces agents ont un rôle important,
souvent pénible, ce n'est pas la peine d'in
sister; ils assurent en général leur travail
avec dévouement et ils méritent qu'un
effort- sérieux soit fait en leur faveur.

J'en arrive maintenant à un des sujets
les plus délicats de votre administration,
et qui ne lui est du reste pas propre. C'est
le cas des auxiliaires. Le nombre des auxi
liaires est particulièrement important. U
y a, actuellement, si mes renseignements
sont exacts, plus de 50.000 agents auxi
liaires dans l'administration des postes,
télégraphes et téléphones.
Ces agents se divisent en deux catégo

ries: les agents permanents' qui piatique-
ment occupent le poste d'agents titulari
sés et qui réclament avec raison leurs titu
larisations; les auxiliaires temporaires aux
quels votre administration fait appel en
qualité de « bouche-trous », si vous me
permettez cette expression familière.

H était de règle absolue avant ^91i
qu'aucun emploi de titulaires ne soit as
suré par des auxiliaires, c'est là somme
toute une règle saine et normale. Un em
ploi permanent devant être régulièrement
occupé par un fonctionnaire' lui aussi per
manent et titularisé, le poste d'auxiliaire
devrait donc, en bonne administration,
être réservé uniquement aux postes tem
poraires créés pour telle ou telle raison.
Il conviendrait que le recrutement du per
sonnel auxiliaire, qui ne donne d'ailleurs
pas en général des garanties suffisantes,
soit abandonné et. que la situation des

: auxiliaires actuellement utilisés soit réglée
le plus rapidement possible.

; Pour régler ce cas des auxiliaires —
nous parlons des auxiliaires permanents

nous en arrivons à la proposition de
; loi de M. Biondi qui consistait à titulariser,
au fur et à mesure des besoins, telle ou
telle catégorie d'auxiliaires. Mais là en
core nous créons entre ces différentes ca

tégories de personnel des différences que
rien ne justifie. Nous créons au sein de
l'administration un certain malaise entre
ceux qui sont ou ne sont pas titularisés.
D'une façon générale l'ensemble du per
sonnel demande une titularisation après
un examen spécial qui établirait les titres
et la valeur de chacun.
Nous vous demandons donc, monsieur

le ministre, de vouloir bien prendre les
mesures nécessaires pour assurer le statut
des auxiliaires; le règlement définitif de
leur sort s'impose, pour enlever au sein
de cette administration des éléments de
trouble et de revendications permanents.
J'en arrive enfin à la dernière revendi

cation du personnel des postes, télégra
phes et téléphones que je voulais vous
soumettre, celle des agents des lignes.
Cette catégorie se trouve particulièrement
défavorisée. Elle pourrait prétendre à
i .000 emplois pour avoir le même pour
centage de titularisation que leurs cama
rades;- or les emplois qui leur ont été ré
servés atteignent A peine le chiffre de 750.
Fl y a là encore un élément de trouble et
de revendication justifiée. Ce n'est pas
l'effort que nohs vous demandons qui
mettra en danger les finances publiques.

■Je sais, monsieur le ministre,, l'intérêt
que vous portez à votre personnel, mais,
comme je le disais en débutant, ce per
sonnel sans le zèle duquel toute la vie
économique de ce pays, serait complète
ment paralysée, ce personnel, travailleur
et modeste, est particulièrement digne de
notre attention et je suis certain, sans dis
tinction de groupe ou de parti, d'être l'in
terprète du vœu unanime du Conseil —
qui n'est pas une assemblée qui pousse
à la dépense — en vous demandant de
leur accorder satisfaction. Ce faisant
vous servirez certainement la cause du
bien public et la stabilité morale et psy
chologique nécessaire au relèvement de la
France. (Applaudissement s sur les battes
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite.)

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. Mesdames, messieurs, je
voudrais exposer ici quelques observations
et considérations générales, me réservant
de poser quelques autres importantes
questions au cours du dépôt de divers
amendements.

Tout d'abord, au nom des usagers, le
groupe communiste proteste contre l'aug
mentation excessive des tarifs. Il semble

que ce soit là une nécessité à laquelle on
était acculé. On nous accusera encore, sans
doute, de faire à cette tribune quelque dé
magogie; nous pensons, cependant, qu'on
pouvait éviter d'avoir îecours à nouveau
à celte charge supplémentaire sur le dos
des usagers, par un développement ration
nel de l'exploitation, développement trop '
souvent freiné en haut lieu.

Enfin, il nous semble aussi que les pos
tes, télégraphes et téléphones sont un
service public de grande importance, de
vant répondre à des besoins impérieux,
et qu'il n'est pas forcément rentable. Nous,
pensons avec beaucoup, de gens de bon
sens de noire pays, que les contribuables

.payeraient beaucoup plus volontiers les
déficits d'un service postal d'utilité publi

que que des centaines de milliards gaspil
lés pour la guerre. (Exclamations au centre
et sur divers bancs.)
Nous sommes dans le problème f
Je voudrais maintenant présenter d'ait

très considérations en ce qui concerne la
réforme des postes, télégraphes et télé->
phones.
Les - catégories d'employés des postes,,

télégraphes et téléphones ont été systéma
tiquement écartées des mesures envisagées
dans le projet de loi numéro 6698 ayant
pour objet la réalisation d'une première
étape de la réforme des postes, télégraphes,
et téléphones. De l'exposé des motifs du
projet de loi cité en référence, il ressort
que les transformations d'emplois tendent
à permettre de procéder à une réorganisa
tion de certains services de l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones
et, simultanément, de rétablir entre les
personnels similaires de diverses adminis
trations un parallélisme de carrière qui
complétera les dispositions appliquées en
matière de rémunération dans le cadre du
reclassement général des fonctionnaires.
Les employés des postes, télégraphes et

téléphones, dont la parité de rémunération
a été reconnue par le Gouvernement, avec
les catégories des douanes, sont en droit
de se prévaloir de ces dispositions. En
effet, les parités externes supposent une si
militude absolue de situation tant au point
de vue des rémunérations que des possibi
lités d'avancement. Tout cela est nettement
précisé par l'article 51 de la loi du 19 octo
bre 1946, stipulant que « les règlements
propres à chaque administration ou ser
vice devront être établis de façon à assurer
dans toute la mesure du possible un
rythme d'avancement comparable dans les
différentes administrations ou services
Cette disposition est confirmée par l'ins
truction n° 1 du 3 avril 1947 pour l'appli
cation du statut général des fonctionnaires
qui dispose: « Il importe au plus haut
point, pour la bonne marche des services
publics, qu'à valeur professionnelle équi
valente, les fonctionnaires puissent obtenir
des avantages de carrière comparables quel
que soit le service où ils sont affecté? ».
Or, des états comparatifs des effectifs

des douanes et des employés des portes,
télégraphes et téléphones, nous montrent
la situation particulièrement déshéritée
faite aux employés des postes dans ce
domaine. II n'est pas question pour nous,
bien entendu, d'opposer les différentes
catégories de fonctionnaires, mais il s'agit
de remettre de l'ordre et d'établir entre
elles un juste rapport.

M, Georges Laffargue.' Monsieur Chain
tron, votre méthode me semble extrême-,
ment intéressante et vous êtes capable de
faire un homme de Gouvernement
- Si j'ai bien compris, la première partie
de votre exposé consiste, à diminuer les
recettes et la seconde, pour assurer l'équi
libre, à augmenter les dépenses. (Rires et
applaudissements au centre.)

M. Chaintron. , Le secret de la politique
que nous préconisons consiste à employer
les ressources du pays à des euvres vi
tales, telles que les P. T. T., et non à
des oeuvres de mort, telles que la guerre
en Indochine. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Georges Laffargue. Il faudrait le dire
à Moscou 1

M. Georges Marrane. M. Laffargue est
touché !

M. Chaintron. On ne saurait justifier
que ce qui vaut pour les autre^ catégories
ne vaut pas pour les employés des P.
i,. T., si l'on retient que les réformes
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Me structure de l'administration des
iP . T. T. forme un tout qui intéresse l'en-
semble des catégories, de la base au som
met de la hiérarchie administrative.
Dans ces conditions, les syndicats de

Joules tendances que j'ai entendus sont
"paifaitement fondes a réclamer, avec
beaucoup de raison, une répartition équi
table des crédits affectés a l'amorce de
réforme de la structure des P. T. T. entre
(toutes les grandes catégories de personnel.
L'administration des P. T. T. elle-même,

'devant les, conséquences qui pourraient
résulter d'une telle situation, a été ame
née à présenter de nouvelles propositions
•en faveur des catégories d'employés des
P. T. T.
Quoique ces transformations d'emplois

constituent,, un minimum correspondant
aux besoins du service — lorsqu'on con
naît le nombre important d'employés fai
sant fonctions de facteurs-chefs, d'agents
de surveillance, de brigadiers chargeurs,
etc., utilisés dans les services — le Gou
vernement n'a retenu que la transforma-
iion de 250 emplois de facteurs en emplois
de facteurs-chefs.
Or, aucun argument sérieux ne saurait

être opposé à la demande qui était for
mulée, si l'on ajoute que toutes ces trans
formations ou créations d'emplois sont
gagées.

D'autres revendications sont formulées
par' d'autres catégories de travailleurs des
postes, télégraphes et téléphones, notam
ment par les ouvriers d'État. En 1943, un
projet de réforme intéressant les ouvriers
d'État avait été présenté à l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones.
Ce projet démontrait d'une façon certaine
que les ouvriers des postes, télégraphes
et téléphones étaient hautement qualifiés,
qu'ils .n'étaient pas seulement clés ou
vriers d'entretien auxquels malheureuse
ment ils sont assimilés. Ils procèdent à la
fabrication de meubles pour les centraux
téléphoniques, de bureaux de postes, de
bureaux de direction, à la réalisation de
prototypes, de pièces mécaniques entière
ment usinées dans les ateliers; en un
mot, ils exécutent un travail qui requiert
de.- qualités professionnelles incontesta
bles.
Or, en 1916, l'administration faisait con

naître une fois de plus son accord, mais
prétextait que les difficultés financières
ne/permettaient pas la réalisation complète
du projet en une seule fois. Elle suggé
rait de couper ce projet en deux tranches.
La première tranche intéressant l'atelier
du timbre-poste recevait satisfaction au
budget de 1016; la deuxième tranche, con
cernant le reste du personnel, devait être
satisfaite au budget de l'exercice suivant.
Confiants dans les promesses adminis

tratives, les intéressés acceptaient cette
suggestion et la première tranche fut
effectivement réalisée. Or, nous voici en
1949, c'est-à-dire trois ans après, et la
deuxième tranche de la réforme n'est tou

jours pas acquise. Il se trouve, par consé
quent une catégorie de travailleurs qui
est déclassée et qui subit un préjudice
sensible, inadmissible pour des ouvriers
de professions différentes mais de valeur
identique.
It convient de faire observer, en cette

question comme en tant d'autres, à
l'égard des fonctionnaires des postes, té
légraphes et téléphones comme à l'égard
'de l'ensemble des fonctionnai] es, que
l'Elat se déconsidère en ne respectant pas
ses promesses. Il est un individu de
fâcheuse mémoire, qui avait l'habitude de
dire: « Je tiens mes promesses. même
celles des autres. » Il faudrait que le Gou
vernement tienne au moins ses propres
promesses.

M. Primet. Me permettez-vous de vous
interrompre ?

M. Chaintron. Je vous eh prie.
M. le président. La parole est à M. Pri

met, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Primet. Je tiens à faire remarquer,
précisément, une injustice que personne
ne contestera: certains des ouvriers
d'État travaillant au timbre ont passé un
examen pour entrer dans l'administration
centrale. Ils étaient donc qualifiés au mo
ment où ils étaient au timbre; or, du
fait qu'ils ont changé d'administration et
ont passé un examen, ils gagnent moins
que précédemment. 11 y a là une anoma
lie et une injustice auxquelles le Gou
vernement devrait remédier.

M. Chaintron. Il y a d'autres catégories
de travailleurs dont il faut se' préoccuper,
notamment les agents des lignes dont on
parlait tout à l'heure à cette tribune. Ils
sont environ 9.000. Ils effectuent des tra
vaux importants de construction et d'en
tretien de réseaux téléphoniques.
Au cours de longues années d'utilisa

tion au service des lignes, ils ont acquis
de solides connaissances professionnelles;
ils ont donc été titularisés dans leur em

ploi, après une sévère sélection par voie
de concours. D'ailleurs, pour marquer le
caractère de difficulté de ce concours* il
nous suffira de dire qu'à celui du 5 sep
tembre 1948, près de 3.500 candidats pos
tulaient 532 places mises en compétition.
Or, ces* agents doivent exécuter les tâches
difficiles et pénibles qui leur sont confiées
dans des conditions particulièrement dan
gereuses et insalubres : travaux sur appuis
élevés, travaux effectués en façade à la
corde à nœuds, ou en égouts. Or, dans le
collectif, ils percevaient une rémunéra
tion inférieure à celle 'd'un préposé aux
services de police ou aux services des
douanes.

Par décret n° 48-108 du 10 juillet 19'8,
ils se sont vu attribuer le même indice

maximum que ces mêmes catégories. En
raison même du peu de différence exis
tant entre le traitement d'un agent des.
lignes et celui de l'agent de ville ou du
soudeur et de l'obligation faite de changer
de résidence pour occuper éventuellement
leur emploi, de nombreux agents des
lignes se voient contraints de renoncer à
participer aux concours ouverts en vue
de pourvoir aux emplois de cette caté
gorie. Ces agents sont donc privés de
l'avancement auquel ils seraient en droit
de prétendre. surtout si l'on veut bien te
nir compte qu'ils remplissent parfois des
fonctions de chef d'équipe lorsque les titu
laires sont amenés à s'absenter pour des
causes diverses.

Pour toutes ces raisons, il y a lieu
d'accorder le bénéfice d'une classe excep
tionnelle aux agents des lignes des P. T. T.
Partons maintenant, pour en terminer,

des agents des installations. Ils sont admi
nistrativement les homologues des agents
des constatations des régies financières.
Vous n'êtes pas sans savoir que 45 p. 100
d'entre eux ont été transformés en contrô
leurs et en contrôleurs principaux.
D'autre part, au sein même de l'admi

nistration, ils ont une carrière en tout
point semblable à celle des agents d'ex
ploitation des P. T. T., aux commis, nou
velle formule.' Or, les agents d'exploitation
ont obtenu au collectif budgétaire d'octo
bre 1948 la transformation du quart de
leur effectif budgétaire en contrôleurs et
contrôleurs principaux, c'est-à-dire 11.470
emplois. Pour les agents des installations
il est simplement prévu 750 emplois de
contrôleurs et contrôleurs généraux pour
un effectif budgétaire de 4.239 unités.

Ainsi sont brisées les relativités internes
avec les agents d'exploitation. C'est pour
quoi les agents d'installation récla
ment 1.000 emplois, ce qui correspondrait
approximativement à 25 p. 100 de l'effectif
budgétaire.
D'autre part, il faut observer que ces

1.000 emplois sont gagés à partir du 1er oc-
toibre 1949 >et de ce fait s'accentue le
déclassement par rapport aux agents d'ex
ploitation des postes, télégraphes et télé
phones. Nous pensons qu'il serait logique
que ces 1.000 emplois soient accordés à
dater du 1er janvier 1919.
J'attire particulièrement votre attention

sur l'intérêt de cette catégorie de travail
leurs et j'insiste sur le fait1 que les compa
raisons ne peuvent être qu'à l'avantage des
plus défavorisés sans qu'ils soient dans
notre esprit, à aucun moment, d'opposer
en une espèces de compétition les différents
travailleurs des postes, télégraphes et télé
phones, de jeter entre eux et au milieu
d'eux une espèce de pomme de discorde.
Les agents d'installation contribuent ac
tuellement à la bonne marche, à l'entre
tien et au développement dès télécommu
nications. Ils assurent la pose des appareils,
possèdent une base technique et tous les
usagers sont en général satisfaits de leur
travail.' Ils ont des connaissances profes
sionnelles qu'ils s'efforcent d'étendre
fur et à mesure du développement de la
technique.
Ils ne comprennent pas qu'assurant îvec

satisfaction un travail d'utilité nationale, il
leur soit réservé un sort aussi défectueux.
En définitive, les revendications que je

fais ici retentir, sont l'expression de la
pensée des travailleurs des postes, télé
graphes et téléphones. Je ne parle pas ici
de ceux d'une seule centrale syndicale,
mais de tous les travailleurs des postes,
télégraphes et téléphones, qu'ils appar
tiennent à la C. G. T., à la C. G. T -Force
ouvrière, qu'ils soient chrétiens ou même
inorganisés; tous sont d'accord .sur l'en
semble de ces revendications.
On a tout à l'heure rendu un hommage

gratuit à la valeur professionnelle et .au
dévouement de ces travailleurs. Ils seront
infiniment plus sensibles à la défense ac
tive de leurs intérêts et de leurs revendica
tions, que le Gouvernement devra satis-
fa're.

M. le président. La parole est à M. Pin
vidic.

M. Pinvidic. Je • veux ^attirer l'attention

de M. le secrétaire d'E.tat sur une ques
tion que M. Sclafer a évoquée tout à
l'heure. Il s'agit de la fermeture à cer
taines heures de la journée de certains
bureaux de poste. Je connais des localités
où l'on construit des bureaux de poste
dont le coût avoisinera peut-être 25 mil
lions, ce qui prouve que les opérations
y sont conséquentes, et où ce bureau est
fermé de midi à deux heures. Il y a peut-
être un motif sérieux pour cela, bien que
l'excuse invoquée ne me paraisse pas
valable.

On dit notamment que le personnel est
en quantité insuffisante, mais on vous
présente immédiatement un contrat pré
voyant que, moyennant le versement
d'une certaine somme importante) plus de
20.000 francs, on pourra ouvrir le bureau
à ces mêmes heures.

Je demande à M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones de bien vouloir
tenir ouverts certains bureaux importants,
ainsi que le demandait tout à l'heure
M. Sclafer, sans exiger de redevances des
municipalités des villes où se trouvent
ces bureaux.

Je me permets de faire une deuxième
remarque. Dans des communes rurales, il
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arrive que certains jours, notamment les
jours fériés, le bureau de poste est fermé.
Toutefois, comme il est indispensable que
le téléphone fonctionne, on branche l'ap
pareil sur le poste d'un particulier.
Je crois qu'il y a suffisamment d'incon

vénients pour que le branchement se
fasse non pas sur le poste d'un particu
lier, mais sur le poste de la cabine pu
blique la plus voisine.
Telles sont les deux seules " remarques

que je me permettrai de faire, et je de
mande à M. le secrétaire d^Etat des postes,
télégraphes et téléphones de bien vouloir
les prendre en considéra,lion. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. Bois
rond.

M. Boisrond. Monsieur le ministre, je ne
veux pas vous faire de critiques et rappe
ler les observations qui ont été présentées
par mon collègue'M. Gaspard au sujet des
revendications de votre, personnel. Vous
devez certainement les connaître, ne
-èrait-ce peut-être que par quelques trans
missions que je vous ai faites de certains
ordres du jour ou de- motions votées- par
votre personnel. Peut-être le nombre* des
ingénieurs d'un certain centre est-il exa
géré. Je ne veux' pas insister sur ce point;
mais, si j'en crois des personnes qualifiées
de votre administration, il est trois points
créant un déficit énorme dans les postes,
télégraphes et téléphones.
Je no suis pas partisan di relèvement

des tarifs. La critique de ce relèvement
a été faite, mais il est tout de même une
distribution qui entraîne un déficit
énorme, celui de la presse. Dans les dé
partements surtout, chaque jour, des fac
teurs sont obligés de parcourir de lon
gues distances, d'aller dans des communes
éloignées pour distribuer quelquefois un
seul journal dans une ferme. J'estime que
là, il aurait pu y avoir un relèvement plus
efficace que celui du timbre normal pour
les lettres.
Il y a un second point qui vous crée un

déficit, celui des chèques postaux. Les
chèques postaux fonctionnent admirable
ment, à la satisfaction, je crois, de tous
les usagers. C'est un service, en somme,
presque gratuit. C'est une banque gratuite
ou à peu près. '
- Je sais bien que cela donne à 1'État des
possibilités financières; je n'en discon1
viens pas, mais il est anormal, au moment
où l'on souffre du prix du timbre et des
communications, que ce soient des petites
gens qui payent les privilèges des usagers
des chèques postaux, et notamment des
grandes maisons qui les emploient cou
ramment.
Enfin, il est un troisième point qui pour

rait être résorbé: c'est le coût des fran
chises p9stales dans les services adminis
tratifs. On m'a donné le chiffre de 20 mil
liards, uniquement pour les services dé
partementaux. Je crois que, là aussi, il y
aurait une réforme utile à faire.

M. le secrétaire d'État. Un projet est dé
posé.

M. Boisrond. Je vous remercie. Je ne
veux pas faire de critiques, monsieur le
ministre. Je tiens simplement à vous
donner ces suggestions dans l'intérêt de
votre service, dans l'espoir de le voir se
développer, car il est indispensable à la
nation. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la présidence du con
seil (postes, télégraphes ct téléphones).

M. Eugène Thomas, secrétaire d'État à
la présidence du conseil (postes , tclé-
'gvaphes et téléphones). Mesdames, mes

sieurs, je tiendrai bien entendu le plus
grand compte de toutes les observations
et de toutes les suggestions qui ont été
apportées à cette tribune. Cependant,
permettez-moi de vous dire que, jusqu'à
preuve du contraire, je pense que le rôle -
véritable d'une assemblée comme la I
vôtre est d'examiner l'aspect général du
budget qui lui est présenté, d'approuver
ou de critiquer la politique générale de
l'administration qui a présenté ce budget,
plutôt que de descendre jusqu'à l'examen
de la situation particulière de chacune
des nombreuses catégories qui composent
une corporation comme celles des postes,
télégraphes et téléphones...

M. Boisrond. Trop nombreuses.

M. le secrétaire d'État. ...quitte, bien
souvent, je l'ai remarqué, à être amené à
opposer des fonctionnaires d'une admi
nistration, aux fonctionnaires que l'on
qualifie d'homologues dans une adminis
tration voisine et d'entretenir, ainsi, une
espèce de guerre civile au sein de la fonc
tion publique, idée contre laquelle, ici
môme, je me suis élevé l'année dernière.
Et alors, mesdames, messieurs je vou
drais plutôt apporter devant votre' assem
blée un certain -nombre d'explications qui
seraient complémentaires à celles que
j'ai données il y a quelques semaines
devant l'Assemblée nationale.

Le dernier rajustement des taxes pos
tales, téléphoniques et télégraphiques a
suscité un certain nombre de critiques,
critiques qui continuent encore Aujour-
d'hui. Ces critiques se- rattachent, au
fond, à trois thèmes. D'abord on prétend
que les taxes actuelles sont trop élevées
parce qu'on affirme que leur coefficient,
de hausse par rapport à l'avant guerre
est supérieur à celui des prix en général.
A différentes reprises, j ai montré que
cette affirmation ne Tésisfe pas à l'exa
men. En effet, les indices de hausse des
prix par rapport à 1938 s'établissaient
ainsi en janvier 1949, c'est-à-dire au mo
ment du relèvement des taxes: 19,35 pour
les prix de détail, 19,44 pour les prix de
gros, 21,48 pour les prix industriels.

M. Marrane. Et pour les salaires?

M. le secrétaire d'État. Quelles sont les
dépenses du personnel de l'administration
des postes, télégraphes et téléphones ?
Elles sont, je pense, de vingt-quatre fois
ce qu'elles étaient avant la guerre.
Quels sont en regard les indices de mul

tiplication des tarifs des postes, télégra
phes et téléphones par rapport à 1938:
lettres de 0 fr. 90 à 15 francs, indice 16,66;
communications téléphoniques à 0 fr. 85
à 12 francs, indice 14,12. Ces indices res
tent donc très inférieurs à la hausse géné
rale des prix.
Je sais bien qu'on peut objecter que pris

séparément, certains services ont subi des
majorations beaucoup plus sensibles. La
recommandation postale est ii l'indice 20.
Il existe une taxe de raccordement au télé

phone qui est une taxe nouvelle. Mais,
mesdames et messieurs, si l'on veut être
complet, ce qui est nécessaire je pense
pour être impartial, il ne faut pas oublier

I d'ajouter que certains tarifs sont restés à
un niveau très bas.
Ainsi, et un de nos collègues vient l'en

parler, la taxe des périodiques est à l'in
dice 10 seulement, par rapport à 1938,
alors qur chacun ' sait qu'à cette époque

'déjà le tarif de la presse était très large
ment au-dessous~du prix de revient.
La taxe du mot télégraphique de presse

est à l'indice 7,02 seulement par rapport à
1938.

Ces deux mesures qui se traduisent pour
mon Luds: ct car une perte annuelle de

4 milliards et demi s'inscrivent dans l'ef
fort général que je fais pour la presse dont
je connais les lourdes difficultés. Je pense
que chacun est convaincu que si l'admi- 1
nistration des postes, télégraphes et télé
phones ne continuait pas l'effort qu'elle
fait en faveur de la presse, on assisterait
presque immanquablement à une dispari
tion de la plupart des journaux.
Ainsi, il est inexact de dire que les ma

jorations des taxes des postes, télégraphes
et téléphones sont supérieures aux majo
rations qui ont affecté les prix depuis 1939.
Les premières ont toujours suivi les se

condes, avec une atténuation importante
dans leur montant et toujours avec un re
tard dans le temps.
Un autre critique revêt la forme sui

vante: aujourd'hui les tarifs trop élevés
provoquent la baisse du trafic et, partant,
des diminutions de recettes. C'est la cri
tique qui revient le plus souvent. li n'est
pas de jour où l'on décrive dans certains
journaux la situation catastrophique du
budget annexe.
A en croire certains, aujourd'hui on

n'écrit plus, on ne téléphone plus. J'ai
peur que certains hommes ayant pris posi
tion au départ contre le relèvement des
taxes, dont ils avaient dit que le résultat
serait fatalement une baisse de trafic, sou
haitent aujourd'hui cette baisse pour ne
pas reconnaître leur erreur initiale.
je me permets de penser — sans m'en

excuser d'ailleurs — qu'un tel comporte
ment ne va pas dans le sens de l'intérêt
général.
Quelle est, en effet, la vérité ? Certes, il

v a une baisse de trafic. Je sais bien,
iiélas, que c'est cette phrase qui sera
reprise partout, demain, et présentée
comme un aveu de ma part. On ne dira
pas le reste; qui est ceci: cette.baisse
de trafic, pour laquelle je peux donner-
des chiffres précis, je l'avais prévue. Les
hauts fonctionnaires de mon administra
tion, qui sont des gens d'expérience, sa
vent que toute élévation de taxes a tou-:
jours pour résultat d'entraîner, du moins-
momentanément, une baisse du trafic.
Aussi, leurs prévisions de recettes pour.

1919, ils ne les ont pas établies sur le vo
lume du trafic de 1948, mais sur un vo-
lume restreint. Ainsi, pour le secteur
« postes », ils ont, au départ, admis Je
principe d'une contraction de 17,5 p. 100.
Le résultat, c'est que, malgré la baisse du
trafic, nos prévisions, budgétaires doivent
être . réalisées-, sauf catastrophe imprévisi
ble.
Ces prévisions, M. le rapporteur vous les

a indiquées, quelles sont-elles ? Un budget
annexe en équilibre ? Non, mesdames,

| messieurs, un budget annexe présentant
un excédent de recettes de huit milliards.
J'ai entendu dire, a cours des derniers

jours et des dernières semaines, que ces
prévisions étaient, -en quelque sorte, du
domaine de la chimère' et qu'elles appa-

! raissaient seulement comme une espèce de
désir et d'espérance.
Cela n'est pas exact. J'ai maintenant le.

chiffre des recettes d'exploitation des qua
tre premiers mois de 19S9. Elles formait
un total de 32.036 millions; par rapport
aux encaissements des quatre premiers
mois de 1918, elles sont en augmentation
de 15.240 millions, mais surtout, ce qui
m'intéresse, par rapport aux évaluations
traduites dans le budget que vous discu
tez, elles font* apparaître une plus-value
de 311 millions de francs.
Ainsi, à l'heure actuelle, après les qua

tre premiers mois de l'exercice, ceux qui
ont suivi l'augmentation des taxes datant
du 1er janvier et au cours desquels, donc,
la contraction du trafic a dû normalement
se faire sentir au maximum, à l'issue de
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ces quatre mois, nous avons le plaisir le
constater que nos-évaluations de recettes
eont dépassées de 311 millions de francs.
Je pense donc avoir le droit de dire que,

si le trafic reste ce qu'il est, si, bien en
tendu, des modifications à la rémuné -ation
du personnel n'interviennent pas 1 nou
veau au cours de l'année, nos prévisions
seront réalisées, c'est-à-dire que l'excé
dent sera obtenu.
Au sujet de cette évaluation du trafic

des postes, 'télégraphes, téléphones, cer
tains commentateurs de mon exposé à
l'Assemblée nationale m'ont lait dire que
je considérais la baisse de mon trafic
comme une conséquence de l'aggravation
de la situation économique et du marasme
des affaires.
- Il est exact que les postes, télégraphes,
téléphones, qui constituent en quelque
sorte les liaisons entre les différents
foyers économiques du pays, ressentent
fatalement les effets d'un ralentissement
des affaires, en (particulier d'une diminu
tion de l'activité commerçante.
Cependant, il y aurait vraiment para

doxe à affirmer que ce dernier phénomène,
ce ralentissement de l'activité commer
çante, a pour cause essentielle la confiance
que les Français retrouvent progressive
ment dans leur monnaie nationale. Les
Français pouvaient peut-être se précipiter
dans les magasins, pour acheter n'importe
quoi à n'importe quel prix, faisant ainsi,
comme on dit, marcher les affaires, à une
époque où ils estimaient prudent de trans
former en chose palpable des billets qu'ils
considéraient comme fondants. Aujour-
d'hui. cette prévision d'une hausse inin
terrompue s'est transformée en certitude
de baisse et les Français, devant la tenue
du franc, vis-à-vis des autres devises , et
devant l'arrêt de l'inllation, pris d'un re
gain de confiance en leur monnaie natio
nale, ne se précipitent plus dans les ma
gasins, ils attendent. Qui oserait affirmer
qu'un tel phénomène est plutôt un indice
de maladie économique que d'un retour à
la santé économique ?

Je parle de cela parce que je veux citer
un aspect plus restreint du phénomène.
Je vous signale que le plus grand ralen
tissement du trafic postal porte sur le nom
bre des paquets transportés; mais qui re
fuserait d'admettre que c'est parce que
nous arrivons à la solution de ces problè
mes alimentaires qui ont tourmenté le
pays si longtemps. Je ne puis oublier, mes
dames, messieurs, que j'ai été, pendant
des années, le grand transporteur du mar
ché noir des denrées contingentées. Pen
dant des années, les moindres bureaux de
poste de Normandie et de Éretagne étaient
encombrés chaque jour par un amoncelle
ment de colis à destination des villes et

des régions industrielles. Aujourd'hui
qu'on trouve-du beurre dans toutes les
crémeries, ces bureaux ont retrouvé leur
calme. Qui, encore, oserait prétendre
que cette paralysie partielle des postes,
télégraphes et téléphones est le signe évi
dent d'une maladie générale du pays ?
Enfin, si je vous donnais les chiffres pris

pur 1918. ils vous prouveraient que, dans
presque tous les secteurs de notre activité,
postes et télécommunications, la baisse du
trafic avait commencé en 1948, c'est-à-dire
Lien avant l'augmentation des taxes.
Je pourrais essayer de vous faire ad

mettre cette double conclusion : première
ment, la baisse du trafic n'a pas pour
cause essentielle l'augmentation des taxes
qu'elle avait précédée ; en deuxième lieu,
cette baisse a été prévue dans la fixation
des évaluations de recettes, c'est-à-dire
qu'elle ne met pas en danger le budget
gui vous est présenté. ^

Le troisième thème de critique est le sui
vant, d'aileurs bien différent du précé
dent: on se demande si les taxes — c'est
une question qui a été posée par M. Scla
fer — ne procurent pas au budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones un
bénéfice excessif dont les usagers feraient
les frais. En effet, il ipeut paraître anormal
qu'une administiration réalise un bénéfice
ie 8 milliards à une époque où tout doit
être mis en œuvre pour alléger la charge
du contribuable

Je pourrais simplement répondre que, de
1944 à 1948, en raison de l'insuffisance des
tarifs, le budget annexe a contracté une
dette de 30 milliards envers le Trésor.
Cette dette doit, selon la loi de 1923, qui
a créé le budget annexe, être remboursée.

M. Georges Laffargue. C'est un exemple
dont il faut vous féliciter, monsieur le mi
nistre, et que l'on aimerait voir suivre
dans certains secteurs nationalisés (Sou
rires.)

M. le secrétaire d'État. Je vous remercie,
mais, justement, dans le cadre de sa po
litique d'autofinancement, le Gouverne-
emnt a préféré maintenir cette dette à
son chiffre actuel de 30 milliards. chiffre
dû à l'accumulation des déficits des der
nières années, et affecter l'excédent de
8 milliards prévu à des travaux productifs
d'équipement.
Je voudrais vous prouver, mesdames,

messieurs, qu'une telle affectation se jus
tifie pleinement. En effet, pour fixer le vo
lume des travaux susceptibles d'être réa
lisés pour l'équipement des services des
postes, télégraphes et téléphones, le Gou
vernement doit tenir compte: 1° de la si
tuation financière générale du pays et des
possibilités de financement qui en décou
lent; 2° de l'ensemble des besoins géné
raux à satisfaire. ,
Alors, il est évident qu'en finançant pal

mes propres moyens une fraction impor
tante de l'équipement des postes, télégra
phes et téléphones je favorise et j'accélère
la réalisation de cet équipement.
Cela signifie en particulier que l'admi

nistration pourra disposer pour ses ser
vices de télécommunications d'un plus
grand nombre d'installations et de liai
sons téléphoniques de nouvelles stations
radioélrrtriques, pour. ses services pos
taux d'un matériel de transport plus mo
derne et plus rapide, pour ses services de
chèques postaux d'un outillage mécano
graphique plus importa nt, etc., toutes
choses qui déterminent l'Accroissement du
trafic, permettent d'exploiter à moindres
frais, donc au meilleur prix, et apportent
de nouvelles -facilités au public.
Pour ce dernier, donc, l'autofinance

ment aura d'heureuses conséquences et
l'excédent de recettes ainsi employé ne
peut être considéré comme un sacrifice
supplémentaire inutilement demandé aux
usagers. Le bénéfice réalisé ne l'est donc
pas. au ■ détriment des usagers, mais à
leur profit. . -

M. Marius Moutet. Voulez-vous me per
mettre un mot

M. le secrétaire d'État Volontiers.

M. Marius Moutet. Comptez-vous réduire
la participation que vous demandez aux
communes pour les installations télépho
niques, participation souvent très élevée
et qui prive justement les communes qui
en ont le plus besoin de ces installations ?
Dans nos conseils généraux, nous enten
dons de nombreuses réclamations contre
les exigences de votre administration à ce
point de vue.

M. le secrétaire d'État. Je pense que
mon administration ne demande, aux col

lectivités locales qui sont décidées à faire
ces installations, qu'une participation qui
né dépasse jamais un tiers de la dépense
totale. <Mou> fments divers.) •

M. Marius Moutet. Oui mais, comme ce
sont les plus éloignée et les plus petites,
c'est quelquefois impossible.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais arriver à la conclusion",
de ce long exposé que j'ai cru devoir faire
devant votre assemblée.
Le relèvement des taxes, croyez-le, était

indispensable. Le budget annexe de 1949
s'annonçait avec un déficit de 13 mil
liards, vous le savez. Il m'était vraiment
impossible de laisser la dette de mon ad-
ministiation envers le Trésor grossir de
30 milliards à 43 milliards. J'ai fait et je
fais encore — ce qui n'est pas toujours
compris au sein d'une corporation dont
les dérigeants n'ont pas toujours toutes
les uonnées du problème — tout ce que
je peux pour réduire mes dépenses ; mais,
à plusieurs reprises, les différentes com
missions d'économies, de la hache, de la'
guillotine, les comités d'enquête et le
Parlement lui-même ont reconnu que
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones était allée, ces derniers temps,
jusqu'aux dernières limites des compres
sions possibles.
Je n'avais donc pas le choix. La com

pression de mes dépenses m'étant inter
dite, il ne me restait que l'ansrmontation.
de mes recettes.

Il fallait, me dit-on, je l'ai eiKcn tu dire
encore tout à l'heure, chercher cette aug
mentation des recettes dans un accroisse
ment du trafic résultant d'une diminution
des taxes.

M. Marcel Plaisant. Nous sommes quel
ques-uns à le croire. ,

M. le secrétaire d'État. Je réponds qu'on
n'assure pas l'équilibre d'un budget par
un accroissement de trafic quand on vend
au-dessous des prix de revient. Dans ce
cas, plus le .trafic augmente, plus le déficit
s'accroît. J'accepte donc, pour les problè
mes dont j'ai la responsabilité, une dis
cussion que j^e qualifierai d? constructive,
mais je ne peux reconnaître ce caractère
constructif aux termes de ceux — j'ai
l'impression qu'ils sont bien nombreux
qui protestent contre des tarifs qu'ils ju-
gen.t excessifs et demandent en même
temps de multiples et substantiels avan
tages nouveaux en faveur du personnel
en même temps qu'ils réclament un équi
pement moderne des services. (Applaudis-
sements . sur divers bancs à qaurhe, au
rentre et à droite.)
Je rappelle à ceux-là que les règles

d'une bonne gestion financière n'ont, rien
de commun avec ce que j'appellerai les
excentricités de la démagogie. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs .)
Mesdames, messieurs, si je n'avais pas

augmenté les taxes, l'opinion publique et
votre Parlement, qui la représente, ne se
trouveraient pas seulement, aujourd'hui,
devant le problème désagréable du- déficit
de la Société nationale des chemins de
fer français; ils se trouveraient aussi de
vant celui posé par le déficit du budget
annexe. Or, je suis,- vous le savez, par
tisan des nationalisations quand elles sont
bien faites. Je pense avoir mieux travaillé
à la défense de l'idée de nationalisation
si, dans l'océan des déficits des entre
prises nationalisées que l'on rappelait
tout à l'heure, le monopole dont j'ai la
charge peut rester une espèce d'îlot où
règne encore l'équilibre et même l'excé
dent.

Au centre. Le Gouvernement est soli
daire l
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AL l« secrétaire d'État. Cet excédent est 1

Îi&ur moi l cahosle ussa scrûéee, puisqu'il p coinbsitlituea source la plus sûre de mes possibilités
d'investissements. En effet, .au titre de la
reconstruction et de l'équipement, je ne
dispose actuellement que de 16 milliards,
ce -qui est, je vous l'assure., insuffisant.

Par ailleurs, la reussi.te ePun emprunt
d'apportant 'd'autres ressource? «st liée,
vous le devinez, à une question de climat
général qui n'est peut-être pas 'entière- ~
ment réalisé à, l'heure présente. î'ar prin
cipe, je suis donc <en méfiance -devant
toures les initiatives qui risqueraient
d'amoindrir cet (excédent budgétaire .qui
m'est indispensable.
Cependant, je n'ai pas voulu demeurer

complètement sourd aux affirmations tle
ceux qui prétendent — .et je ne demande
qu'à les croire — qu'un abaissement de
certaines taxes amènerait une progression
dans certaines parties du trafic. Je puis
donc vous annoncer .que je viens -de de
mander à M. le ministre «des finances et
des affaires économiques «d'accorder son .
contreseing à un décret préparé par mes
gains et dont les dispositions essentielles,
que j'annonce en premier au Conseil de la
République, prévoient •
1° La réduction .de 50 francs à 35 francs

de la taxe de recommandation des lettres
et paquets clos.

,2° Une réduction, qui m'a été beaucoup j
demandée,.-de 20 p. 100 sur la taxe des
imprimés .de 20 à 50 grammes, -déposés en
nombre de 1.000 au moins, alors que jus
qu'à .présent, seuls les imprimés jusqu'au •
poids -de 20 grammes bénéficient 'de -cette
réduction.

3° L'abattement de 30 \ .20 francs de <ce
que nous appelons les chèques multiples.
4° La fixation à 30 francs, par tranches

de 500.000 francs, de la taxe spéciale appli- j
cable aux virements télégraphiques qui
était de SO francs par 1.000 francs.

5"° L'abattement à 60 francs du iaux
■d'abonnement des postes supplémentaires
qui fêtait de 270, 180 ou 90 francs -suivant
le nombre des lignes de l'installation. '

>6° L'abattement de 2.100 à 240 francs du
droit d'usage pour les lignes étrangères au
réseau de l'État: avertisseurs d'incendie
notamment. '

7° L'application d'un tarif spécial fixé au
tiers de la taxe ordinaire aux demandes
fie renseignements téléphoniques.

T1 résulte de ces mesures une perte de
1.840 millions pour une année -entière et
de '950 millions pour 1949, %ept mois res
tant à courir. "Espérons que le supplément
de trafic que l'on attend de ce réaménage- ;
ment compensera, pour une partie, cette
perte de recettes. ;
De toute manière d'ailleurs, afin de ne

pas modifier, pour 1949, l'excédent de re- ;
mettes d I £.100 millions, que je dois me
réserver pour le financement Ses travaux
d'équipement., la perte de recettes "£>era
compensée par une réduction de 410 mil
lions ' au collectif d'abattement et par '
580 millions de nouvelles économies por
tant sur le matériel.

Quant au taux des surtaxes -aériennes.,
Il sera réaménagé dans le sens d'une ré
duction de 30 à 60 p. 100 selon le poids des
envois. Je dis aussi qu'aucune réduction
de recettes ne s'ensuivra pour le budget .
des postes, télégraphes -et téléphones car
la compagnie Air-France a proposé de
prendre à sa charge la perte de recettes
■que l'un pourrait fixer A 10 millions mais
qui sera vraisemblablement compensée
par l'accroissement du tralie.
J'espère, mesdames et messieurs, que

vous n'aurez pas à regretter ces décidions.
Ma grande préoccupation a été d'assurer
l'équilibre du budget annexe et son excé

dent inciipensaMe pour l'équipement. J'ai
dt voir plus loin -que 1949 et ne pas ou- >
blier qu'au cours des prochaines années,
de par la volonté du Parlement, le chapi- :
tre de dépenses du budget annexe sera
alourdi par les tranches de reclassement
promises it la fonction publique. Je «l'ai

fas voulu passelrlaàtme lsasauccietsseurs un .udget annexe allant à la faillite.
•C'était là mon devoir comme c'est égale- •

ment le vôtre de m'approuver. ('Applaudis- •
scmenls à gauche , au centre et sur quel
ques bancs à droite.)

M. le président, Personne ne demande
plus la. parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles '
du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la dis

cussion des articles.)

M. le présidtnt. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1r . — Sur les crédits ouverts au '
secrétaire d'État à la présidence du con
seil '(postes, télégraphes et téléphones), au
titre du budget annexe des postes., télé
graphes et téléphones pour l'exercice 1949,
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948, ■
et par des textes spéciaux, une somme
de 9CiCi.948.0f0) francs est définitivement

annulée conformément à l'état A annexé ,j
à la présente loi. » !
Je donne lecture de l'état A: !

Postes, télégraphes et téléphones,

1" sECTIoN. — Dépenses ordinaires.

Personnel.

« 'Chap. 100. —'Traitements du secré
taire d'État et du personnel titulaire de,
l'administration centrale, 1.635.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Méric pro

pose, au -chapitre 100, -de réduire l'abatte
ment de IAWO francs et le ramener en

conséquence h 1.634.000 francs, chiffre
voté par l'Assemblée nationale.

La parole est à M. Méric.
M. férïc. .Je retire mon amendement.

M. Je, président. L'amendement est
retiré. ' •

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix le-chapitre 100 avec

le chiffre d'abattement proposé par la
commission.

(Le ^ chapitre 100, avec , ce chiffre, est
adopté.)
*. ie président. « Chap. 103. — Centre

national d'études des télécommunications
(service général), C59.000 francs. »
(Adopté.)

H ■ Chap. 101. — Services d'enseigne
ment, 1.859.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Services spéciaux,
3.060.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 110. — Services d'acheminement
des correspondances, 635.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 111. — Services techniques spé->
cialisés, 3.783.000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 112. — Lignes, installations élec
triques et transports, f.332.000 francs. »
— {Adopté.)

« Chap. 113. — Service des locaux,
2.88 l.000. francs. » — YAdopté.)

« Chap. 1 1 5. — Supplément familial de
traitement. 550.000 francs. » — (Adopté )

« Chap. 116. — Indemnité de résidence,
3.G50.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Centre national d'études
des télécommunications. — Rétribution du

personnel auxiliaire et contractuel, 1.000
francs. » — {AdopUi.)

« Chap. 122. — .Services extérieurs. —-
Rétribution du personnel auxiliaire et
contractuel, 168.001.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Chaintron

et les membres du groupe communiste
proposent de réduire de 1.000 francs, l'an
nulation proposée par la commission pour
le chapitre 122 et de la ramener, ainsi à
168 millions de francs.

La parole est à M Chaintron pour sou
tenir cet amendement,

M, Chaintron. Mesdames, messieurs, îâ
j'ai déposé cet amendement tendant à ré
duire de 1.000 francs le chapitre 122, c'est
pour éviter la suppression tle 810L00i
heures d'auxiliaires du service de la dis
tribution, car nous considérons que c'est
là une mesure préjudiciable aux usagers.
A -ce chapitre 122, il est en effet demandé

la suppression de ces horaires d'auxi
liaires, tant à Paris qu'en province, pour
le seul.service de la distribution postale.
Il est évident qu'une telle suppression

ne manquera pas de ' provoquer de sé
rieuses perturbations dans cet- important
service et qu'elle se traduira, en outre,
par le licenciement de plusieurs centaines
d'auxiliaires qui n'auront d'autre ressource
que d'aller rejoindre la masse, déjà impo
sante, liélasl des chômeurs.

.Sur le terrain des nécessités profession
nelles et des services rendus aux usagers,
nous ne pensons pas non plus que cette
compression massive d'heures d'auxiliaires
soil conforme à l'intérfit de tous.
C'est au moment même où le Gouverne

ment vient de procéder à des hausses im
portantes de tarifs que, parallèlement, l'ad
ministration des postes tend à restreindre
les services rendus aux usagers.
Vous paierez plus cher et vous serez

moins bien servis. Iticn ne justifle, selon
nous, la 'suppression de 840.000 auxiliaires
au service de la distribution postale dont
600 000 pour la province, lorsqu'on sait que
le personnel affecté à ce service se plaint
.en bien des cas, notamment les fac
teurs ruraux, que la durée de tournée
dépasse fréquemment la durée normale de
la journée de travail.
Sans doute, M. le ministre des postes,

télégraphes et téléphones va-t-il justifier
par une baisse de trafic les coupes sombres
qu'il réclame.

■Certes, à la -suite de l'augmentation pro
hibitive des taxes postales, il y a eu un
fléchissement dans e volume du courrier
distribué. C'est d'ailleurs une loi cons
tante, un effet permanent, qu'une augmen
tation excessive des tarifs détermine «néces
sairement une diminution du trafic.
Je n'ai pas bien compris tout à l'heure

les explications .qu'a bien voulu nous
donner M. le secrétaire d'État des postes,
télégraphes et téléphones...

M. le secrétaire d'État. Je n'ai jamais
eu la prétention de vous les faire com
prendre.

M. Chaintron. Après ses observations et la
formule « d'excentricités démagogiques *
que vous avez employée tout à l'heure,
monsieur le ministre, cette dernière allu
sion plus ou moins spirituelle à nos facul
tés -de compréhension n'honore pas vos
facultés d'argumentation devant un telle
assemblée. Quand on est réduit à de telle;'
indigences, cela signifie que la cause que"
l'on défend n'est pas très belle. (Exclama
tions sur divers bancs.)
J'ai dit que je n'ai pas compris tout 2

l'heure Implication d'après laquelle,
quand le. trafic augmente à la suite de
tarifs justement aménages, il se trouve
qu'en définitive on augmente les pertes
selon la triviale formule de ce marchand



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE EU 24 MAI 1049 1217

de pommes qui vendait ses pommes a
perte et qui, évidemment, perdait d'au-
Jant plus qu'il vendait.

A. qui fera-t-on croire que cette argu
mentation d'épicier soit ■ valable devant
«ne telle Assemblée ? A qui. fera-t-on
croira qu'en matière postale, quand le
trafic augmente les dépenses augmentent
dans la même, proportion, si, par exemple,
vme camionnette rou ! e avec sa charge
utile totale alors qu'elle faisait auparavant
des parcours à vide ?

M. Georges Laffargue. Il faudra lire le
professeur Vargas. 11 a des thèses écono
miques qui ressemblent, aux vôtres.

M. le président. Je vous en prie, mon
sieur dia in Iron! Nous ne sommes plus
dans- la discussion générale. Nous discu
tons sur un amendement. Veuillez résu
mer votre argumentation..

HT. Chaintron. Il est certain que cette
réduction est une chose préjudiciable aux
intérêts des, usagers.
S'il y a réellement baisse de trafle, c'est

en réalité la conséquence de la politique
générale du Gouvernement qui., pour des
raisons d'ailleurs exposées, à cette tribune
par M. Pellenc lui-même, il y a quelques
semaines, nous montrant que nous en
étions arrivés, par l'a sujétion en laquelle
nous nous sommes placés à l'égard de
l'Amérique, à mettre l'économie de notre
pays en état d'infériorité, voire de para
lysie.

M. Pellenc. Je n'ai jamais dit cela, mon
cher collègue.

M. Whainîtwi, Une. chose est certaine,
c'est que les usagers seront les premières
victimes des compressions d'effectifs qui
nous, sont demandées par M. le ministre
des postes. Les employés des postes
ne veulent pas être victimes d'une poli
tique de ruine et de misère. Ils ne veu
lent pas accepter que constamment soient
aggravées leurs conditions de travail lors
qu'ils savent que les économies que le
Gouvernement veut réaliser sur leur dos
seront jetées dans le gouffre sans fond des
dépenses de guerre. (Exclamalions.)
C'est pourquoi ils demandent que soit

appliquée la loi de quarante heures, qui
permettrait d'éviter que de nouveaux auxi
liaires soient condamnés au chômage et à
la misère.

C'est pourquoi nous demandons le réta
blissement du crédit de 50.92 1.050 francs
au chapitre 122.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ?...,

M. le rapporteur. La commission a donné
à son îapporteur le mandat précis de sou
tenir les crédits votés par l'Assemblée na
tionale, sauf sur trois chapitres, ainsi que
je l'ai exposé à la tribune.
L'amendement ne répondant pas au dé

sir de la commission, je demande qu'il
soit repoussé.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je revendique le droit. absolument
indispensable, selon moi, d'adapter les ef
fectifs de personnels auxiliaires aux be
soins de mon service.

A mes yeux, il n'y a pas de gestion pos
sible d'un grand service si celui qui le
dirige ne possède pas ce droit.

Pin conséquence, le Gouvernement re
pousse cet amendement. (Applaudisse
ments.)

M. le président. Je vais consulter le
conseil sur l'amendement repoussé par la
commission et le Gouvernement,

W.. Georges Marrane. Je dépose une de
mande- de ^scrutin public.

M. le président. Je suis =aisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est. ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les. se
crétaires en font le dépouillement.}

K. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre île votants . P.09

Majorité absolue 105.

Pour l'adoption il
Contre 2Ù7

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Sur le chapitre 122,, j'ai été «ahi d'une

demande- de scrutin présentée par le
groupe communiste. Cette demande, est-
elle maintenue ?

s

M. Chaintron. Non, monsieur le prési
dent.

W. le président. Te mets aux voix le
chapitre 122. avec l'annulation proposée
par la commission.

(Le chapitre 122 est adopté.)/

M. le président «.Chap. 123. — Frais de
remplacement, 2!!0 millions de francs. »
— (Adopté )
* dia >. 125. — Rajustement de; la ré

munération des fonctionnai re« des postes,
télegra,plies et téléphones, 29^>>.000- F. »
— (Adopté.)

<* Chap. 1212. — Reclassement de la
fonction publique, IC.frïl.'jOO F. » —
(Adopté.)
« Chap. 123. — Contribution à la consti

tution des pensions de retiaite du per
sonnel, 42.9:!0.0OO F. » — iAdopté.}

MAïÉmrX. FONCTIONNEMENT DES SERVICES'
ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

« Chap. 301. — Indemnités de difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin. du Haut-Rhin et de. la. Mo

selle, -10- millions de francs. » — (Adopté.).
Par \oie d'amendement, M. Chaintron

et les,membres du groupe communiste et
apparentés, proposent d'insérer le chapitre
suivant r « Chap. 302. — Administration
centrale. — Locaux. — Mobilier. — Four

nitures.. — Annulation de crédit proposée :
1.000 francs. »

La parole est & M. Chaintron.

M. Chaintron. Les employés des postes
et agents des services techniques sont par
ticulièrement mécontents des retards ap
portés dans la livraison de leurs unifor
mes et vêtements de travail. Sous l'occu

pation. les livraisons des prestations dues
aux intéressés ont été arrêtées par suite
des diffieultés nées de la guerre. Au cours
des années postérieures â la Libération, la
pénurie des matières premières a été plus
particulièrement invoquée et exploitée
pour essayer de justifier qu'il était impos
sible de revenir aux prestations servies
avant la guerre, qui étaient de trois te
nues, tous les deux ans, pour les facteurs,
et de deux paires de bleus par an pour
les agents des services techniques.
Aujourd'hui, cet argument ne peut plus

être avancé' et l'on comprend ces récla
mations lorsqu'on voit la tenue, mème
des agents, être dans un état de vétusté
qui ne fait pas honneur à notre -adminis
tration.

Depuis la Libération, il n'a été alloué
aux facteurs que trois tenues en. nwyenne
et ceux-ci attendent la livraisons dès te- [
nues d'été indispensables, notamment I

; dans l'es, régions du Midi. II n'est qu'à, voir
nos facteurs1 porter les uniformes usés»
-rapiécés, pour avoir une idée de l'urgence
qu'il y a. à apporter une solution satisr
faisante à. ce. problème. Les touristes
étrangers1 qu'en encourage à venir visiter
notre pays doivent avoir une bien, triste
opinion de la sollicitude qu'ajppoi te La
Gouvernement vis-à-vis de ces agents. ^
Le conseil supérieur des postes, télégra-'

' plies et.téléphones chargé d'élaborer le
projet de budget, de cette administration
pour 1949 avait été unanime à réc fr.mer
un milliard afin de permettre les dota
tions réglementaires d'uniformes et de
vêtements de travail. M. le ministre des

finances a ramené le crédit global réclamé
à OOO millions. L'augmentation des erédits
au chapitre «• habillement ». pour l'exer
cice l'clO par rapport à 1948- e4. de l'or
dre de 190 millions. Si l'on ajoute que

' la dépensa pour 1948 a été ch-Ufrée au
cours du dernier trimestre 1947 et q'W,
depuis, les hausses qui se sont, mimifes-
tco's sir les tenues et vêtements de tra
vail dépassent 50 p. lOGv l'augmentation
proposée pour 1949 ne couvrira même pas
les augmentations qui sont intervenues
sur ces articles au cours des «terri 'ers

mois et ne permettra pas de réal#r à. la
satisfaction des personnels, intéressés
cet ta .irritante question. Dans le. cadre, des
crédits retenus (par le ministère des
finances, il serait matériellement impos
sible k l'administration de doter ses
agents des, tenues et vêtements de travail
auxquels ils peuvent prétendre et qui,

i pour eux, sont l'équipement de travail ia-
[i dispensabie. v
[ C'est pourquoi j'ai déposé un amende
ment tendant à» augmenter le crédit qui

I; nous est proposé aux chapitres 302: et 303,
1 de 5001 millions. En adoptant mon amen
; dément, le- Conseil de 'la République ne
fera que traduire dans: les- faits te- vœ»

, adopté par l'Assemblée nationale dans sa
' séance du. 8 août 1917, invitant le Gau-
verneme:it « à prendre de.toute urgence
les dispositions utiles afin d'assurer à
tout le personnel des postes1, télégriT>he3

; et téléphones doté d'une tenue d'uni
forme ou rie vêtements de travaif, l'attri-
hulion de fournitures d'habillement qui

■ lui sont indispensables pour rempl'r di
gnement. le service qui lui est contié ».

M. le président. Quel est l'avis- de la
commission ?...

M. le rapporteur. Mesdames,, messiesars,
le Conseil Je la République est certaine
ment unanime à désirer que les facteurs
des postes soient le mieux habillé possi
ble- et possèdent des vêtements de. tra
vail convenables. Elie a entièrement ean-
nance dans l'esprit tle coquetterie te l'ad
ministration. Elie sait que M.. le secré
taire d'E'.it fera tout le nécessaire adil
qu'à l'avenir, l'uniforme des facteur-; et
des ouvriers des postes, ne nuise en rien
au développement du tourisme français.
(ApplandUsenïents. à gauche et OJL ceu-
tre.i .

M. Chaintron.. Les postiers apprécieront
voire ironie.

M. le président. Quel est l'avis dm Gou-
'vernement ?... V

W. te secrétaire d'État., -Mesdames, mes
sieurs, il est exact que, dans les discus
sions que mes services ont eues- avee
ceux de- M. le ministre des tinanees, lors,
de l'élaboration du projet de "budget, il
avait été demandé pour l'habillement du
personnel des postes, l'inscription d'un
crédit de 1.095.200:000 francs,, et il.' est
exact que le ministre des. finance» a es
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timé qu'un crédit de 600 millions de
francs était suffisant pour 1919.

■ Je suis obligé d'avouer qu'il ne me
suffit -pas d'avoir, comme l'a dit M. le
rapporteur, l'esprit de coquetterie pour
habiller la corporation dont j'ai la charge,
et de dire qu'avec ce crédit de 600 mll-
iions il me sera difficile de fournir au
personnel,les prestations vestimentaires
prévues par le règlement.
Je laisse donc le Conseil de la Républi

que libre de faire savoir aux services du
ministère des finances que ce problème
.le préoccupe, mais je dois déclarer bien
entendu,' et tout le monde le comprend,
que ce n'est pas l'adoption de cet amen
dement qui mettra à ma disposition . un
franc de plus pour atteindre l'objectif
visé à ce chapitre. '

M. Chapalain. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. .Cha
palain.

M. Chapalain. Sur le même chapitre, je
désirerais demander à M. le ministre s'il

n'est pas possible, sur les excédents qu'il
nous a signalés tout à l'heure, de faire
une part qui serait destinée à créer les

•recettes auxiliaires, créations qui sont su
bordonnées à la mise -à la disposition du
ministère des postes, télégraphes et télé
phones de locaux par les collectivités lo
cales.
" C'est un drame, pour toutes les petites
communes de France; de créer des recet
tes auxiliaires, parce que, pendant dix-
huit ans, ces collectivités doivent mettre

"gratuitement à la disposition des postes,
télégraphes et téléphones des locaux suffi-
gants.
Je ,demanderai donc à M. le ministre

d'envisager la possibilité d'inscrire, sur
les crédits de son ministère, les recettes
indispensables au. bon fonctionnement de
ce service public.

M. le présidents Personne ne demande
plus la parole ?...

M. Chapalain. Je désirerais que M. le
ministre me répondît.

M. le président. La parole est à M. le
mini.-.tre.

M. le secrétaire d'État. Je dois tout

d'abord faire connaître à notre collègue
que les finances ont prévu avec beaucoup
de précision que l'excédent du budget des
postes, télégraphes et téléphones devait
être affecté uniquement à des travaux d-in-

■ vestissements.

Il m'est donc interdit de prélever sur
-l'excédent qui existera en fin d'année le
moindre crédit pour l'affecter à un autre

• objet. Or, la question soulevée par notre
collègue ne concerne pas, semble-t-il, les

• travaux d'investissements.

Je ne puis que lui promettre d'examiner
• sa demande avec le maximum de bien

veillance, avec l'espoir qu'il me sera pos-
. 'Bible de lui accorder, sinon totalement,
' du moins partiellement, satisfaction.

M. lé président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Chaintron, repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)

■ M. le président. Par voie d'amendement
(n° 5) , M. Chaintron et les membres du
groupe communiste proposent d'insérer,'
après le chapitre 301, un chapitre 303
ainsi conçu: « Chap. 303. — Services ex
térieurs, chauffage et éclairage, mobilier,
fournitures, annulation de crédit propo
sée, 1.000 francs. »
La parole est à M. Chaintron. ^

M. Chaintron. Je ne répéterai pas mon
argumentation étant donné que cet amen
dement a le même objet et qu'il tend à
do,ter les postiers de l'habillement qui
leur est nécessaire.

M. le président. Après le vote de tout
à l'heure, maintenez-vous votre amende
ment ?

M. Chaintron. Oui, monsieur le prési
dent.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? " '

M. le rapporteur. La commission n'a pas
changé d'avis et repousse l'amendement.

M. le président. Quel es.t l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment n'a pas, lui non plus, changé d'avis.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Travaux
d'impression, 50 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 30G. — Matériel postal, 20 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 307. — Matériel électrique,

1.00 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 308. — Dépenses de fonctionne

ment du centre national d'études des télé
communications, 20 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 309. — Rattachement des abon
nés au téléphone -et travaux d'extension
s'y rapportant, 1.000 francs. » -- (Adopté.)

« Chap. 310. — Transport des correspon
dances, du matériel et du personnel,
100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Achat de matériel auto
mobile, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 313. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 55 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 315. — Services extérieurs. —

Entretien et aménagement des locaux,
5 miilions de francs. » — (Adopté.)

Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales du
personnel titulaire, 1.000.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 401. — Allocations familiales

des personnels auxiliaire et contractuel,
16.800.000 francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 1er et de l'état A.

L'article 1er et l'état A sont adoptés.)
M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert

au secrétaire d'État à la présidence du
conseil (postes, télégraphes et téléphones)
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, pour l'exercice
1949, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et
par des textes spéciaux, des crédits s'é'e-
vant à la somme totale de 900.948.000
francs, confoimément à l'état l! annexé à
la présente loi. »
Je donne lecture de l'état B.

Personnel.

« Chap. 10G. — Service des directions,
1.755.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Chaintron

et les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de réduire le crédit
de ce chapitre de 1 million de francs et
d'en ramener en conséquence la dotation
à 755.000 francs.

La parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Il s.agit de transformer
290 emplois de rédacteurs ou emplois
d'inspecteurs par une meilleure disposi
tion des emplois. Ce projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, prévoit, dans
son article 100, pour les services adminis
tratifs extérieurs, 290 transformations
d'emplois, à savoir: création de 140 em
plois d'inspecteurs et de 150 emplois de
chefs de section; suppression de 190 em
plois de contrôleurs rédacteurs et de 100
emplois de contrôleurs. Il conviendrait
d'opérer un même nombre de transfor
mations, mais par la simple transforma
tion de 290 emplois de contrôleurs rédac
teurs en 290 emplois d'inspecteurs. .
Une telle solution, apporterait les avan

tages suivants: 1° pour l'administration,
possibilité de faire assurer des inspections
plus fréquentes des bureaux, et, par là,
de veiller plus attentivement à la bonne
marche des services et d'améliorer les rè
gles d'organisation et de fonctionnement
de ceux-ci ; 2° pour le personnel, apport
d'avantages de'' carrière à une catégorie de
fonctionnaires dont l'administration elle-
même reconnaît le sort défavorisé qui lui
a été fait dans le plan générai de -reclas
sement; 3° pour le budget annexe enfin,
compte tenu des traitements budgétaires
moyens des catégories en cause dans les
transformations prévues par le projet de
loi voté par l'Assemblée nationale, l'adop
tion de cette thèse amènerait une réduc
tion des dépenses affective de l'ordre d'un
million.

C'est pour toutes ces raisons que nous
vous demandons d'adopter cet amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Pour les raisons déjà
exposées à l'occasion d'autres amende
ments, la commission des finances re
pousse celui-ci. • .

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement.

M. le secrétaire d'État. Le même amen

dement avait déjà été déposé lors de la
discussion de ce budget devant l'Assem
blée nationale. Celle-ci a repoussé l'amen
dement; je demande au Conseil de la Ré
publique de le repousser également, car
il apporterait un trouble profond dans le
fonctionnement des directions départemen
tales. ^

M. le président. Je vais'mettre aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scru

tin présentée par- le groupe communiste.
Le scrutin, est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

. Nombre de votants...; R0G
Majorité absolue 151

. Pour l'adoption 20
Contre < ". ... 28G

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le président. Je suis saisi par W.
Georges Pernot d'un autre amendement
sur ce chapitre 100 qui tend à réduire le
crédit de 50.000 francs et, en conséquence,
ramener la dotation de ce chapitre à
1.705.000 francs.

La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
j'ai déposé, sur ce chapitre, un amende
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ment tendant à réduire le crédit de
50.000 francs pour marquer mon opposi
tion et permettre au Conseil de la Répu
blique, s'il veut bien me suivre, de mar
quer, lui aussi, son opposition à la créa
tion d'un certain nombre de postes de
directeurs adjoints.
Tout à l'heure, notre distingué rappor

teur a bien voulu fournir à cet égard des
renseignements très instructifs. Il nous a
dit qu'il y avait eu un désaccord au sein
du Gouvernement entre le secrétaire
d'État aux P. T. T., d'une part, et M. le
ministre des finances d'autre part, que
l'on avait dû recourir à l'aibilrage de M. le
président du conseil et que celui-ci, saisi
de la demande tendant à la création de
trente emplois de sous-directeurs et des
objections opposées à cette demande par
M. le ministre des finances qui n'en vou
lait aucun, a rendu un jugement de Sa
lomon en décidant qu'il en serait créé
vingt.
J'ai la plus grande déférence pour w. Je

président du conseil et nous admirons
tous son talent de conciliateur. Qu'il me
soit pourtant permis de dire qu'il ne me
semble pas,' pour cette fois, que sa déci
sion soit opportune.
En effet, de deux choses 1 une : ou bien

ces postes nouveaux sont véritablement
nécessaires et alors il faut les créer tous,
ou, au contraire, ils ne le sont pas, au
quel cas il faut y renoncer totalement.
Mais si vous en mettez vingt cette année,
l'année prochaine, monsieur le ministre,
vous en mettrez trente, l'année suivante
quarante ou davantage

A partir du moment où un certain nom
bre de départements seront dotés d'un de
res sous-directeurs, les autres réclameront
immédiatement. C'est l'engrenage: il ne
faut pas vous y engager.
Je crois donc que tant que vous n aurez

pas justifié d'une façon précise, M. le se
crétaire d'État, la nécessité de la création
de ces posets, on devra vous refuser ce
crédit. C'est la raison pour laquele je de
mande au Conseil de la République de vo
ter mon amendement.
Réduction de 50.000 francs seulement,

dira-t-on. 11 fallait bien que je prenne un
chiffre quelconque, puisque le crédit est
global et que je n'ai pas le moyen de dé
terminer le montant exact de l'économie à
réaliser.
Nous sommes à une époque, monsieur le

ministre; où il faut, de toute nécessité, ne
faire que les dépenses absolument urgen
ces. (Applaudit;s crueals sur plusieurs
bancs.)
On nous parle sans cesse d'économies

et de compressions budgétaires. Et voici
qu'à l'occasion de ce budget, on veut créer
des postes nouveaux. Eh bien! je demande
au Conseil de dire énergiquement non.
Je viens de jeter un coup d'œil sur les

effectifs dont vous disposez, monsieur le
ministre; évidemment, je ne suis pas un
technicien et je ne peux pas donner de dé
tails sur le fonctionnement de vos servi
ces. Mais je constate que vous avez 22 in
génieurs en chef ou ingénieurs ordinaires
et 584 inspecteurs. J'imagine que parmi ces
ingénieurs ou ces inspecteurs, quelques-
uns peuvent s.oconder efficacement les di
recteurs.

J1 faut demander en ce moment à vos
fonctionnaires un effort supplémentaire.
Le pays doit se rendre compte que
les économies sont indispensables. Aussi,
je ■ demande au Conseil de bien vou
loir le marquer en votant l'amendement
que je lui soumets. (Applaudissements sur
les mêmes bancs.)

M. le président. Quel est l'avis de ]a
commission 2

M. le rapporteur. Je ne voudrais pas, sur
cete question, marquer de la fermeté, car
aussi bien la commision a été hésitante.
Elle s'est inclinée devant le chiffre de 20,
parce qu'il résultait d'un arbitrage de
M. le président du conseil.
Mais d'autre part, la commission des fi

nances s'est opposée formellement à l'aug
mentation de ce chiffre de 20 qui avait été
laissé en suspens par le débat à l'Assem
blée nationale.
Sur l'augmentation, la commission des

finances est formelle: elle s'y oppose jus
qu'à ce qu'elle ait reçu de M. le secrétaire
d'État des postes, télégraphes et téléphones
des renseignements complémentaires sur
l'utilité de.ee nouveau cadre.
Peut-être M. le secrétaire d'État va-t-il

nous donner ces renseignements ?

M. le secrétaire d'État. Monsieur Pernot,
je comprends très bien votre désir de ne
pas vous engager dans une certaine poli
tique et votre désir de m'y voir engager.
Mais je suis obligé de vous dire que ce
désir est un peu tardif et que vous vous
êtes engagés dans cette direction lorsque
est venue devant votre assemblée la dis
cussion du budget du ministère des fi
nances.

A ce moment, vous avez ' accepté, je
vous le rappelle, la. création de trente em
plois de directeurs départementaux ad
joints aux contributions directes, de 26 aux
douanes, de 30 aux contributions indirec
tes, et de 30 à l'enregistrement.

M. Boisrond. Même si on a fait une bê

tise, ce n'est pas la peine d'en faire une
seconde.

M. le secrétaire d'État. Je vous fais
d'abord savoir que c'est à la demande du
ministère des postes, télégraphes et télé
phones que cette création de directeurs
départementaux adjoints a été envisagée.
En effet, je ne peux pas oublier qu'il y a
entre la corporation que je dirige et les
corporations voisines, des parités et qu'il
m'est impossible de laisser rompre, un
parallélisme... (Mouvements divers sur
plusieurs bancs.)

M. le président. Je vous en prie, mes
sieurs, M. Pernot est inscrit pour répondre
à M. le ministre.

M. le secrétaire d'État. Je vous jure que
j'ai la conviction que cette création de
directeurs départementaux adjoints est in
dispensable.
Dans certains grands départements, le di

recteur départemental est tenu du matin
au soir, et du 1er janvier au 31 décembre,
à son bureau, par l'écrasant travail admi
nistratif qui est le sien et qu'il lui est im
possible de se livrer, dans le cadre de son
département, aux visites nécessaires, de
faire le travail d'inspection supérieure, si
je puis dire, qui lui revient.
Il est indispensable de mettre à côté de

lui un fonctionnaire qui ait le titre de di
recteur départemental adjoint et qui le
soulage justement de cette besogne admi
nistrative, qui à 1 heure actuelle, l'écrase.
Je vous demande de réfléchir, car tout

de même les fonctions ne sont pas les mê
mes cuire le directeur départemental du
déparlement du Nord et celui du directeur
départemental du Gers ou du Cantal. Dans
ces conditions, je vous demande de re
pousser l'amendement qui vous est pro
posé. ,

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernot. . .

M. Georges Pernot. J'en demande bien
pardon à M. le secrétaire d'État, mais
j'avoue n'avoir pa£ été convaincu 'de l'op
portunité de la mesure qu'il envisage.

Le premier argument qu il a invoqué me
paraît tout à fait significatif, et vient sin
gulièrement à l'appui de la thèse que j'ai
soutenue tout à l'heure. J'avais dit: Pre?
nez garde, c'est l'engrenage.
Or, pourquoi M. le secrétaire d'État a-t-il

envisagé, pour la première fois cette an
née, de demander la création des direc
teurs adjoints ? C'est, nous dit-il, parce
que des emplois de celle catégorie ont été
créés dans les deux administrations des
contributions directes et des contributions
indirectes !

Alors, si vous en faites autant cette an
née pour les P. T. T., l'année prochaine,
un autre membre du Gouvernement nous

demandera de" prendre la même mesure
pour son administration en affirmant, lui
aussi, que c'est indispensable.

M. le sous-secrétaire d'État. Me permet
tez-vous de vous interrompre ?...

M! Georges Pernot. Je vous en prie.
M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes

sieurs, je suis obligé de dire que j'ai re
marqué dans la discussion générale — et
j'ai d'ailleurs regretté ce fait au début de
mon intervention — que les orateurs qui
se sont succédé à cette tribune — et qui
venaient, des différents côtés de cette As
semblée ont tous regretté que des ruptures
de parité se soient faites au profit des ad
ministrations financières et au détriment

de l'administration des postes.

Pour une fois que je vous demande jus
tement de ne pas laisser commettre une
de ces injustices, vous proposez le vote de
cet amendement.

M. Georges Pernot. Je remercie M. le
secrétaire d'État de bien vouloir renforcer
une fois de plus mon argumentation. (Ap-
plaitdisscmeids à droite et au centre.)
Ce" n'est donc pas par nécessité, mais

pour maintenir une certaine parité entre
fonctionnaires de différentes administra
tions tue l'administration des P. T. T. de
mande ces créations d'emplois. C'est là "un
système absolument condamnable et de
vant lequel je refuse, pour ma part, de
m'incliner.

Quant au service lui-même, monsieur le
ministre, vous nous avez dit qu'il était in
dispensable. C'est une affirmation; j'ai,
bien entendu,.la plus grande déférence
pour vos- affirmations, mais entre une affir
mation et une démonstration. il y a tout de
même une différence.

•Je me permets de vous rappeler qu'il y
a maintenant au-dessus de vos directeurs

départemenlaux, dix-huit directeurs régio
naux, qui doivent bien alléger un peu la
tâche du directeur départemental; sinon ce
n'était pas la peine qu'on les créât! Dans
ces conditions, cette création nouvelle
n'est pas suffisamment justiliée à mon
sens.

J'en reviens à l'idée d'économies. Nous
avons, dans cette Assemblée, un rô!e spé
cial à jouer dans la défense des finances
publique*. Je demande au Conseil de la
Hépubliqnc de le marquer en votant
l'amendement que je lui soumets. (Applau
dissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Chain-
tron contre l'amendement.

M. Chaintron. Nous nous opposons à
l'amendement de M. Pernot d'autant plus
que nous en avons déposé un qui est pré
cisément son contraire puisqu'il tend, en
définitive, à augmenter le nombre des em
plois de directeurs adjoint*. Aussi bien me
semhle-t-il- qu'il est préférable, pour la
clarté, que je verso immédiatement dans la
discussion les arguments que j'avais ré--
serves pour défendre mon amendement,
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puisqu'il «'inscrit contre les tinsses dé ren
dues par M. Pernot.
Je crois qu'il faut examiner ce problème

en se plaçant non pas sur le terrain senti
mental ou sur celui des impression? super
ficielles qu'on peut avoir sur l'utilité de
telle ou telle fonction que l'on ne connaît
pas bien; en effet, le directeur des postes,
télégraphes et téléphone* pourrait aussi se

fosertdes deq tueelsti oounsteduamême osrdre surutilité de tel ou tel autre personnage,
jusques et y compris les sénateurs de ce
palais.
Par conséquent, si l'on veut être in

formé sur l'utilité des emplois, faut-il, en
core, sans prétendre avoir la connaissance
de toutes les questions des postes, télé
graphes et téléphones, se renseigner au
près des fonctionnaires de cet important
service afin d'éclairer sa lanterne.

Pour ma part je l'ai fait en toute honnê
teté et voici l'argumentation que j'apporte
contre la proposition de Georges Pernot* et
qui -tend, au contraire, à la création de
soixante emplois de directeur adjoint.
Lors de la discussion de ce chapitré 106
devant l'Assemblée nationale,, le 1-4 avril
1949, M. Barthélemy avait proposé un
amendement tendant à la création de

soixante emplois de directeur adjoint. Bien
que l'amendement portât annulation indi
cative de crédits et qu'il eût été adopté
par l'Assemblée nationale, il faut remar
quer que M. le secrétaire d'État aux
postes, télégraphes et téléphones a déclaré
qu'après accord avec les services des finan
ces, l'administration des postes, télégra
phes et téléphones et le Gouvernement
s'estimaient pour l'instant satisfaits avec la
création de vingt emplois de directeur ad
joint.
Cet accord est pourtant très loin d'être

satisfaisant. En effet, les statuts des postes,
télégraphes et téléphones prévoient cent
emplois de directeur adjoint, chiffre nette
ment insuffisant, si l'on songe à la com
plexité et à l'importance des tâches con
fiées aux directeurs des postes, télégraphes
et téléphones, qui exigeraient la présence
& leur côté d'un adjoint chargé des ser
vices postaux et financiers et d'un autre
chargé des services électriques, télégraphe
et téléphone.
Sur ces cent emplois déjà insuffisants,

l'administration n'a proposé, à titre de pre
mière mesure, que la création immédiate
de soixante emplois. Les services des
finances ont jugé néanmoins excessives les
propositions de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, qui ont été ra
menées à vingt créations d'emplois.

L'amendement que je me propose de
défendre tout a l'heure et dont je donne
ici, dès à présent,, les arguments, a pour
but, au contraire, de faire reprendre en
considération les propositions, pourtant
nettement insuffisantes, de l'administra
tion, tendant à la création de soixante
emplois. Il en résultera une amélioration
des services dans les directions des postes,
télégiaphes et téléphones, une rationalisa
tion du travail. une accélération dans
llétude des affaires soumises aux direc
tions, qui auront les plus hem-euses réper
cussion- sur les conditions de fonctionne
ment des diverses branches de l'adminis- ■
tration et, par suite, sur la qualité des
services offerts au public.
Il en résultera aussi une. amélioration

du sort des fonctionnaires. Les inspec
teurs des pentes télégraphes e.t téléphones
trouveront là des déi>ou"hés analogues à

ceux qui existent . pour leurs homologues
dans d'autres administrations, amorçant
ainsi la péréquation des carrières prévue
à l'article "> l du statut des fonction
naires.

Enfin, il faut souligner pie cette mesure
n'aura aucune incidence budgétaire, car
il s'agit de créations d'emplois gagées sur
des crédits correspondants par des sup
pressions d'emplois de rédacteurs et qui
ne suscitent, par ■ conséquent, aucune dé
pense nouelle. Il ne semble donc pas
que l'argument de M. Pernot soit très
solide et nous vous demandons de re
pousser son amendement. (Ap[il'tttdisse-
ments à l'extrême gauche.)
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Pernot, repoussa par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

{Les roies sont recueillis. — Mil. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. 1e président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

iNnmbre de votants.. 307:

Majorité absolue 151

Pour l'adoption. 227
Contre 80

Le Conseil de la République a adopté.
Je suis saisi d'un autre amendement

présenté par M. Chaintron et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à réduire le crédit ' du chapitre 106
de 1.000 fiancs, et à ramener, en consé
quence, sa dotation à 1.701.000 francs.
L'amendement semble devoir être re

tiré, à. la suite du vote que le Conseil
vient d'émettre.

M. Chaintron. Je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est
retiré.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 106?...
Je le mets aux voix, au chiffre de 1 mil

lion 701.000' francs résultant du vote de
l'amendement de M. Pernot.

(Le chapitre 106, avec ce. chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 107. — Service
intérieur des bureaux. 6i.f2t.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Chaintron et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
à réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à ramener en conséquence sa
dotation. à 05 120.000 francs.

La parole est à M. Chaintron.

H. Chaintron. Cet ' amendement a pour
Lut de provoquer un nouvel examen de la
situation des receveur*; et des chefs de

centres des postes, télégraphes et télé
phones.
Le chapitre 107. adopté par l'Assemblée

naliorrile, prévoit le surclassement de
37 bureaux des postes, télégraphes et télé
phones, 2:! recettes et 11 centres. On ne
saurait considérer ce surclassemcnt comme

line amorce de la réforme des postes, télé
graphes et téléphones. En effet, les sta
tuts des complables de celte administra
tion prévjyaient une modification dans la
répartition des recettes et centres et la
suppression dcs recettes de sixième classe.
Cette réforme aurait amené, une fois ter

minée. le surclassement de Jà plupart des
recettes'et centres; elle aurait apporté des
satisfaclions acceptable* pour le personnel,
sous résetve que ! 'application de cette ré
forme soif réalisée dans un nés court
délai.' C'est dire que les 37 surcla^scments
proposés ne sauraient être en aucune

façon considérés comme une amorce' de
réforme. \

La situation faite ft cette catégorie de
personnel est d'autant plus grave que,
lors du reclassement, ces - fonctionnaires
ont été un peu desservis. Je ne citerai
qu'un exemple: d'anciens inspecteurs et
d'anciens sous-chefs de bureau, devenus
par mutitiom ou par avancement rece
veurs ou chefs de centre de 2" ou de
l r0 classe touchent des traitements infé-.

rieurs à ceux qu'ils auraient perçus dans
leur ancien emploi, c'est-à-dire avant leur
avancement.

Pour faire admellre à ces personnels ia
situation déplorable qui leur est faite,
l'administration a argué des suivlasse-
meiîs qui allaient intervenir. Or. le budget
de 1910 n'apporte que des surclasscmcnts
insignifiants.
Les comptables des posles, télégraphes

et téléphones dont les tâches sont multi
ples: trafics téléphonique et télégraphique, •
expédition. réception ' et distribution du
courrier, articles d'argent; caisse nationale
d'épargne, emprunts, retraites, recouvre
ments, etc.. dont la responsabilité est très
lourde et qui, de plus, sont attachés en
permanence à leur bureau vont donc. eu
récompense de leur conscience profession
nelle {ne chacun d'ailleurs se plaît à re
connaître. voir compromettre gravement
leur carrière au mépris de toutes les assu
rances qui leur ont été données.-
Une autre question se pose. Le présent

amendement nous fournit l'occasion d'atti
rer l'attention -du Conseil de la liépublique
sif une des causes particulières du mécon
tentement des receveurs et chefs de cen
tres des postes, télégraphes et téléphones.
Ceux-ci sont tenus de loger dans leur bu
reau afin de veiller à la bonne marche des
services dont ils ont la direction et.
surtout, d'assurer la sécurité des fonds
très important* qui leur sont confiés et
dont ils sont pécuniairement -responsables.
Or. contrairement à la plus -simple

équité et à ce qui existe pour d'antres
fonctionnaires logés: corps préfectoral, en
seignement, etc., la gratuité du logement
n'est pas accordée aux receveurs et chefs
de centres des postes, té-graphes et télé
phones. Bien au contraire, la direction des
domaines vient tout dernièrement de don
ner l'ordre à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones de majorer de
33 p. 100 la participation de ses fonction
naires aux frais de loyer, en attendant
une réévaluation imminente dés valeurs
locatives.

L'injustice d'une telle mesure apparaît -
clairement quand on sait que les receveurs
et chefs rie centre ne peuvent choisir ni le
lieu, ni les dimensions des locaux qu'ils
occupent, et qui, le plus souvent, ne cor
respondent ni à leurs convenances person
nelles ni à leurs besoins.

L'oibligation faite aux comptables des
postes, télégraphes et téléphones d'habiter
de tels locaux et l'ensemble des sujétions
qui attachent ces fonctionnaires en perma
nence à leur bureau justifient amplement
à notre avis la gratuité du logement qu'ils
réclament.

C'est pourquoi l'administration des pos
tes, télégraphes et téléphones, compte
tenu de la justesse de ces revendications
et de la modicité des répercussions budgé
taire. a fait des propositions dans ce sens
au minis'ère des finances qui s'est con
tenté, paiait-il, de ne pas donner de
suile.

L'adoption de notre amendement a pour
bu! de faire reconsidérer l'ensemble de h
situation de ce personnel particulièrement
rligre d'intérêt et qui, aii cours de ces
derniers mois y été nettement défavorisé.
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M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?...

M. le rapporteur. La commission s'en
tient aux décisions que j'ai déjà fait con
naître et elle repousse l'amendement.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

le repousse également.
M. le président. Je mets aux voix

l'amendement, repoussé par la commission
et le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 107.
(Le chapitre 107 est adopté.)
M. le président. « Chap. 109. '— Service

de la distribution, 2.375.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 117. — Indemnités éventuelles et

spéciales, 422.999.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 10), M. Chain

tron et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rétablir
le crédit demandé par le Gouvernement et
de porter en conséquence la dotation de
ce chapitre à 403 millions de francs.
La parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Cet amendement est dé
posé en vue d'augmenter les indemnités
de chaussures, de bicyclettes et autres in
demnités pour travaux daiuwreux ou insa
lubres.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale a estimé qu'elle pouvait
procéder à un abattement de 40 millions
à ce chapitre.
Je demande le rétablissement de ce cré

dit pour permettre l'augmentation du taux
des indemnités de chaussures et de bicy
clettes allouées aux facteurs et agents des
lignes.
Le décret n° 48-720 du 24 avril 1948 a

porté l'indemnité de chaussures de 1.000
francs à 1.500 francs par an, l'indemnité
mensuelle d'entretien de la bicyclette de
100 francs à 250 francs, et l'indemnité
d'achat de 2.500 francs à 3.500 francs. Il
suffit d'énoncer ces chiffres pour voir leur
caractère dérisoire.

Devant la parution du décret précité des
hausses importantes se sont manifestées
sur ces articles, de telle sorte que l'aug
mentation de ces indemnités ne souffre au
cune discussion. L'indemnité de chaussu
res né représente pas la valeur de deux
ressemelages, alors que deux paires
de chaussures usage-travail de qualité
moyennent coûtent environ 4.000 francs.
Je ne pense pas qu'il soit nécessaire

d'insister pour souligner l'insuffisance no
toire de l indemnité de chaussures accor
dée à des agents qui, tels les facteurs et
agents des lignes, sont astreints à la mar
che pendant toute la durée de leurs va
cations.

Les intéressés, en réclamant que cette
indemnité soit portée à 5.000 francs par an,
sont particulièrement modestes si l'on
tient compte qu'il leur faut deux paires de
chaussures par an et plusieurs resseme
lages.
Enfin, pour ce qui a trait à l'indemnité

de bicyclette, les agents des P. T. T. ré
clament que l'indemnité mensuelle d'en
tretien soit portée à 500 francs, frais mini
mum exigés pour remettre périodiquement
en état de marche le vélo et pour acheter
quatre pneus et deux chambres à air, une
enaîne et une roue libre par an, auxquels
s'ajoutent les mutiples réparations que né
cessite l'utilisation intensive de la bicy
clette faite par nos facteurs sur des voies
de communications souvent en mauvais

État à la campagne, car c'est souvent sur

de mauvais chemins que circulent les fac
teurs cyclistes. Si l'on ajoute qu'ils sont
astreints à l'utilisation de la bicyclette par
toutes les intempéries, il ne fait aucun
doute que tous ces éléments ne manquent
pas de provoquer une usure rapide de la
machine, d'où la nécessité de multiples ré
parations.
' Quant à l'indemnité pour frais d'achat
de bicyclette, elle est présentement de
3.500 francs, alors qu'une machine neuve
équipée coûte 16.000 francs.
Tout commentaire serait par conséquent

superflu.
Aussi pensons-nous que la demande des

personnels intéressés qui réclament que
l'indemnité de première mise soit portée à
12.000 francs n est nullement exagérée si
l'on tient compte du fait que le facteur
utilise la bicyclette au service exclusif de
l'administration des P. T. T.
Pour toutes ces raisons, le Conseil de la

République ne peut que voter l'amende
ment qui a été déposé tendant au réta
blissement du crédit de 40 millions au
chapitre 117.
Les indemnité; de chaussures et de vé

los répondent indiscutablement à un rem
boursement de frais pour les intéressés.
Maintenant se pose aussi la question des

indemnités pour les travaux insalubres ou
dangereux. Le personnel des équipes de
construction et d'entretien des lignes té
léphoniques et télégraphiques et un cer
tain nombre d'ouvriers professionnels
d'autres catégories sont appelés journelle
ment à exécuter les tâches qui leur sont
confiées dans des conditions particulière
ment dangereuses et insalubres.
Les conditions de travail en égout sont

aussi malsaines pour les agents des postes
que pour les égoutiers. Ils sont exposés
en permanence aux terribles effets des
gaz toxiques. Par conséquent, les agents
des postes qui encourent des risques sans
doute de nature différente, mais tout aussi
réelle que les agents d'autres catégories
revendiquent les mêmes avantages.
Ils demandent — et c'est normal — que

cette indemnité leur soit désormais attri
buée sous la forme d'une indemnité for
faitaire annuelle et uniforme, égale à 15
pour 100 du traitement maximum de
l'agent des lignes ipour les agents travail
lant habituellement en égout, et de 10
pour 100 de ce traitement pour les autres
agents.
En invitant le Gouvernement à faire

droit à ces légitimes revendications du
personnel du service technique des postes,
le Conseil de la République montrera son
souci de voir réparer une injustice dont
souffre une catégorie d'agents qui n'a
jamais ménagé et ne ménage pas ses ef
forts pour le réseau téléphonique français.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission main
tient les chiffres de l'Assemblée nationale
et repousse, par conséquent, l'amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je fais savoir que
j'ai demandé, par lettre, au ministre des
finances, l'augmentation de l'indemnité
de bicyclette, de l'indemnité de chaussu
res et d'un certain nombre d'autres
indemnités.

Votre collègue pose toute.la question

Général uend pur brlelèmveement deersa i rndeémnité ls.'est un problème qui sera réglé à la
fois pour l'ensemble des fonctionnaires. Je
laisse donc le Conseil de la République
libre de sa décision. .

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. le$
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 310

Majorité absolue 156

Pour 1 adoption 220
Contre 90

Le Conseil de la République a adopté,

Dépenses diverses.
« Chap. 612. — Financement de travaux

d'établissement, 355.955.000 france. » —•
(Adopté.)
« Chap. 614. — Remboursement des

avances reçues du Trésor en couverture
des déficits d'exploitation, 33 millions
792.000 francs. » — (Adopté.)
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2 et l'état B

annexé au chiffre modifié de 900.948.000

francs résultant de l'adoption des deux
amendements.

(L'article 2 et l'état B, ainsi modifiéj
sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les.
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 301

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 159

Pour ,1'adoption .... 287
Contre ...14

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'avis sur
le projet de loi a été adopté à- la majorité
absolue des membres composant le Con
seil de la République.

— 18 —

INFRACTIONS A LA LÉGISLATION
ÉCONOMIQUE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945
relative à la constatation, la poursuite et
la répression des infractions à la législa
tion économique. (N°" 260 et 392, année
1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.

M. Bardon-Damarzid, rapporteur de la
commission de la justice. Mesdames, mes
sieurs, vous êtes saisis d'un projet de loi
tendant à modifier l'ordonnance du 30 juin
1945 relative à la constatation, la poursuite
et la répression des infractions à la légis
lation économique.
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11 est utile de revenir sur le texte qu'il
s'agit de modifier, c'est-à-dire l'ordon
nance du 30 juin 1945. Le Gouvernement
avait, à l'occasion de cette ordonnance,
manifesté deux tendances. D'abord, avait-
il dit, il convenait de maintenir les prin
cipes traditionnels de notre droit. 11 fallait
ensuite — je reprends sa formule— « faire
couvre novatrice ».
Il disait dans l'exposé des motifs: « Si

la présente ordonnance réaffirme ce grand
principe, elle fait oeuvre novatrice en as
sociant les représentants des intérêts gé
néraux du pays à la répression, par, no
tamment, la création d'une chambre cor
rectionnelle économique composée d'un
magistrat de carrière et de deux jurés ».
Le législateur faisait-il vraiment alors

teuvre novatrice ? Il suffit de remonter à

une époque pas tellement ancienne pour
se rendre compte que les juridictions d'ex
ception, comme celles créées par l'ordon
nance du 30 juin 1945, ont fleuri dans
notre pays, et je me demande si ce qu'il
considérait comme une œuvre novatrice
n'était pas beaucoup plus un recul. (Ap-
plavdissements sur divers bancs à droite,
tu centre et à gauche.)
Le résultat a été l'établissement d'une

[procédure et de juridictions d'exception.
L'ordonnance du 30 juin 1945 a, en effet,
créé cette singulière juridiction existant
encore, qu'est "le directeur départemental
du contrôle et des enquêtes économiques.
A côté de cette juridiction d'exception,
cette ordonnance du 30 juin en créait une
deuxième, qui était la chambre correction
nelle économique. C'était une juridiction
d'exception, d'abord par sa compétence,
puisqu'elle connaissait de certains délits à
raison Je leur nature, et aussi par sa com
position, puisqu'était créé ce tribunal
hybride formé d'un président, juge pro
fessionnel, et de deux assesseurs jurés,
triés sur le volet.

La portée du texte qui vous est soumis
est limitée. Il s'agit, non pas de supprimer
l'ensemble des juridictions d'exception de
l'ordonnance du 30 juin 1915, maïs seule
ment l'une d'elles: la chambre correction
nelle économique.
Votre commission de la justice donne

âne approbation totale à ce sujet. Elle
salue ce retour au bon sens et aux prin
cipes traditionnels de notre droit. Elle
considère, en effet, que les résultats obte
nus par ces chambres correctionnelles éco
nomiques ont été des plus mauvais. On a
constaté ce que l'on voit toujours lorsqu'il
S'agit de juridictions d'exception, lorsqu'il
s'agit en particulier des tribunaux pari
taires qui ont dépassé d'ailleurs, ô com
bien I les défauts des chambres correction
nelles économiques. C'est d'abord un
manque d'empressement des jurés occa
sionnels à venir siéger. C'est aussi une
tendance générale à l'indulgence, qui peut
permettre de considérer avec une certaine
ironje la croyance du législateur de 1915
qu'en instituant ces chambres correc
tionnelles économiques il favoriserait la
répression.

Cependant, à côté d'une tendance géné-
ïale à l'indulgence, on a vu parfois, et
comme par hasard, sans qu'on puisse
comprendre pourquoi, des accès de sévé
rité, et le résultat a été une diversité
— j'hésite à dire: une incohérence — dans
la répression des infractions à la législa
tion économique.

Aussi, la commission de législation do
[Votre Assemblée partage l'opinion de tous
les praticiens du droit, et je ne crois pas
que beaucoup d'entre eux verseront un
pleur sur ces défuntes chambres correc
tionnelles économiques.

Il ne pouvait d'ailleurs pas en être
autrement, et là jo traduis la pensée una
nime des membres de la commission de
législation. Pour elle, la création d'une
juridiction d'exception est un recul du
-droit et de la justice. Un pays qui multi
plie les juridictions d'exception — et ce
fut, hélas! le cas en France — est un pays
en pleine régression juridique et même en
pleine régression économique et sociale.
(Applaudissements i) droite. au centre et
sur quelques bancs à gauche.)

Aussi, si la commission de législation
est d'avis d'adopter le projet qui nous est
soumis, elle profite de cette occasion pour
exprimer deux souhaits: le premier, c'est
qu'on ne s'arrête pas en si bon chemin
et que l'on continue l'œuvre commencée
(Applaudissements sur divers bancs), no
tamment par la suppression de cette juri
diction véritablement exceptionnelle qu'est
celle du directeur départemental du
contrôle et des enquêtes économiques.
L'article 23 de l'ordonnance du 30 juin

1915 prévoit qu'il peut infliger une amende
et prononcer la confiscation des biens sai
sis. C'est véritablement arbitraire, et la
commission de législation, se rappelant
d'ailleurs le projet déposé à cette lin par
mon ami M. Carcassonne,-souhaite vive
ment voir disparaître cette deuxième juri
diction d'exception, encore plus fâcheuse
que la chambre correctionnelle écono
mique. Elle désire aussi — et c'est là un
deuxième vœu, peut-être plus général, qui
m'écarte un peu du sujet — l'abrogation
de tous les textes relatifs à la répression
des infractions à la législation économique.
(Applaudissements.) Elle demande le retour
au droit commun. Ainsi sera réalisé le
vœu qu'exprimait le législateur de 1915
au moment même où il- s'en écartait, je
veux dire le retour aux principes tradi
tionnels de notre droit public français.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission des
affaires économiques.

M. Beauvais, rapporteur pour avis de
la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales. Mesdames, messieurs, votre com
mission des affaires économiques m'a
prié d'apporter à l'Assemblée son avis
sur le texte dont vient de vous entretenir
en termes excellents notre collègue
M. Bardon-Damarzid, et, dès les prémi
ces, je vous indique que l'avis unanime
de votre commission des affaires écono
miques fut que le texte dont vous êtes
saisis, après qu'il ait été voté par l'As
semblée nationale, était, en effet, fort
sage quant à, ses conclusions.
C'est une première atteinte qui, nous

l'espérons tous, sera suivie d'autres
atteintes à ces principes des juridictions
d'exception dont les effets n'ont pas tou
jours été heureux, et ces effets étaient
justement déterminés par l'installation, à
côlé des magistrats /de carrière, de jurés
dont les noms étaient tirés au sort sur
des listes établies au début de chaque
année par les préfets dans des conditions
qui permettaient de craindre quelques in
convénients: d'abord un manque d'uni
formité de la jurisprudence non seule
ment entre les tribunaux des différents
arrondissements, mais entre les chambres
économiques d'un même ressort, et puis
une difficulté pour ces magistrats d'ex
ception qu'étaient les jurés, d'interpréter
des textes souvent difficiles de législation
économique puisqu'aussi bien, avant
d'assurer la répression, il fallait d'abord
rechercher l'existence du délit. Chacun

sait que l'interprétation de ces textes
quant à l'existence du délit n'était pas
œuvre facile.

Lorsque ce projet de loi est venu en
discussion devant l'Assemblée nationale,
le rapporteur avait ajouté aux critiques
que vous venez d'entendre des critiques
particulières. Il les avait ainsi formulées:
« Cette instabilité de l'économie a égale
ment eu pour résultat de provoquer des
décisions diverses et d'empêcher une
unité de jurisprudence souhaitable. Il est
incontestable, au surplus, que des juges
occasionnels n'apportent pas un enthou
siasme très grand à sévir contre leurs
collègues qui appartiennent à la profes
sion dont ils sont membres ».
Cette critique était évidemment mal

fondée, car si le rédacteur du rapport de
vant l'Assemblée nationale s'était reporté
tout simplement au texte de cette ordon
nance du 30 juin 1915 que votre commis
sion des jiïàires économiques vous pro
pose de modifier, il aurait vu que le mal
de ces juridictions venait peut-être au
contraire de ce qu'on avait choisi pour
jurés des gens qui n'étaient pas les pairs
de ceux qu'il leur appartenait de juger,
mais tout simplement les consommateurs.
Le texte, en effet, était ainsi conçu:

« Dans chaque canton judiciaire et à Pa
ris dans chaque quartier, une commission
composée conformément à l'article 386 du
code d'instwKtion criminelle, dresse an
nuellement une liste préparatoire d'asses
seurs choisis parmi les consommateurs
du canton. »

Au troisième paragraphe on lit encore i
« Peuvent être inscrits tous les citoyens de
l'un ou de l'autre sexe qui remplissent les
conditions prévues par l'article 3S6 du
code d'instruction criminelle autres que
ceux exerçant pour leur compte ou occu
pant un poste de direction, une profession
de production ou de commerçant ».
La modification qui vous est proposée

est particulièrement sage. Elle fait dispa
raître l'une de ces juridictions d'excepj^
tion: les chambres économiques.
Vous savez que les dispositions de l'ar

ticle 5 qui vous est soumis tendent tout
simplement, et c'est une mesure fort effi
ciente, à permettre aux parquets de sui
vre les procédures en l'état, sans avoir à
recommencer les informations et les ins
tructions qui ont pu intervenir.
Votre commission conclut donc qu'il

vous plaise de voter la modification du
texte du 30 juin 1945 et de voter ce pro
jet de loi qui vous est soumis.
Un amendement a et„ déposé par M. Emi

lien Lieutaud. Cet amendement n'a pas été
discuté par la commission des affaires éco
nomiques. Je demande cependant à votre
Assemblée la permission de m'en expli
quer d'un mot et en mon nom personnel.
Cet amendement est ainsi conçu:

«L'article 23 de l'ordonnance du 30 juin
1945 est abrogé ». Il y a un instant, M. Bar
don-Damarzid, parlant au nom de la com
mission de législation civile tout entièrej
vous disait qu'il importerait même qu'on
allât plus avant et que disparaisse ce pou
voir absolument exorbitant qui a été donné
au directeur du contrôle économique de
prononcer sans appel, à concurrence de
500.000 francs aes amendes contre les dé

linquants, et, bien mieux, de prononcer
des confiscations à concurrence de cinq
millions, sans qu'une voie de recours soit
ouverte à celui qui fait l'objet de la sanc
tion, mais avec avis préalable d'une com
mission départementale de confiscation.
L'amendement de M. Lieutaud tend à la

disparition de ce pouvoir de juridiction
donné au directeur du contrôle écono
mique. Il me paraît frappé au coin de la
sagesse et du bon sens. Il me paraît, en
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leJTct, inconcevable que, si l'on fait dispa
raître ces chambres économiques à la
tête desquelles se trouvait tout de même
un magistrat de l'ordre judiciaire, on au
torise un fonctionnaire, quelque sage qu'il
soit, à exercer à la foie la fonction répres
sive puisque c'est son service qui verfba-
Jisc, et la mission de justice puisque c'est
h lui que l'article 23 de l'ordonnance du
30 juin 19 i 5 confiait aussi le soin de tran-
ielier sans appel. .
Et alors que le délinquant qui -a commis

tine simple contravention de voirie peut
se pourvoir en cassation et retenir le rôle
de la cour de cassation, de la cour suprême,
pour cette contravention, ne vous appa- i
iaît-il (pas inconcevable qu'un fonction- ;
naire, qui ne paraît pas particulièrement
appelé à cette œuvre de justice,- reçoive ;
mission, dans les termes de cet article 23,
de prononcer des amendes jusqu'à ;
500.000 francs sans aucun recours _ autre
que le recours gracieux devant le ministre,
qui n'a même pas le pouvoir d'être suspen
sif, et qu'il puisse même prononcer sanc
tion, saisie et ordonnance de publicité à
concurrence de 5 millions simplement avec
■l'avis de la commission administrative dé
partementale ?

Je conclus donc que, sur ce point égale
ment une modification doit être apportée
aux termes de l'ordonnance du 30 juin
1955, et que cette modification peut rece
voir satisfaction par l'expression même
de la pensée de M. Lieutaud dans l'amen
dement qu'il vous a soumis.
Il faut bien dire que la plupart du temps

les jurés se sont montrés au dessous du
médiocre. l a décision que prendrait au
jourd'hui voire Assemblée tend à leur dis
parition.
Il y a quelques semaines, dans une pla

quette qu'il intitulait « Petite question
sans importance », un académicien dis
tingué écrivait: « Nous vivons dans un
pays d'où l'esprit de justice impartiale a
cavale ».

11 donnait à ce verbe le sens même que
le prince de l'expression verbale au
xix° siècle, Victor Hugo, dans Les Miséra
bles, lui avait déjà donné.
L'œuvre que votre commission des affai

res économiques vous convie à accomplir
est justement un acte de bon sens qui
permettra de dire que nous allons vers
l'esprit de justice impartiale. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole e-t à M. Cor
dier.

M. Henri Cordier. MM. les rapporteurs
ont bien voulu parler du pouvoir exorbi
tant que possèdent les directeurs du con
trôle économique.
Je ne sais si je suis bien renseigné, mais

je crois que ce contrôle économique est
menacé d'une disparition prochaine.
Il n'y a pas très longtemps, j'ai eu dans

mon département la visite de trois inspec
teur du contrôle économique sortis de dif
férentes administrations. Il s'en est trouvé
quelques-uns, ainsi que nies collègues,
pour défendre leurs droits acquis.
En tout cas, s'ils doivent disparaître, le

directeur du contrôle économique doit dis
paraître en même temps. Les pouvoirs
d'instruction disparaissant, il disparaît
avec eux.

Je serais heureux de savoir- si le contrôle
économique doit disparaître, ce que je
souhaite d'ailleurs de tout cœur d'ailleurs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La* discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République '
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1 er. — Les articles 34, 35, 30 et 37
de l'ordonnance n° 45-148 4* du 30 juin 1045
relative à la constatation, la poursuite et
la répression des infractions à la législa
tion «cononiique sont abrogés ».
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 1er,

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 38
de. ladite ordonnance est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 38. — La procédure devant le
tribunal correctionnel est suivie confor
mément au droit commun.

« Le tribunal, sauf les cas prévus par
la loi du 2« mai 1863, est saisi par voie
de citation donnée aux prévenus dans les
trois mois au plus tard de la clôture du
procès-verbal ou de l'information ». —
(Adopté.)
« Ait. 3. — Le second alinéa de l'arti

cle 01 de l'ordonnance n° 45-1484 du
30 juin 1945 est abrogé. » — (Adopté.)
« Art. 4. — L'article 64 de ladite ordon

nance est remplacé par les dispositions
suivantes:
« Art. 05. — Les dispositions de la pré

sente ordonnance sont applicables dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. Toutefois, les at
tributions conférées au juge de paix par
l'article 18 seront exercées dans ces dé
partements par le tribunal cantonal. » —
(Adopté.)

« Ai t. 5. — I.es affaires pendantes de
vant les chambres correctionnelles éco
nomiques sont déférées d'office, et dans
le même état de la procédure, aux cham
bres correctionnelles ordinaires des tribu
naux civils. Les prévenus et témoins déjà
citéb devant les chambres correctionnelles
économiques comparaîtront aux mêmes
jours et heures et dans les mêmes locaux-
devant la chambre correctionnelle ordi
naire- » — (Adopté.)
Par voie d'amendement, M. Emilien

Lieutaud propose d'insérer, après l'arti
cle 5 un article additionnel 6 (nouveau)
ainsi conçu: « L'ailicle. 23 de l'ordon
na nce du 30 juin 1955 est abrogé. »

M. le rapporteur de la commission des
affaires économiques a donné l'avis de
cette commission.

Quel est l'avis de la commission de la
justice ?

M. le rapporteur. L'amendement de
M. Lieutaud est conçu dans l'esprit que
j'indiquais tout à l'heure et qui est celui
de votre commission de législation.
Il n'est pas douteux que nous souhai

tons voir disparaître cette juridiction
du directeur départemental des recher
ches et du contrôle économiques. Ce
pendant, votre commission de la justice
va s'en remettre à la sagesse du Conseil
pour deux raisons. La première c'est que
nous redoutons, en ajoutant ce nouvel
article, un retard dans l'application du
texte déjà voté par l'Assemblée nationale,
qui constitue une amélioration certaine,
puisqu'il supprime une juridiction d'ex
ception.
La deuxième raison, c'est que, tout en

rendant un hommage mérité à l'initiative
de M. Lieutaud, nous pensons que ce nou
vel article C est insuffisant et que la ques-

I lion qu'il soulève nécessite une étude
encore plus approfondie.

En effet, si vous vous bornez à sup
primer l'article 23 de l'ordonnance du
30 juin 1055, vous laissez en vigueur l'ar
ticle 22. Or, cet article 22 précise: « Le
directeur du contrôle et des enquêtes éco
nomiques peut, dans les conditions
Axées à l'article 23, infliger une. amende
et prononcer la confiscation de tout ou
partie des biens saisis ». Vous ne pouvez
pas supprimer l'article 23 et laisser sub
sister le deuxième alinéa de l'article 22.
Par ailleurs on lit, dans la deuxième par

tie de l'article 24, la phrase suivante:
« Le directeur du contrôle et' des enquêtes
économiques adresse au trésoriertpayeur
général un avis de décision portant indica
tion du débiteur et du montant de
l'amende et de la somme à recouvrer au

titre de la confiscation prononcée à la
suite d'une saisie fictive. »

« L'avis de décision vaut titre exécu
toire à l'encontre du débiteur. »

Logiquement, la suppression de l'arti
cle 22 doit entraîner au moins la suppres
sion de ces deux membres de pnrase.
Je n'ai fait qu'un examen superficiel pour
rechercher les textes en harmonie avec

l'article 23 mais il peut y en avoir d'autres
dans le corps de l'ordonnance du 20 juin
1045. Vous ne pouvez pas abroger les uns
et maintenir les autres.

Il semble done que l'amendement ne
soit pas suffisant. Cette suppression des
pouvoirs juridictionnels du directeur dé
partemental du contrôle et des enquêtes
économiques nécessite une étude plus ap
profondie.
Telles sont les raisons pour lesquelles

votre commission de la législation s'en re
met à la sagesse du Conseil.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. Robert Lecourt, garde des sceaux,
ministre de la justice. Mesdames, mes
sieurs, le garde des sceaux aurait mau
vaise grâce à ne pas répondre à l'invita
tion formulée par l'amendement do
M. Lieutaud qui correspond, en eiïet, à
ma préoccupation de faire rentrer ce qui
a pu être une innovation, dans le cadra
des juridictions de droit commun. Certes,
je suis tout à fait d'accord sur le principe.
Mais, indépendamment des précisions qui
viennent de vous être données par M. le
rapporteur, je tiens à attirer l'attention
du Conseil de la République sur le fait
que ce projet de loi avait des contours
extrêmement limités, dans l'intention
d'aller vite et de permettre la suppression
rapide de ces juridictions économiques ex
ceptionnelles.
Nous allons aujourd'hui, à la faveur

d'un amendement peut-être hâtivement
rédigé, omettre un certain nombre d" me
sures qui pourraient être comprises sous
la rubrique présentée par le texte de
la loi.

Je me demande, dans ces conditions, s'il
ne serait pas préférable que je saisisse le
Gouvernement de l'idée exprimée par
M. Lieutaud et que je lui demande de dé
poser, dans un délai aussi bref que possis
Lie, un projet de loi (ni reprendrait l'en
semble des considérations développées ici
tout à l'heure et auxquelles je souscris.
Ce serait faire œuvre législative cohé

rente et nous aurions ainsi dès aujour-
d'hui marqué un premier pas dans la voie
du rétablissement du droit commun par
la suppression de cette juridiction d'excep
tion.

Nous pourrions ensuite marquer une se
conde étape si — comme je le pense —
le Gouvernement voulait bien suivre le

vœu présenté par le Conseil de la Répu
blique, vœu qui est également le mien.
(Applaudissements à gauche et au centre.)
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M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. André Diethelm. Je vous répondrai
affirmativement, monsieur le président,
au nom de M. Lieutaud.

Je suis, sans aucun doute, sensible aux
arguments développés par la commission
et par M. le garde des sceaux. Mais, puis
qu'après tout nous émettons surtout des
avis, l'essentiel reste de marquer très net
tement notre volonté de voir disparaître
non seulement les. juridictions d'exception
en matière économique, mais aussi cette
juridiction plus exceptionnelle encore que
représente le pouvoir pour les directeurs
départementaux du contrôle économique
d'infliger, sans appel, des amendes et des
confiscations considérables.

C'est pourquoi, et malgré des critiques
que je reconnais, dans une certaine me
sure, fondées, je demande à notre Assem
blée de faire sien l'amendement de

M. Lieutaud et de marquer ainsi nos pré
férences formelles pour une réforme radi
cale. (Applaudissements sur les bancs su
périeurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'amendement.

M. Charles Brune. Je demande un scru
tin.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 283
Majorité absolue 142

Pour l'adoption 03
Contre ■ 190

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 19 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre sa
séance pour la reprendre à vingt et une
heures trente. (Assentiment.)

M. Marius Moutet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Marius
Moutet.

M. Marius Moutet. M. le ministre de la
France d'outre-mer demandera sans doute

qu'ii y ait demain une séance exception
nelle pour envisager la question du statut
de la Cochinchme. Il serait, je pense, dé
cent que le plus grand nombre possible
de nos collègues assistent h une séance
d'une importance aussi particulière.
Je demande donc que cette question soit

réglée dès maintenant afin que nos col
lègues soient prévenus en temps utile et
que ce débat ligure en tête de l'ordre du
jour.

En conséquence, je propose au Conseil
de tenir séance demain après-midi à
quinze heures.

M. le président. M. Marius Moutet pro
pose au Conseil de tenir séance demain
mercredi à quinze heures.
Je mentionne à ce propos que M. le mi

nistre de la France d'outre-mer m'avait
saisi de cette demande, ainsi que M. Marc
Rucart au nom de la commission de la
France d'outre-mer.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue jusqu'à vingt
et une heures trente.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
quarante minutes, est reprise à vingt et
une heures quarante-cinq minutes sous la
présidence de Mme Gilberte Pierre-Brosso -
lette .)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 20 —

RÉPARTITION DE L'ABATTEMENT GLOBAL
OPERE SUR LE BUDGET DES ANCIENS
COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget
des anciens combattants et victimes de la
guerre, par la loi n° 48-992 du 31 décem
bre 1918.

Le délai prévu par l'article 48 du règle
ment est expiré.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets nommant, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des finances et des
affaires économiques:

MM. Colin, secrétaire d'administration à la
direction du budget;

Mas, administrateur civil à la direc
tion du budget;

Couty, directeur de l'administration
générale;

Mattei, directeur du contentieux, de
l'état civil et des recherches;

Perries, directeur des pensions et des
services médicaux.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Je rapporteur de la commission
des finances.

M. Chapalain, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
le budget des anciens combattants et vic
times de guerre, fixé par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948 à 34.766.237.000
francs, est frappé d'un abattement global
de 352.860.000 francs en application du
même texte.
Le projet de loi n° 6225, portant répar

tition de cet abattement global, est celui
que j'ai l'honneur de rapporter devant
vous.

Par une première lettre rectificative, des
crédits s'élevant à 1.848.000 francs avaient
été demandés, en vue du rétablissement
d'une direction interdépartementale qui
avait été supprimée. Une deuxième lettre
rectificative a ramené ce crédit à 1.592.000
francs. Mais, pour satisfaire aux prescrip
tions de l'article 16 de la loi des maxima,

ce supplément de dépenses sera couvert
par un abattement supplémentaire (cha
pitre 304).
C'est donc, en définitive, à 34.413.377.000

francs que le budget des anciens combat
tants et victimes de guerre était arrêté
pour 1949.
Votre commission des finances s'est

réunie pour l'examen de ce projet de loi
et elle a retenu les observations suivantes:
En premier lieu, elle fait remarquer que

la présentation des budgets devrait, cha
que année, être faite suivant les mêmes
dispositifs, facilitant, à la fois, leur véri
fication et leur contrôle. Ln 1949, on a
procédé, pour le budget des anciens
combattants à des transferts de chapitres
rendant difficile tout rapprochement utile
avec les budgets précédents. C'est, dit-on,
l'application de circulaires du ministère
des finances; mais il serait bon que cette
application soit faite dans la clarté.
Au surplus, il apparaît de plus en plus

nécessaire de modifier les méthodes de
travail de l'Assemblée. Il est, en effet,
paradoxal que la commission des finances
et votre conseil ne soient appelés à dis
cuter des budgets que par une voie obli
que, au moment du dépôt de la loi sur les
abattements. C'est une singulière méthode
de rétablir les finances d'un pays, et il
n'est pas étonnant qu'en quelques semai
nes des surprises désagréables se mani
festent dans l'exécution du budget.
Malgré les promesses qui ont été faites

à ceux qu'il est convenu d'appeler « les
créanciers privilégiés de la nation », tout
le monde est d'accord pour reconnaître que
les différentes allocations qui leur sont
attribuées sont insuffisantes. On invoque
la situation financière, mais il est des
dettes sacrées qui doivent être acquittées
et il importe de rechercher les moyens
financiers de le faire. Nous ne ferons
ainsi que satisfaire à notre devoir le plus
élémentaire envers les serviteurs de notre
pays ou leurs ayants cause.
Il suffit d'ailleurs, pour s'en convaincre,

que nous regardions ce qui se passe dans
les pays voisins: en Belgique, aux Pays-
Bas, en Angleterre; les conditions de vie
réservées aux victimes de guerre sont net
tement supérieures à celles qui existent
chez nous. Aux Etats-Unis, la même situa
tion est assurée à la famille qu'avant la
disparition de la victime. Nous sommes
loin de connaître de telles libéralités. Les

quelques milliards indispensables se re
trouveraient. si on voulait bien exercer
des contraintes contre les profiteurs de
la guerre et de l'occupation.
Enfin, nous ne pouvons passer sous si

lence deux questions importantes posées
aux assemblées:

1° La majoration de la retraite du com
battant ;
2° Le versement du pécule aux prison

niers.

Des promesses formelles ont été faites
par les différents gouvernements. Il con
vient même de souligner avec quelle mo
dération ces revendications sont présen
tées. C'est que ces combattants ont con
science des difficultés financières du pays,
et ils savent que toute mesure, qui né
cessite l'engagement de gros crédits, se
retournerait, en définitive, contre eux, par
un avilissement plus accentué de notre
monnaie.

Le Gouvernement qui s'en expliquera,
j'en suis persuadé, tout à l'heure, devra
cependant envisager de faire face à ces
engagements, ne serait-ce que par étape.
1° Dette viagère. — L'examen détaillé

des différents , chapitres a conduit votre
commission des finances à faire une ré
duction indicative de 1.000 francs suivies

quatre premiers, constituant l'ensemble
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de. la dette viagère. Cette réduction a pour
but de marquer votre désir de voir le
Gouvernement examiner, à nouveau, la
situation des différentes catégories de vic
times de guerre, d'anciens combattants et
de prisonniers, en vue de revaloriser, pour
les uns, les allocations et pensions qui
leur sout versées et, pour les autres, d'at
tribuer un pécule, justitié par de longues
années d'absence et de souffrances;
2° Organisation administrative. — Le

lu: nistère des anciens combattants et vic
times de guerre se compose:

, 1° D'une administration centrale ;
2° D'un service extérieur annexe;

- 0° De services extérieurs.
L'examen de l'organisation administra

tive» dans la mesure où cela a été pos-
sih'e, a permis de constater la mise en
application des différentes lois compur- '
tant la réduction des effectifs. _ !
Les suppressions d'emplois résultant de

l'application des dispositions de .l'arti
cle 11 de la loi du 23 décembre 1946 ont
< té strictement observées. En ce qui con
cerne les suppressions imposées par le dé
cret du !) octobre 1917 (commission de la
guillotine), des difficultés ont surgi entre
îe département des finances, chargé de
traduire rapidement dans le projet de la
loi n" :(027 les économies en résultant, et
le ministère des anciens combattants, en
raison de l'appréciation même du texte
en cause qui prévoyait la suppression :

A compter du 31 décembre 1957, de
quatorze agents supérieurs et assimilés
(titulaires, temporaires); .
A compter du 1 er juillet .1918, de douze

agents supérieurs et assimilés (titulaires,
temporaires) . , .
Afin de ne pas léser les intérêts légi

times, d'une part, et d'éviter des recours
possibles devant le conseil d'État, d'autre
part, il convenait tout d'abord 'd'établir
l'équivalence de certains emplois par rap
port à d'autres et, par ailleurs, d'imiter
les commissions paritaires ou de licencie
ment à se prononcer sur les suppressions.
En résumé, pour 20 suppressions de

mandées, il en a été proposé 27, le réta 
blissement de l'un des postes d'agent 'su
périeur étant compensé par la disparition
de deux postes de commis.
- Par ailleurs, les suppression- résultant
des dispositions de l'article 10 de la loi du

1 7 janvier 1948 ont été observées à une
exception près, laquelle concerne la sup
pression d'un poste d'agent supérieur au
lieu de celle d'un poste d'administrateur
adjoint, primitivement prévue.
Votre commission a néanmoins estimé

devoir retenir les observations suivantes:

Au chapitre 124 (nouveau). — Au per
sonnel de contrôle chargé du transfert des
corps, nous relevons, pour le personnel de
France, 73 contrôleurs et 41 pouiv l'Alle
magne et l'Autriche. Or, des renseigne
ments obtenus auprès des services tech
niques, 13.000 corps ont été restitués. II
en reste environ 60.000 à transférer, dont
27.000 réclamés par les familles. En Autri
che, les opérations sont pratiquement ter
minées. Je sais que le désir du Gouverne
ment est d!aller vite pour ces opérations.
Tel est aussi le désir le plus cher des
familles. Cependant, la demande de créa
tion des emplois ci-dessous :

'n inspecteur général;
Iln inspecteur;
Deux chefs de zone;
Dix contrôleurs départementaux;
Vingt contrôleurs adjoints, -

dont le coût, compte tenu des frais de
mission, est de l'ordre de 12 à 15 minions,
ne donne pas l'assurance que ce but sera
atteint.

Votre commission n'a pas pensé - que le
travail sera accéléré par la présence de
ces contrôleurs. Elle a pensé qu'il faudrait
surtout des fossoyeurs. En tout cas,. on
ne s'explique pas cette création d'un ins
pecteur général, si ce n'est pour reprendra
un haut fonctionnaire libéré au commissa
riat général aux alîuires allemandes et
autrichiennes.
La commission des finances a été d'avis

de marquer son hostilité à cette mesure en
votant une réduction de crédit de trois
millions.

Au chapitre « Entretien des cimetières »,
elle estime qu'il nécessiterait une réor
ganisation dans certains secteurs et elle
envisagerait que deux commissaires, d'ac
cord avec le ministère, soient chargés de
mission en vue d'établir un rapport à ce
sujet.
Au chapitre 301, à l'article 3, nous enre

gistrons un crédit de 2 millions de francs
pour le renouvellement du cabinet du mi
nistre. )1 s'agit de remplacer, parait-il, le
mobilier national que- les services compé
tents veulent récupérer.
Votre commission vous propose une ré

duction indicative de 1.000 francs pour
qu'il ne soit pas procédé au déplacement
de ce mobilier afin d'éviter une dépense
supplémentaire.
Au chapitre 304, do nouveaux crédits

sont demandés, s'élevant à 8.G'XUHX) francs
pour la création de cimetières allemands.
11 ne s'agit là que d'achat de terrain. D'au
très crédits sci ont exigés pour l'installa
tion de ces cimetières.
Votre commission désirerait savoir si les

■ autorités allemandes ont été interrogées
j sur la décision qu'elles comptent prendre
' en ce qui concerne le rapatriement de ces
I corps. Si on dait les transférer, il seinble-
[ rait parfaitement inutile d'engager ces dé
penses.
Aussi votre commission vous propose la

suppression de ces crédits pour provoquer
les explications du Gouvernement.
Au chapitre .T05 (matériel, ancien 300)

figure, pour la Seine, un reliquat de dix
véhicules provenant de l'ancien chapi
tre 71.0 (véhicules servant à la distribution
des vêtements et mobiliers aux sinistrés)
qui ne paraissent pas présenter une né
cessité absolue pour le fonctionnement
normal des services. Il n'est pas souhai
table que ces dix véhicules circulent à
travers toute la France, pour livrer quel
ques vêtements ou mobiliers aux quel
ques sinistrés qui n'ont malheureusement
pas encore rejoint leur résidence.

I n crédit de CtdO.0ûU francs est supprimé
sur ce chapitre.
Au chapitre 31r>, un crédit nouveau de

5.ÎVIO.OOO francs est sollicité pour complé
ter l'installation en France continentale de
dix -neuf services interdépartemeotaux
(décret n° 48-tii2 du 28 janvier V.M8). Or,
au budget de 1U4S. nous enregistrons une
réduction de 10 millions, d'où cette obser
vation, que les crédits de 1948 permettent
la mise en place de la réorganisation.
Cette observation nous amène, tout na-

t. lu rellen\ent, à examiner la réorganisation
' des services extérieurs prévue, par le dé
crêt susvisé.

|. Cette réorganisation avait pour but de
décentraliser et d'accélérer l'instruction
des milliers de dossiers en instance.

Or, pratiquement, celte régionalisation
n'est qu'une complication de plus et ne
résout pas le problème de l'accélération de
l'examen des dossiers.

II a semblé que la déeentrai talion sur le
plan départemental était la meilleure solu
tion parce qu'on disposait sur place de per
sonnel qualifié. Au fur et à mesure que
l'activité des départements se serait trou

vée réduite, on aurait pu procéder à des
suppressions de certains centres en les
rattachant à un centre régional, sans créa
tion, ni transformation d'emplois. On a
préféré créer ce qu'on pourrait qualifier
des superpréfets des pensions. •
Enfin, la compétence territoriale des dé

légués principaux, telle qu'elle a été fixée
par l'arrêté du 22 avril 1918, modifié par
les arrêtés du 9 juillet 1948 et du 7 décem
bre 1948, présente de grandes inégalités et
ne correspond pas toujours à des possibi
lités de communications rapides et fré
quentes.
C'est ainsi qu'au lieu de décongestionner

l'agglomération parisienne, qui comprend
quelque 5 millions d'habitants et cinq dé
partements rattachés, on a supprimé le
centre du Mans existant depuis trente ans
et fonclionant à la satisfaction de tous,

pour créer un autre centre, dont l'existence (
n'avait pas été jugée indispensable jus
qu'ici.
On vient, par une lettre rectificative., en

demander le rétablissement. Mais on con

serve le nouveau centre, d'où des dépen
ses supplémentaires d'installation et aie
fonctionnement.

On ne peut que déplorer cette méthode
qui conduit à supprimer un service inter
départemental après huit mois d'existence,
soit au moment où, après le temps néces
sité à sa m :^e en route, il allait com
mencer sans doute par rendre, aux victi
mes de guerre de la circonscription les
services espérés de la décentralisation.
Sur le plan financier, il est supefîïu de

souligner les dépenses stériles que ces dé
cisions ont entraînées.
Votre commission demande une réduc-

tion de 1.000 francs pour obtenir des ren
seignements sur 1 organisation définitive
des services extérieurs.
Enfin, votre commission a souligné, une

fois de plus, la. lenteur désespérante de la
liquidation des dossiers de pension. Des
milliers de demandes sont en souffrance,
de nombreuses même depuis des années.
On en obtiendrait la liquidation par una
meilleure utilisation du personnel com
pétent.

■ Sous le bénéfice de ces observations et
de ces diminutions de crédits, votre com
mission vous prie de vouloir bien adopter
le budget des anciens combattants et vic
times de guerre tel qu'il résulte des propo
sitions qui vous sont faites. (Apidaudisse•
ments s-iur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite et sut;
divers autres bancs.)

Mme le président. La parole est à M. Ra
dius.

». Radius, au nom de la commission dei,
pensions ( pensions civiles et militaires
victimes de la guerre et de l'oppression)*
La commission des pensions se rallie, pour
une grande part, à l'avis donné par la
commission des finances. M. Héline voua
donnera tout à l'heure des précisions con
cernant le chap:'.ve 001,. quand nous en
serons à. la discussion des articles. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. La parole est S
M. Dronne. I

M. Dronne. Mesdames, messieurs, à proi
pos de la discussion du projet de loi por-
tan t répartition de l'abattement global
opéré sur le budget des anciens conbati
tank et victimes de la guerre, je veu^
simplement, et aussi brièvement que pos
sible. attirer l'attention de l'assemblée et
du Gouvernement sur trois points essenw
tiels : la régionalisation des services exté-<
rieurs, l'organisation de" l'administration
centrale et le nombre considérable d|
dossiers en instance d'instruction ; enfin.
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la situation des anciens combattants ori
ginaires de la France d'outre-mer.
Voyons d'abord la régionalisation. Un

décret' du 28 janvier 1948 a créé dans la
France continentale dix-neuf services in
terdépartementaux au lieu et place des
anciens services départementaux, comme
M. le rapporteur nous l'a expliqué tout à
l'heure. Cette réorganisation des services
extérieurs avait un but louable: réaliser
certaines compressions de -personnel et
accélérer l'instruction des demandes de
pensions et des instances en aggravation.
A cet effet, ces centres interdépartemcn-

taux sont dirigés par un fonctionnaire par
ticulier, le délégué régional, qui reçoit —
ou, plutôt, qui doit recevoir délégat ion
du ministre pour liquider, concéder ou re
jeter les demandes de pensions militaires
d'invalidité.
A l'heure actuelle, celte réforme n'a

pas donné les résultats escomptés, loin
de là: elle s'est heurtée, dans la pratique,
à de nombreuses difficultés.

En ce qui concerne les locaux, il a été
toujours difficile et parfois impossible de
trouver les bâtiments suffisants pour ins-
faller les -délégués et leurs bureaux; et,
quand on en a trouvé, leur installation a
été trop souvent fort coûteuse. Par exem
ple. les frais d'installation de la délégation
de Lyon ont atteint 52 millions de francs.

11 existe également des difficultés soule
vées par les mu ta tions de personnel; la
plupart des malheureux fonctionnaires des
anciens services départementaux ont dû
quitter leur résidence pour rejoindre le
siège de leur nouveau service interdépar
temental. Bien entendu, dans la plupart
des cas, ils n'ont pas trouvé de logement.
Beaucoup d'entre eux doivent vivre à l'hô
tel, séparés ule leur famille.
Il y a, enfin, des difficultés dues au

choix malheureux des délégués régionaux.
Il eut fallu que ceux-ci fussent choisis
parmi le personnel expérimenté du minis
tère, soit parmi le personnel des services
centraux, soit parmi le personnel des ser
vices extérieurs, ayant la pratique de celte
chose infiniment complexe qu'est la légis
lation des pensions.
On a procédé autrement. Sur 19 délé

gués, si mes renseignements sont exacts,
un seul sort vraiment du ministère des

anciens combattants, tous les autres sont
des amateurs. On trouve des professeurs,
des instituteurs, des agents d'assurances
et des anciens sous-préfets. Bref, là comme
dans beaucoup d'administrations, on s'est
-davantage attaché à « caser les copains »
qu'à' mettre en place des fonctionnaires
comipétents. Dans ces conditions, il ne
faut pas s'étonner que les choses aillent
mal.

Par ailleurs, les réformes entraînent des

Eriocte esttatio lnas jautsti dfiéses tdiemla par ltad guuepu-lic et de la part des victimes de la guerre
qui doivent maintenant s'adresser à des
organismes éloignés.
Actuellement, plus d'un an après la ré

forme. la mise en place des nouvelles
directions régionales n'est même pas ter
minée.

Bref, la régionalisation n'a pas donné
les résultats escomptés. Il n'apparaît
même pas qu'elle ait entraîné des écono
mies; elle n'a pas accéléré l'instruction
des affaires en instance, loin de là. Lors
des transports et des déménagements, on
a égaré pas mal de dossiers et pas mal
de pièces. Dans l'état actuel des choses, la
régionalisation n'a guère apporté que des
mécomptes. Elle n'a entraîné qu'une vaste
désorganisation.
Dans ces conditions, il est à craindre que

devant les difficultés rencontrées et les

protestations du public, on ne soit- amené

à recréer des embryons de services dépar- ]
tementaux tout en maintenant les nou
veaux services régionaux. Si l'on en arri
vait là, la réforme n'aurait eu pour eflet
que de créer un échelon de plus, que de
mettre en place de nouveaux fonction
naires; bref, on aurait ainsi compliqué un
peu plus la situation.
Cela étant dit, je vous demande, mon

sieur le ministre, de bien vouloir nous
fixer sur les points suivants:
1° La réforme a-t-elle entraîné dos sup

pressions effectives d'emplois ? Je vous
rappelle à ce sujet que le comité inter
ministériel, institué par le décret du
8 juillet 1947 par application de l'arti
cle 1 er de la loi du 2-5 juin 1947, avait
prévu la suppression de 700 emplois dans
les services extérieurs de votre ministère;
2° Le siège des- directions interdéparte

mentales est-il définitivement fixé ? La
nouvelle organisation va-t-elle bientôt être
mise en place effectivement ? A cet égard,
je me permets de vous rappeler d'une
manière particulière le cas de la déléga
tion du Mans, qui a été créée, puis suppri
mée, et que vous avez promis de rétablir.

M. Robert Bétolaud, ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Elle a
été rétablie tpar l'Assemblée nationale, et il
n'appartient qu'à vous de la rétablir éga
lement.

M. Dronne. 3° Avez-vous l'intention de

Tevoir la question essentielle des délégués
régionaux et de nommer définitivement
à ces postes un personnel qualifié con
naissant son métier ?

Si vous voulez que la réforme atteigne
son Ibut, il est urgent que vous donniez
des pouvoirs aux délégués régionaux,
c'est-à-dire la délégation prévue à l'arti
cle 24 du code des -pensions militaires
d'invalidité. Pour être aptes à recevoir
cette délégation, vos délégués doivent
'remplir des conditions prévues par l'ar
ticle f> du décret du 28 janvier 1948. Or,
la plupart des délégués actuels ne rem
plissent pas ces conditions, en particulier
celui de Paris.

Il vous reste deux solutions: procéder à
des nominations régulières ou faire chan
ger les règlements actuellement en vi
gueur. •
4° Avez-vous l'intention de faire sortir

rapidement le nouveau statut du person
nel des services extérieurs ? Ce person
nel est actuellement disparate; il
comprend plus d'une vingtaine de catégo
ries différentes — vingt-deux je crois —
et il est urgent de mettre de l'ordre dans
ce chaos.

Une autre question que je veux signa
ler à votre- attention a trait au nombre
considérable de dossiers en instance à
l'administration centrale. Si mes rensei
gnements sont exacts, il y a, actuelle
ment, 140.000 dossiers en instance devant
la commission consultative médicale, et
195.000 dossiers en instance à la direction
des pensions et des services médicaux.
Au rythme actuel, l'examen de ces dos

siers exigerait plusieurs aimées.
Nous vous demandons, monsieur le mi

nistre, de vous pencher sur ce problème
et de faire hâter la liquidation des pen
sions des victimes de guerre, car la -si
tuation actuelle est intolérable.

Je pense qu'il est possible d'y porter
'emède. Il suffirait pour cela de réorga
niser vos bureaux en prélevant du per
sonnel sur les services les moins encom
brés -pour les transférer là où les tâches
sont les plus urgentes. Je sais que c'est
chose difficile, car tous les chefs de ser
vice défendent leurs attributions et pré

tendent toujours qu'ils n'ont pas assez
de personnel. C'est à vous de faire le point
de la situation, de dresser l'inventaire
exact des moyens de vos différents ser
vices,' de déterminer l'urgence des tâches,
de prendre les mesures en conséquence et
d'en imposer l'exécution. A cet égard, je
vous demanderai de me préciser s'il est
exact que la sous-direction des pensions
qui, en sus de ses attributions anciennes,
a maintenant la très lourde tâche de li
quider les droits des victimes de la
guerre, dispose d'un personnel beaucoup
moins nombreux qu'en 1939: 1.050 agents
en 1939 et 760 actuellement. Il ne fau
drait pas s'étonner alors si l'instruction
des 335.000 dossiers exige des années!
Cela prouve que quelque chose ne

tourne pas_ rond dans votre administra
tion. Je vais vous citer un exemple: l'an
dernier on a supprimé, à la direction de
l'administration générale, un seivice en
tier de comptabilité, qui comprenait une
quarantaine d'agents. Il eut été logique
d'affecter • en bloc ce personnel devenu
disponible aux services les plus sur
chargés.
Eh bien! ce personnel a tout simple

ment été réparti au petit bonheur la
chance ! Le chef de service, nommé à la
tète d'un autre service qui marchait bien
auparavant, a amené avec lui sept em
ployés- supplémentaires, sept employés
inutiles qui auraient été utiles ailleurs.
Je pense que vous avez suffisamment

de personnel. Il est mal réparti, voilà
tout.

; Je dirai même que vous en avez peut-
être trop, car si dans vos services de nom
breux auxiliaires sont des employés
compétents, il en est aussi qui le sont
moins.

Il se passe dans votre ministère, comme
dans beaucoup d'autres, de petites histoi
res dignes des héros de Courteline et du
célèbre père Soupe. En voici une narmi des
dizaines d'autres.

ll y avait une fois dans un service du
ministère des anciens- combattants un
brave auxiliaire qui n'arrivait jamais à
trouver son bureau. Le malin il fallait l'y
conduire, et lorsqu'il y était par hasard
installé et qu'il avait envie d'aller quelque
part, il sortait et errait dans les couloirs
sans pouvoir retrouver, par ses propres
moyens, son lieu de travail. Les chefs de
service voulaient se débarrasser de lui,-
mais on ne l'a pas licencié, on l'a trans*
féré de bureau en bureau et, pour finir, on
l'a envoyé à l'hôpital psychiatrique, car il
était devenu fou. (Sourires.)

M. le ministre. Vous seriez très aimable
de bien vouloir me donner son nom.

M. Dronne. Je vous l'enverrai.
Nous vous demandons, monsieur le mi

nistre, de vous pencher sur l'organisation
de ces services centraux et de tout mettre
en œuvre pour faire régler rapidement les
multiples dossiers en instance.
Passons maintenant- à la troisième ques

tion, celle des anciens combattants origi
naires des territoires d'outre-mer.
Il n'est pas dans mes intentions d'abor

der aujourd'hui l'épineuse question des
revendications des anciens combattants

victimes de la guerre. Beaucoup de ces re
vendications sont légitimes et urgentes. Je
sais que dans l'état actuel des choses, nous
n'avons pas malheureusement les moyens
de les satisfaire. C'est pourquoi je ne veux
pas aborder ce problème.

.11 est toutefois une question qui est
particulièrement importante et qui me tient
à cœur, c'est celle des anciens combat
tants autochtones des territoires d'outre-

mer. Ces anciens combattants autochtones
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ne sont pas traités sur un pied d'égalité
avec les anciens combattants dc la métro
pole. Leurs taux de pensions sont très in
férieurs. . .
Certes, il est question depuis longtemps

d'atténuer et même de supprimer ces dif
férences. Une conférence interministérielle
s'est réunie à cet effet en juin 1948 au
ministère des anciens combattants. Le ré
sultat de ses travaux a été concrétisé dans
un décret n° 48-1726 du 13 novembre 1948
portant majoration des tau* de pension
d'invalidité allouées aux militaires et ma
rins autochtones de la France d'outre-mer
et à leurs ayants cause.
Malheureusement, depuis le 13 novembre

1918, on n'a pas encore réussi à mettre au
point la circulaire d'application de ce dé
cret en zone de francs C. F. A. et C. 1* . P.
Les trésoreries continuent à paver aux an
ciens taux. Ce n'est pas votre faute, mon
sieur le ministre, c'est celle du ministre
des finances.

I.es autochtones ne sont d'ailleurs pas
les seules victimes de ces lenteurs. Les dé
crets n°* -48-1588 et 48-1589 du 11 octo
bre 1948 améliorant les conditions des vic
times de la guerre d'origine métropoli
taine et les décrets n°" 48-1573 et 48-k>io
du 9 octobre 1948 améliorant les pensions
pour ancienneté de services ne sont pas
encore appliqués dans les zones de francs
C. F. A. et C. F. P. Il apparaît qu'on n in
téresse plus le Gouvernement dès qu on
hulule outre-mer.

ur la retraite des combattants, il existe
de* différences de taux entre les combat
tants autochtones et les combattants de
statut français. Les second* ont une retraite
annuelle de 530 francs à partir de cin
quante ans, et de 1.272 francs a partir de
cinquante-cinq ans. La retraite des au
tochtones est respectivement de 2Go francs
et de 630 francs.

Il v a là une anomalie et une injus
tice que nous voudrions voir rediessei.
iou* vous demandons, monsieur le mi
nistre de porter toute votre attention sur
ces problèmes et de réaliser rapidement
l'application des améliorations apportées
aux pensions dans les zones de Jrancs
C. F. A. et C. F. P., ainsi que -de réaliser
l'unification des taux de la retraite du
combattant. 11 ne doit pas y avoir plu
sieurs catégories de combattants ou d an
ciens combattants, il doit n'y en avoir
Qu'une seule.
A cet effet, j'ai déposé avec mon collè-

cue Bechir So\v, un amendement indicatif
que je demanderais à l'Assemblée de bien
vouloir voter dans un esprit d'équité et
de fraternité.

Je dirai seulement quelques mots de
deux autres questions: la carte du combat
tant et les emplois réservés. Je suis de
ceux qui estiment que la carte du com
battant ne doit être donnée qu'à ceux qui
ont effectivement combattu. Il s'est pro
duit des difficultés au sujet des droits des
anciens combattants de 1939-1945. A cause
de ces difficultés, la délivrance de toutes
les cartes a été suspendue. Je pense qu'il
aurait été préférable de donner la carte
à ceux dont les droits étaient incontesta
bles et indiscutés et d'attendre, pour les
autres, que les questions en litige soient
définitivement tranchées.

Quant jtux emplois réservés, de très
nombreuses demandes ont été déposées.
Les visites médicales ont été passées, mais
les examens de classement des candidats
dans les différentes catégories ne sont pas
encore intervenu*. Ils étaient prévus pour
l'an dernier, puis ils ont été reportés au
début de 1919. Nous sommes bientôt au

milieu de l'année 1919 et rien encore n'a
été fait.
Je vous demande, monsieur le ministre,

da vouloir bien activer, dans toute la me
sure du possible, les examens en cause.
De nombreux postulants attendent. Je
vous demande s'il vous est possible de
me préciser à quelle date ces examens
pourront avoir lieu.
Tels sont les principaux points que j'ai

tenu à signaler à l'Assemblée. Je m'ex
cuse auprès d'elle de l'avoir accaparée un
peu trop longtemps. (Applaudissements.)
Mme le président. La parole est à

M. Giauque.

M. Giauque. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, rassurez-vous, je n'abu
serai pas de vos instants! Je ne vous
ferai pas l'injure de croire que vous igno
rez les nombreux et graves problèmes que
pose le sort des anciens combattants et
des victimes de la guerre et des anciens
prisonniers de guerre, non plus que ces
problèmes vous laissent indifférents.
Vous avez d'ailleurs administré tout ré

cemment la preuve de votre vif désir d'ac
corder aux victimes de la guerre les satis
factions matérielles auxquelles leurs muti
lations et leurs souffrances leur donnent

légitimement droit. Il n'est pas un d'entre
vous qui n'ait été saisi par les associa
tions de son département, de leurs cahier^
de revendications sur lesquels vous trouvez
sans cesse rappelés: la mise à parité des
pensions avec le traitement des fonction
naires, la fixation de la pension do la
veuve de guerre à 50 p. 100 de celle de
l'invalide à 100 p. 100, allocations com
prises, la revalorisation de la retra-ile du
combattant, l'attribution du pécule, le
remboursement des marks de camp, le
payement des reliquats de solde aux pri
sonnier de guerre et d'autres revendi
cations encore dont j'ai scrupule à vous
infliger la longue énumération puisque
d'autres orateurs ne manqueront pas de
vous en entretenir.
Toutes ces revendications sont légitimes,

mais leur ensemble représente un nom
bre coquet de milliards, 120, si je m'en
rapporte aux déclarations de M. Je minis
tre des anciens combattants. Force nous
est, dans l'état actuel de notre budget et
de la garde constitutionnelle qui veille sur
sa sécurité, d'attendre le bon vouloir de
ce qu'en style parlementaire nous appe
lons la rue de Rivoli.

J'aurais souhaité, monsieur le ministre,
que vous acceptiez d'élaborer, en accord
avec les représentants des associations
qualifiées, un plan de réalisation éche
lonné sur plusieurs années. Vous avez dé
claré avec force que vous n'entendiez pas
vous prêter à une telle besogne, même
incomplète, car vous estimez qu'il n'est
pas de saine politique financière d'hypo
théquer les budgets futurs. Le droi.t <lo
propriété serait-il plus sacré que le droit
à la vie ?

On serait tenté de le croire en interpré
tant votre déclaration, car, qu'il s'agisse
de rééquipement ou de réparation des
dommages matériels, on ne témoigne dans
les sphères gouvernementales d'aucun
scrupule pour établir le plan que vous
refusez à ceux qui ont donné leur vie,
versé leur sang ou souffert dans la dis
pari lion de leur soutien pour sauver la
patrie, le patrimoine national et l'indépen
dance du pays.
Du moins sommes-nous certains de vous

trouver â nos côtés dans les longues et
dures batailles que tous dans cette Assem
blée comme à l'Xssemblée nationale, nous
serons appelés à mener pour que justice

soit rendue à "tous ceux que la guerre a
meurtris ou éprouvés. Vous l'avez affirmé
formellement et pour ma part j'entends
rendre témoignage à votre loyauté, à votre
esprit de compréhension et de justice.
Cette loyauté que je me plais à recon

naître en vous, permettez-moi d'y fuira
.appel sur un sujet qui a été abordé' dans
cette enceinte le 10 mars dernier et au
quel j'ai fait allusion au début de mon
exposé. Il s'agit, vous l'avez deviné, du
fameux rapport Constant et de ce que j'ap
pellerai son inséparable amie, la mise
parité des pensions de guerre avec les trai
tements des fonctionnaires.
L'Assemblée, elle aussi, s'est passionné

ment attachée à défendre cette parité et au
cours des débats qui précédèrent dans cette '
Assemblée le vote du présent projet, vous
avez déclaré -que les représentants des as
sociations de combattants au sein de la
commission chargée d'élaborer un projet
de règlement d'application du: rapport
Constant entre les pensions et baitements
prévus par la loi du 27 février 1948, que
ces représentants, dis-je, avaient admis
quo ce rapport n'entrerait pas en jeu
l'occasion des dispositions qui devaient in
tervenu; dans le reclassement des fonc
tionnaires.

A l'appui de votre affirmation, vous avez
cité un passage du préambule du projet
de décret déposé par les représentants qui
en sont les auteurs et qui dit ceci:

« Il convient de préciser d'autre part,
que seules les revalorisations de traite
ment des fonctionnaires retentiront sur le

taux des pensions de guerre, à l'exclusion
des mesures de reclassement de la fonction
de certaines catégorie ».
Permettez-moi, puisque j'ai eu l'honneur

d'apporter ma modeste collaboration à la
rédaction de ce projet de règlement, de
vous faire connaître la fidèle et objectiva
interprétation des. termes de ce passage
du préambule.
A cet égard, je précise qu'il n'a jamais

été dans la pensée de mes amis, les re
présentants des .grandes associations de
mutilés, de rattacher aux mesures de re
classement des fonctionnaires, une motion
de revalorisation générale des traitements
de ces derniers.

Pour eux, le reclassement ne pouvait
avoir d'autre objet que d'appliquer à cer
taines catégories de fonctionnaires, quelle
que soit d'ailleurs leur administration
d'origine, le principe suivant: à connais
sances administratives o» techniques
égales, traitements égaux.
Vous ne trouverez nullement dans l'ap

plication de ce principe la source d'une
mesure de revalorisation générale des trai
tements, mais tout au plus matière à per
mettre la suppression de la disparité exis
tant entre traitements de catégories de
fonctionnaires d'égale valeur, technique
ou administrative.

Que les pouvoirs publics aient jeru de
voir, pour je ne sais quelle raison, dénom
mer reclassement une revalorisation par
tranches de tous les traitements des fonc
tionnaires, c'est leur droit, encore que le
terme ne me paraisse pas s'appliquer à la
chose ; mais ne faites pas aux excellents
représentants des associations l'injure de
penser qu'ils ont manqué à ce point de
perspicacité en excluant .de l'application
du rapport constant ce qui en fait sa
substance, à savoir la revalorisation des
traitements des fonctionnaires, impropre
ment appelée reclassement.

Celle mise au point étant faite, il reste
que les traitements des fonctionnaires sont
revalorisés au coefficient 1G, tandis que les
pensions d.e. guerre ne le sont respective
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ment qu'aux coefficients 12 et 8, 3, selon
que le pensionné est atteint d'une inva
lidité supérieure ou inférieure à S5 p. 100.
Toutes les arguties, toutes les démonstra
tions, si savantes qu'elles soient, ne sau
raient prévaloir contre l'évidence des
faits. Le Conseil de la République a voté,
à l'unanimité, le 10 mars, une proposition
invitant le Gouvernement à établir la pa
rité des pensions et des traitements. Nous
laisserons au Gouvernement le soin d'en

adapter les modalités d'application aux
exigences de la situation budgétaire, mais
qu'il sache bien que nous ne cesserons
«as de la lui rappeler autant et aussi
longtemps que la situation défavorisée des
pensionnés de guerre l'exigera.
Je désire, avant de quitter cette tribune,

appeler votre attention, monsieur le mi
nistre, après beaucoup d'autres parlemen
taires des deux assemblées, sur la néces
sité qui s'impose d'accélérer la procédure j
de liquidation des pen«ions. De toutes les .
régions de ce pays s'élève un concert de
plaintes dont nous sommes les échos im
puissants et humiliés. Je sais bien que vos
services ont fourni un énorme effort, et à
cet égard je veux, après (beaucoup d'au
tres, rendre un hommage de gratitude et
d'admiration à ce corps de fonctionnaires
du ministère des anciens combattants qui
peine sous l'avalanche des dossiers que
des bureaux sommairement organisés ne
permettent pas toujours de classer.
Il faudrait moderniser votre administra

tion, monsieur le ministre^ mais vous me
répondrez que vous n'avez pas de crédits
à ce destinés. C'est malheureusement vrai,
comme il est vrai que la dispersion de vos
services centraux complique singulière
ment l'exercice de votre mission.

Laissez-moi vous adresser une ultime

prière. Je sais par avance que vous n'y
serez pas insensible: redoublez vos efforts
pour qu'enfin soit abrogée la mesure de
forclusion incluse dans le décret-loi du
20 janvier 1910, qui frappe à la fois cer
tains candidats à pension, et les pension
nés définitifs pour maladie.
Il n est pas de semaine que ne me soient

signalés des cas navrants de malades qui
se meurent dans les pires souffrances,
(l'une misère qui les atteint et atteint les
leurs, parce qu'ils n'ont, pour vivre,
qu'une maigre pension bien inférieure au
taux correspondant à leur degré d'invali
dité.

L'abrogation de la forclusion ne serait
pas s3uleient une mesure d'humanité, ce

> serait aussi et surtout une mesure de jus
tice, car il n'est pas concevable de limiter
dans le temps le droit à réparation des in
firmités occasionnées par la guerre. 11 faut
à tout prix apaiser leurs souffrances et
leur donner ainsi le sentiment que le pays
ne les abandonne pas. Ce faisant, vous
contribuerez à sauvegarder la vie d'hom
mes, de femmes et d'enfants que les
épreuves accablent et par là même vous
travaillerez à assurer l avenir et la gran
deur du pays. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à Mme
Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le
ministre, mes chers collègues, je croirais
manquer à mon devoir de meiçbre de l'as
sociation des veuves et des orphelins de
guerre si je ne montais à cette tribune
pour avoir • l'honneur de défendre leur
cause au nom du mouvement républicain
populaire.
Je le fais avec un sentiment de peine

profonde, d'humiliation même, car il s'agit
de femmes, d'enfants, dont le _ sacrifice
consenti est renouvelé, chapif jour par

l'absence de l'époux, du. père qu'ils ont
donné à la patrie pour que nous vivions.
Tant de fois, monsieur le ministre, vous

avez été appelé le père spirituel des victi
mes de guerre et nous, mes chers collè
gues, nous devons considérer que par no
tre fonction, nous sommes leurs défen
seurs !

Oh, je sais que l'assemblée est unanime
lorsqu'il s'agit des améliorations à appor
ter à la situation des victimes de guerre
auxquelles il a été tant promis et qui se
trouvent traitées si généreusement dans
les autres nations, tant au point de vue
pensions qu'au point de vue service so
cial. Oui, il m'est très pénible de penser
qu'une nation aussi généreuse que la
France se soit laissée dépasser, qu'elle ne
fait pas totalement son devoir à l'égard de
ses veuves et de ses orphelins, dont la si
tuation au foyer- est si souvent lamenta
ble et parfois très tragique.
Il ne se passe pas de jours que je ne ,

reçoive des lettres très émouvantes de ces ■
femmes, le plus souvent honteuses de me
dévoiler leur* besoins et ignorant quels j
sont leurs droits.

Ces malheureuses mères de famille.
pour améliorer le maigre budget qui est
le leur," doivent travailler durement,
certaines, sans aucune préparation; après
avoir souffert dans leurs plus chères af
fections, elles en assument seules toute
la lourde charge.
Elles sont souvent malades, épuisées,

découragées en face des soucis du mo
ment; néanmoins, elles font face fière
ment, dignement, timidement. Noue en
connaissons tous dans notre entourage,
mes chers collègues, et si parfois elles ré
clament leur dû, elles le font sans mani
festation tapageuse.
Vous avez assisté, monsieur le ministre,

au congrès des veuves et des orphelins de
guerre qui s'est tenu récemment; n'avez -
vous pas été ému par la grandeur des dé
bats, par leur élévation meme ? A ces ré
clamations si justifiées qui vous ont été
présentées, je vous supplie de bien vou
loir accorder toute votre attention et vo
tre ténacité, pour que ces veuves et or
phelins puissent vivre dignement.
Bien sûr, vous allez objecter que des

améliorations ont été apportées. que les
pensions ont été augmentées; oui, mais
elles étaient de 15.000 francs annuellement
jusqu'en 1948 et, maintenant, une pen
sion de veuve est payée 25.200 francs.
Quel'e aumône en face du coût toujours
plus élevé de la vie !
N'est-il pas dur et troublant, mes chers

collègues, d'entendre les orphelins répon
dre tristement lorsqu'une question leur
est posée au sujet de leur avenir: « Si mon
papa était là, je pourrais entrevoir telle ou
telle fonction, telle ou telle situation ».
Lés orphelins vivant avec leur mère veuve
ne perçoivent même pas de pension. Non,
mes chers collègues, ne laissez pas tou
cher, à moins que ce ne soit pour l'aug
menter, au budget de l'office des anciens
combattante. Il faut que les crédits soient
ajustés au coût de la vie pour permettre
d'accorder des bourses d'étude et d'entre
tien substantielles, en rapport avec le coût
de la vie.

Le service social qui existe dans les au
tres pays en faveur des victimes de guerre
doit faire l'objet de nos revendications.
et nous devons demander l'octroi de fonds

importants pour permettre son équipe
ment. La France ne doit pas rester en ar
rière quand il s'agit de questions sociales
de cet ordre.
Une fois de plus, je vais vous alerter,

mes chers collègues, sur les réclamations
relatives au cumul des allocations fami

liales avec les majorations de pension pour ,
enfants. Savez-vous, mes chers collègues,
que M. le ministre des finances n'a pas
encore donné satisfaction au vote, cepen
dant unanime, de ma proposition deman
dant la suppression de ces odieuses récla
mations, indignes de la France et s'adres
sant à des mères de famille veuves de
guerre ? ,
Il conviendrait, monsieur le ministre, de

hâter la mise en application du payement
mensuel des allocations familiales, comme
promis.
En ce qui concerne les pensions d'a>

cendanls. nous demandons que soient sua*
primées les conditions d'âge toutes les fois
qu'il s'agit d'un ascendant malade ou
dune veuve de la guerre I914-19W. Si les
ascendants à charge âgés de plus de
soixante-cinq ans vivent avec leur fille ou
belle-fille veuve, ils devraient être consi
dérés comme ressortissant de la sécurité
sociale, en toute justice.
Les veuves titulaires d'allocations provi

soires d'attente réclament la liquidation
de leur dossier, cette situation provisoire
leur causant, en général, un réel préju
dice. Les certificats de notification ^ont
même demandés pour l'attribution de la
médaille de la famille française aux mères
veuves, qui profitent, des nouveaux avan
tages votés récemment, et elles ne peu
vent se les procurer.
Je ne parlerai pas de la revalorisation

des pensions et de leur accélération, ques
tion que vient de traiter si éloquemmenjj
mon collègue et ami M. Giaucque.
Les veuves de fonctionnaires ou de .mi

litaires de carrière titulaires d'une pen
sion exceptionnelle ou d'une pension . dits
de l'article 50, soit pension de réversion,
n'ont pas droit aux suppléments familiaux.
11 y a lA, me semble-t-il, une injustice.
La loi du 11 avril 1924 avait voulu, en
effet, en instituant pour cette catégorie
de veuves un régime spécial, différent de
celui de la retraite, leur accorder une cer
taine compensation pour ce que, le service
de leur mari ayant été prématuré») "nli
interrompu, elles" ne pouvaient prétendre
qu'à une très faible retraite.
L'instaTiration des suppléments fami

liaux attachés à la seule pension de la
loi de 1919 rétablit, sous une forme nou
velle. la différence de traitement <ju'on
avait voulu établir entre les veuves dont
le mari avait droit à la retraite et les
autres. . .

En cas de mariage ou *de décès de îat
mère, nous demandons que le bénéfice des
suppléments familiaux et du salaire uni
que reste attaché à la personne de l'orphe
lin ainé. Il est impensable que la nation
fasse un bénéfice à la suite de la mort
de la veuve.

D'autre part, nous demandons qu'une
procédure d'urgence soit adoptée, établis
sant, par exemple, des allocations provisoi
res d'attente dans ce cas de pension d'or
phelin à reverser sur ta tête de l'orphelin
aîné. La constitution d'un nouveau dossier,
demande des délais considérables: huit
mois, un an environ, précisément à on
moment où la famille doit supporter des
frais inaccoutumés.

Pour les veuves malades, je vous de
mande, monsieur le ministre, de bien vou
loir accélérer la procédure. Il est pénible
de voir ces femmes qui souffrent et qui
ne peuvent pas profiter de la honification
de pension à laquelle elles ont droit.
Pour les assurances sociales, par la ' )i

du 20 octobre 1947, circulaire d'applica
tion du ministère des finances, les veuves
de fonctionnaires ont akédé au bénéfice

! des assurances sociales, le sais que ceci
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ne dépend pas de votre ministère; seule
ment, je vous demande d'intervenir pour
que les veuves de guerre puissent profiter
cie ces avantages, puisque, par la loi du
i2 avril 1049, le ministère des armées vient
d'accorder les mêmes avantages aux veu
ves de militaires de carrière.

. H semble donc légitime d accorder aux
veuves de ceux qui sont . morts au service
de l'État un avantage similaire — ce serait

■une simple '-question de justice — ainsi
qu'aux orphelins aînés travaillant et qui
doivent être considérés comme des chefs
de famille. .. .
En ce qui concerne l'impôt sur le

revenu, la pension de veuve de guérie
. n'est pas imposable sur le revenu. La pen-
sionmixte n'est imposable que sur la
portion correspondant à là retraite du
mari. La pension exceptionnelle et la
pension dite de l'arli-cle .50, c'est-à-dire la
pension de réversion, sont au contraire
imposables. Nous, estimons qu'il y a là
une injustice, ces pensions étant consi
dérées comme pensions d'invalidité et
substituées à la pension de la loi de 1919,
avec laquelle elles ne se cumulent pas.
Je m'excuse, monsieur le ministre, mes

chers collègues, d'avoir aussi longuement
- retenu votre bienveillante attention, mais
il v a tant à dire sur cette question des
veuves et des orphelins, objet de mes
principales préoccupations! Je vous avoue
descendre de cette tribune avec un senti
tent de faiblesse impuissante, de mau
vaise avocate, parce que je crains que mes
paroles, souvent entendues, souvent re
dites, n'aient pas eu, une fois de plus, la
force de persuasion que je voudrais leur
donner, en regard de la dette d'affection
et de réparation que nous avons contrac
tée en faveur de ces malheureuses el
intéressantes victimes de guerre. (Applau
dissements.) . ■

Mme le président. La parole est à M. Cou
Cou-
M. Coupigny. Mesdames, messieurs, pou»1

aborder un autre aspect du problème, mes'
amis et moi-même avons, tenu à vous si
gnaler la situation des grands blessés et
grands brûlés. Ces blessés étaient jus
qu'à présent traités à l'hôpital Foch, où
ils étaient tous rassemblés pour une raison
de technique chirurgicale qui veut que la
chirurgie réparatrice des tissus forme un
service de spécialités. Ces blessés doivent
être mis à la porte et répartis n'importe
où.

Permettez-moi de vous faire un bref
résumé historique de l'activité de l'hôpital
Foch de façon que vous puissiez juger en
toute connaissance de cause. L'hôpital
Foch a été construit vers 1934. Il abrite
600 lits de malades. Il a été géré jusqu'en
1939 par la fondation franco-américaine
du mont Valéiien dite « Fondation Foch ».
Ensuite, il a été occupé par les Allemands
de 1910 à 194 i. Il est, enfin, passé à l'as
sistance publique de Paris.
L'assistance publique a abandonné sur

ces 600 lits 400 lit-; au service de sauté
militaire. Je vous fais grâce des services
qui occupent les 200 lits civils el je pré
cise qu'il y a trois services gérés par le
service de santé militaire: service de chi
rurgie maxillo-faciale de 50 lits, service de
chirurgie réparatrice de 200 lits ct service
de brûlés de 50 lits.

• il est important de vous signaler que
ce centre est non seulement un centre
de chirurgie mais aussi d'enseigne
ment; il est rattaché actuellement à la cli-
iique de chirurgie orthopédique.
Le professeur- qui "est titulaire de cette

fhaire assure, en effet, la direction du

centre de chirurgie réparatrice. Ce centre
est fréquenté régulièrement par de nom
breux médecins et chirurgiens de pro
vince et de l'étranger' qui. viennent s'ini
tier aux techniques si particulières de la
chirurgie réparatrice des tissus. Trois mé
decins étrangers, un canadien, un italien
et un brésilien y font actuellement un
stage d'assistant.
Un cours d'anesthésie-réanimation y

fonctionne depuis deux, ans et est fré
quenté par de nombreux étudiants. Des
séances théoriques et pratiques ont lieu
une fois par semaine et sont suivies par
une trentaine d'internes et d'anciens in

ternes. Enfin, -un secrétariat organisé pour
suivre les malades à longue échéance, et

. un laboratoire bien outillé pour les re
cherches humorales ont permis " des tra
vaux importants sur les phénomènes de
shock et la réanimation des shockés, ser
vice si important en temps de guerre et
également en chirurgie des accidentés de
la pratique civile.
Depuis deux ans, la fondation Foch a

manifesté le désir de reprendre la ges
tion de l'hôpital - et d'évincer les loca
taires-actuels. Après diverses tractations
au cours desquelles il avait été question
de faire don' de l'hôpital, à TEntr'aide
française, la fondation Foch a conclu un
accord avec la S. N. C. F. qui doit ins
taller un-hôpital clinique réservé aux che-
minots, "
Une. récente décision de M. le ministre

de la santé publique limite l'importance
du service de la S. N. C. E. à l'hôpital
Foch à 40 p. 100 de sa capacité hospita
lière. Le ' reste de. l'hôpital, une fois
évincés les services qui y fonctionnent
actuellement serait géré par la fondation
Foch qui semble vouloir l'exploiter sous
forme de clinique privée. Provisoirement,
la fondation continuerait à. faire soigner
à l'hôpital une centaine de blessés mili
taires au lieu de 400 qu'elle entend confier
à des médecins de son choix. L'orienta
tion que semble vouloir prendre cette
gestion va vers l'établissement d'un hôpi
tal clinique privé, en quelque sorte un
hôpital clinique de luxe.
La disparition du service des brûlés, par

exemple, priverait la France de son pre
mier centre de traitement des brûlés. qui
est à peu près le seul centre vraiment
spécialisé, puisque même les grands brû
lés de province y sont amenés. .
Il faut signaler aussi l'équipe de se

cours aux brûlés organisée à cet hôpital
par les Charbonnages de France. Notons
aussi que les services actuels de l'hôpital
disposent d'un matériel rassemblé petit à
petit, souvent acheté aux frais des mé
decins, en Angleterre ou aux Etals-Unis,
matériel qui est très difficilement rem
plaçable puisqu'il est tout à fait spécial.
Il y a également une équipe de médecins

et chirurgiens spécialisés, ainsi qu'une
équipe d'infirmières, particulièrement bien
entraînées, et -ce personnel ne peut être
remplacé du jour au lendemain.
Enfin, le service de chirurgie réparatrice

des tissus et le service des brûlés font par
tie intégrante de la chaire de chirurgie
orthopédique dont je vous ai parlé tout à
l'heure.

Pour m'en tenir aux seuls anciens com
battants — et j'espère qu'un compromis
pourra être trouvé pour les autres — j'es
time indispensable le maintien à l'hôpital
Foch du service national. de chirurgie
réparatrice,, car ce service est doté d'un
outillage scientifique -important, d'un per
sonnel entraîné et, ce qui a une grosse
importance, d'une organisation de réédu
cation.

C'est sur ce service de chirurgie émi
nemment spécialisé que je veux insister.
Actuellement le centre national de chirur

gie réparatrice est pratiquement supprimé
puisqu'il ne reçoit plus d'admission depuis
deux moits. Or il n'en existe pas d'autre
en France. On veut envoyer ses malades à
l'hôpital Cochin . où ils ' ne disposeraient
que de 80 lits, au milieu de bâtiments à
peu près en ruines. ■
D'autre part, il ne faut pas oublier le

douloureux problème des grands. blessés
d'Indochine. Où vont-ils aller ? Ils feront
une fois de plus des victimes ainsi que les
grands blessés du travail et les grands
brûlés:

Je vous en supplie, monsieur le ministre,
mes -chers collègues, laites rapporter cette
mesure inique et laissez nos grands bles
sés là où ils sont. En effet, il ne peuvent
vraiment O're traités que -là parce qu'ils
So 1 t tous rassemblés' dans un centre spé
cialisé. On peut signaler en passant qu'ils
se consolent mutuellement de leurs, mi
sères: la mentalité des grands brûlés est
tout à fait particulière. ,

Ne l'oubliez pas, c'est un centre national-,
et c'est là que la chirurgie française ré
paratrice des tissus et le traitement des
brûlures font des progrès considérables,
car on peut dire que chaq.ue intervention
chirurgicale fait faire des progrès- à la
science. .. ' .

Enfin- n'oublions, pas que "lé 'créateur,,
l'inventeur pourrait-on .dire, .des greffes
cutanées, méthode' qui . permet de traiter

. ceux qui ont de grandes pertes, de sub
stance de peau, est un Français: Pieverdin.-
Il disait: « Surtout, ne déplacez pas les
malades en cours de traitement, ou alors le
traitement deviendrait inutile.. »

Vous avez donc • à choisir, messieurs,
entre faire un hôpital ou une clinique de
nixe, pu bien garder un service dans un
hôpital prouvant la reconnaissance du
pays] à ses grands blessés. Nous avons ,
choisi cette dernière solution. (Applaudis-.'
semenis à gauche, au centre et à droite.)
Mme le président. La parole est à M. Ca

lonne.

M. Nestor Calonne. Mesdames, messieurs,
la question qui nous préoccupe en ce mo
ment a soulevé dans le pays un sentiment
d'indignation tellement important que les
assemblées locales et départementales en
ont été saisies et se sont faites, dans la
plupart des cas, les fidèles interprètes au
près des pouvoirs publics des causes de ce
mécontentement généralisé chez les an
ciens combattants, les victimes de guerre,
les prisonniers de guerre.
La première des causes de ce méconten

tement réside dans les 'conditions d'attri
bution de la carte d'ancien combattant
que le Parlement avait accordée aux pri
sonniers de guerre. Mais le conseil d'État
vient de s'y opposer. Sans doute le conseil
d'État a-t-ii voulu prendre les devants et
manifester à sa manière la reconnaissance'
de la nation vis-à-vis de ces combattants.
Il s'est trompé lourdement, car- le Parle
ment ne peut pas permettre que l'on foule
aux pieds les- droits de ceux qui, prison
niers ou évadés, ont, à la presque unani
mité, continué le bon combat contre l'op
presseur allemand, contre le fascisme hitlé
rien et ses valets vichyssois. Il faut com
presser les dépenses, c'est pourquoi on
supprime arbitrairement le. droit à la carte
d'ancien combattant à plus d'un million de
prisonniers. .
Les anciens combattants touchent une re

traite annuelle . de .530 francs en France.'
Mais combien touchent les anciens combat--'
tants des pays alliés ? Il serait intéressant
qu'on nous le dise à cette tribune.
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En tout cas, des milliers de combattants
de li guerre 1914-1918 ont « remis » cela
en 1 039, et après avoir combattu jusqu'en
1914, ils se voient dotés d'une îetraite insi
gnifiante. Je ne pense que ce soit de cette
façon une l'on devrait reconnaître ' la
somme incalculable de souffrances endu
rées pendant des années dans les tran
chées, dans les camps de prisonniers, dans
les camps de torture et d'extermination.»
La retraite a été instituée en remplace

ment de l'allocation en 1030. Des souf
frances physiques et morales nous avaient
vieillis avant l'âge. C'est la raison fonda
mentale pour laquelle le législateur l'avait
accordée. En 1037, elle fut augmentée de
6 p. 100. Depuis la libération, pour des mo
tifs d'équilibre budgétaire, et aussi pour
d'autres raisons que l'on invente en der
nière heure, les anciens combattants sont
la proie des gouvernements qui se sont
succédé et ne voient jamais leurs revendi
cations, pourtant si légitimes, se réaliser.
Mon ami M. Jean Duclos déclarait, ces

jours derniers, à la tribune de l'Assemblée
nationale, qu'un ancien combattant, très
connu dans les organisations d'anciens
combattants, recommandait toujours à ses
camarades de tout faire pour unir, de ne
rien faire pou diviser. Ceci est si vrai
qu'aujourd'hui il existe, dans un grand
nombre de départements, des comités de
coordination que l'on peut aussi appeler
comités d'unité et d'action qui, nous l'es
pérons et le souhaitons, feront disparaître
les retraites de 530 francs et de 1.272 francs
à cinquante-cinq ans pour qu'il n'y ait
plus qu'une retraite unique pour tous les
anciens combattants, prisonniers de guerre
et autres victimes de la guerre. (Applau-
dis s- enie ni s à l'extrême gauche.)
Tous les arguments ont déjà été donnés

pour justifier la légitimité de cette re
vendication que les « poilus », par leur
union, arracheront. Des promesses ont été
faites par M. Mitterrand dans les congrès
de prisonniers de guerre concernant l'oc
troi de leur pécule, mais rien n'a été fait,
rien ne sera fait si vous continuez à pra
tiquer la politique de préparation à la
guerre que vous pratiquez maintenant.
Pour revaloriser les retraites et les pen

sions civiles et militaires il n'y a pas d'ar
gent, dites-vous. Mais alors que le rap
port de la cour des comptes nous apporte
(l'intéressantes précisions sur l'emploi des
crédits très importants qui furent attri
bués au ministère des anciens combattants
dirigé à l'époque par h Fresnay et révèle
en même temps de nombreuses irrégula
rités et des dépenses abusives que nous
avons d'ailleurs, dévoilées depuis long
temps par la voix des députés commu
nistes à la tribune de l'Assemblée natio
nale, le Gouvernement ne prend aucune
sanction. Mieux! il étoulïe le scandale.
Les anciens combattants ne sont pas des

mendiants, mais des hommes d'action. lis
l'ont prouvé en 1914-1018, ils l'ont prouvé
dans celte dernière guerre en s'unissant
pour « bouter l'eoneini hors de France ».
Jamais deux sans trois, dit-on chez nous:

ils arracheront une troisième victoire,
même contre votre gouvernement, car
c'est l'union fédérale des anciens combat
tants qui, au nom de tous les anciens
combattants, pose le problème de la reva
lorisation de leur retraite et des pensions
civiles et militaires.
La fédération des prisonniers de guerre

a fait de sérieuses et modestes proposi
tions; en ce qui concerne leur pécule, elle
accepte même qu'il soit attribué par pa
liers, avec des sommes plus que modestes
à inscrire au budget chaque année.
Les veuves de guerre, les orphelins, les

ascendant#, se trouvent dans des situa

tions tragiques. Il y a deux millions de ]
Franiçais qui, blessés dans leur chair
meurtrie, méritaient beaucoup plus de la
nation.

C'est pour tontes ces raisons que je de
mande à notre Assemblée de faire un
geste pour prier le Gouvernement d'étu
dier dans quelles conditions il convient
de revaloriser la retraite du combattant.
En ce qui concerne la question du pé

cule, comme la commission des finances,
je tiens, une fois encore, à appeler l'at
tention de notre Assemblée sur la situa
tion qui a été faite aux prisonniers de
guerre après leur . internement en Alle
magne.

Ces combattants ont été, de la part du
Parlement, au cours de la discussion du
budget des anciens combattants, et victi
mes de la guerre pour l'exercice 1948, l'ob
jet d'une bienveillante attention. L'As
semblée nationale a, en effet, voté par
387 voix contre 31, un amendement de
M. Michel ayant comme signification l'ou
verture d'un crédit de 4 milliards pour le
payement de la première tranche du pé
cule aux anciens prisonniers de guerre.
La majorité de l'Assemblée nationale

avait voulu montrer qu'elle entendait res
ter lidèle aux engagements pris par les
différents groupes envers les anciens pri
sonniers. Ceux-ci ayant fait un grand ef
fort de compréhension en proposant d'éta
ler le payement du pécule sur trois an
nées, les" difficultés semblaient aplanies.
L'unanimité manifestée à plusieurs repri
ses par la commission des pensions sur
cette question semblait être un garant de
sa réalisation. Voici qu'il nous apparaît à
nouveau que le Gouvernement ne tient
guère de telles promesses et qu'il passe
outre même aux indications données par
l'Assemblée nationale.

• M. le ministre des anciens combattants
n'a-t-il pas, au cours de la réception des
délégués de la fédération nationale des
anciens combattants et prisonniers de
guerre et des nombreux parlementaires
qui les accompagnaient à la salle des fêtes
des Invalides, le 8 avril dernier, donné des
explications et souligné que le payement
du pécule n'était nullement envisagé par
le Gouvernement pour l'exercice 1019.
M. le ministre a sans doute mis en avant,
pour justifier celte attitude, les difficultés
budgétaires du pays. Il lui serait cepen
dant si facile de trouver les ressources

exceptionnelles indispensables pour don
ner satisfaction aux légitimes revendica
tions des prisonniers de guerre.
Quant à nous, nous sommes convaincus

qu'il est possible de procurer à l'État les
moyens financiers indispensables au paye
ment de la première tranche du pécule.
Les prisonniers de guerre et tons les Fran
çais sont en droit de s'étonner qu'on ne
; trouve pas l'argent pour payer ce qui leur
est dû, alors que le Gouvernement fran
çais abandonne les droits à réparation de
la France, recommençant ainsi l'histoire
d'après la guerre de 1914-1918, jouant un
jeu très dangereux pour notre sécurité na
tionale. Il serait sans doute dur d'exiger
île l'Allemagne un payement immédiat de
4 milliards; partageons donc entre l'Alle
magne ci ceux qui en France ont trafiqué
avec elle et son armée nazie, comme la
société Saint-Rapt et Brice du mur de l'At
lantique.
M. le ministre dira tout à l'heure, que

ces questions sont pour lui un souci cons
tant. Il dira aussi ne rien négliger pour
que satisfaction soit donnée à ceux qui
ont versé leur sang pour la patrie ; mais il
aura soin, en conclusion, d'ajouter que
tout ce qui pourra être fait le sera dans
la mesure des crédits disponibles,

Les anciens combattants, tous les an
ciens combattants, sauront ce que cela
veut dire. Au moment où le Gouverne
ment s'engage dans une politique d'aven
ture, en signant le pacte Atlantique, pacte
de préparation à la guerre, au moment
où l'on exécute des travaux dans tout le
Nord de la France qui nous coûtent des
dizaines de milliards, au lieu de recons
truire les immeubles détruits par la
guerre ; au moment où la politique du
Gouvernement tend à imposer plus lour
dement les masses laborieuses de France
et à dégrever les gros capitalistes, les
grosses sociétés, les anciens combattants
vous réclament justice, et ils ont raison*
Ils vous disent avec nous: imposez les

grosses sociétés qui camouflent leurs bé
néfices en réserves, et nous pourrions
vous en citer quelques-unes, monsieur le
ministre, telles que les .tréfileries et lami
noirs du Havre, qui ont un capital actuel
de 3.130 millions et qui ont comme- ré
serves 2.220 millions. La liste est longue.
Je ne veux pas l'infliger à notre digne
Assemblée qui en prendra note, nous
l'espérons.
Imposez les trafiquants, complices de

l'ennemi, de qui l'on n'a récupéré que
quelques malheureuses- dizaines de mil
liards, alors qu'ils auraient dû en verser
quelques centaines. Exigez de justes et
légitimes réparations de l'Allemagne. lié-'
duisez le budget de guerre de 150 mil
liards. Cessez la guerre injuste du
Vietnam. Voilà de quoi satisfaire les
revendications des anciens combattants et
victimes de la guerre.
Notre groupe communiste a déposé des

amendements. J'ai déjà exposé ici, à cette
Assemblée, les raisons fondamentales de
ce dépôt d'amendements. Mais, je veux
aussi dire, ici, qu'il est temps d'en finir
avec le système de payement, d'évalua
tion des pensions de ceux qui se sont
sacrifiés pour que vive la France. Je veux
parler de la parité.
Le décret n° 48-1713 du 9 novembre

1948, sur ce que l'on est convenu d'appe
ler le rapport Constant, appelle un certain
nombre d'observations sur lesquelles le
conseil d'administration de l'union fran
çaise des associations des combattants,
réuni les 4 et 5 décembre 1948, m'a chargé
d'attirer votre attention.

Au 30 septembre 1937, un huissier de
l'- e classe, monsieur le ministre, touchant
un traitement brut de 12.000 francs, un
invalide à 100 p. 100 touchait 12.160 francs,
soit en pension principale, 5.760 francs;
en allocations, 0.400 francs. La parité exis
tait avec un très léger avantage en faveur
de l'invalide. Au 1er janvier 1948, l'huis
sier touchait 161.000 francs, done un
coefficient de 13,41; l'invalide touchait, en
pension principale, 36.000 francs, coeffi
cient de 0,35 ; en allocations, 61.925 francs,
soit un coefficient de 9,67.

Depuis le 1er juillet, à la suite du rajus
tement de 20 p. 100, l'invalide touche en
pension principale 43.900 francs, soit un
coefficient 7,62 et, en allocations, 74.240
francs, soit un coefficient 11,60. La parité
qui existait au 30 septembre 1937 en fa
veur des invalides s'est changée en déca
lage au détriment de ces invalides, qui
se chiffre à 75 p. 100 pour la pension prin
cipale, à 15 p. 100 pour les allocations aux
grands invalides.
Récupérez l'argent, monsieur le minis

tre, là où je vous ai indiqué y en avoir
et nous sommes sûrs que vous aurez fait
couvre de justice vis-à-vis de ceux qui
n'ont pas marchandé leur sang pour la
sauvegarde de notre patrie si durement
touchée par les guerres successives qu'elle
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vient de subir. (Applaudissements à l'cx-
irème gauche.)

M. le président. La parole est à Mme Ro
che.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,
Je pourrais très simplement dire à M. le
ministre des anciens combattants que je
reprends à mon compte, dans cette discus
sion, les arguments si positifs apportés à
l'Assemblée nationale par Mme Péri.
Qui ne pourrait être touché par la pro

fondeur de son exposé, par les cris de dé
tresse dont elle s'est fait l'écho ? A la lec
ture des débals, chacun doit être ému,
hors les sourds volontaires et ceux qui ont
vite oublié qu'ils avaient dit aux anciens
combattants « qu'ils avaient des droits sur
nous ».

Les gouvernements se succèdent, les
méthodes aussi. Des promesses 1 Oui. Des
promesses tenues ? Non. Les traites sont
signées, mais rarement honorées.
C'est pourquoi il m'a paru nécessaire

de rappeW à noire Assemblée les chiffres
qui justifient les interventions pressantes
que nous formulons en faveur d'une caté
gorie de Français intéressante entre toutes
puisque, par leur sacrifice commun, la
continuité de notre pays a été assurée.
Le classement par catégories des veuves

de guerre nous amène à constater que,
pour les veuves remariées avant le 9 sep
tembre 1941, celles-ci touchent 840 francs
par an. Celles qui se sont remariées après
cette date ne touchent plus rien. Celles
dont le mari n'est pas décédé des suites di
rectes de ses blessures se voient attribuer
le taux de réversion. '

En ce qui concerne les jeunes orphelins,
l'augmentation apportée par le barème dé
gressif appliqué depuis le 1" janvier 1948
donne les taux suivants: pour un enfant,
13 fr. 15 ipar jour; pour deux enfants.
X1 fr. 50 par jour et par enfant, pour trois
enfant, 9 fr. 80 par jour et par enfant;
pour quatre enfants enfin, 9,04 francs par-
jour et par enfant. N'est-ce pas véritable
ment dérisoire étant donné le coût actuel
de toutes choses ?

Pour les veuves que nous pourrions ap
peler les « très économiquement faibles »,
celles qui sont incapables de travailler,
celies qui sont âgées d'au moins soixante
ans, elles percevront 42.700 francs par an,
mais à la condition que leurs revenus, im
posables ne dépassent pas 30.000 francs.
Nous n'oublions pas que le Gouvernement
revendique certainement le bénéfice senti
mental de l'augmentation de 15 ip. 100 qui
a récemment élé accordée. Mais nous lui

rappellerons à notre tour, ainsi que cela
a été fait à l'Assemblée nationale, que, par
décret, on avait déjà accordé une indemnité
de vie chère de 12.000 francs ipar an. Cette
indemnité n'a, il est vrai, existé qu'en in
tention puisque le décret n'a pas été ap
pliqué. L'augmentation se solde donc en
fait par 4 p. 100. Pense-t-on que les inté
ressés ne se rendront pas compte très vite
de l'astuce gouvernementale ? Du mirage,
ainsi que l'a qualiiié Mme Péri. Mirage
douloureux en tout cas car il s'agit en
l'espèce des familles de ceux qui ont donné
leur vie au pays.

Pour les orpnelins de père et de mère,
la situation est non seulement la plus pé
nible sentimentalement, puisqu'ils ont
iperdu leur protecteur naturel, mais aussi
sur le plan matériel, puisque le total des
prestations est si bas qu'il permet diffici
lement à des parents ou à des tuteurs de
condition modeste de les prendre en
charge et de les entourer de la chaleur fa
miliale si douce aux enfants, si nécessaire

a leur enfance délicate. Lorsque 1 âge de •
quinze ans sera dépassé, c'est à peine si
chacun d'eux percevra alors la somme quo
tidienne de 30 francs.

N'êtcs-vous ipas émus, mesdames, mes
sieurs, d'une telle situation '? J'en appelle
à ceux qui ont été les compagnons de
combat des morts, de ceux-là dont ils ont
connu le désespoir à l'idée de la misère
qui allait étreindre leur famille privée de
leur soutien naturel. J'en appelle à eux
(parce que, dans le risque commun, ils ont
dû songer à tous les leurs, être angoissé
comme ceux qui tombaient et qu'ils se
sont fait alors très certainement le serment
d'être le tuteur moral des enfants de leur
ami mort.

Pensent-ils aujourd'hui que les pro
messes sont tenues, que les devoirs sont
remplis. Les votes jugent les hommes.
Vous allez avoir à dire, mesdames, mes
sieurs, si votre mémoire est fidèle à votre
amitié vigilante. Pour notre part, nous
restons liés à ceux qui nous ont offert
leur vie et leur bonheur et à qui nous
devons aujourd'hui la nôtre et nos li
bertés.

Que vous demandons-nous ? Pour cha
cun des orphelins complets — et leur
nombre ne dépasse pas actuellement
10.000 — une augmentation de 3.500 francs'
par mois environ. Pour les veuves, une
pension égale à la moitié de la pension
des invalides à 100 p. 100, allocations
comprises, soit 118.140 francs avant l'aug
mentation du 1er avril.

Depuis 1919, la pension des invalides
à 100 p. 100 comprend en effet trois élé
ments: la pension principale, l'allocation
aux grands invalides et celle qui résulte
du statut aux grands mutilés. Ces deux
dernières sont instituées afin de relever
le taux insuffisant de la pension de base
en fonction de la hausse du coût de la
vie.

La pension des veuves est restée cal
culée d'après la pension principale de
l'invalide à 100 p. 100, oubliant ainsi que
celle-ci était également atteinte par la
hausse du coût de la vie.

Récemment, le budget de l'office natio
nal a été amputé, entraînant des diffi
cultés nouvelles dans le bon fonctionne
ment du service social. Nous le rappelons
en le déplorant, car nous estimons que
les offices devraient être en mesure d'ai
der efficacement certaines catégories des
victimes de la guerre, notamment les as
cendants et, parmi eux, ceux qui ne sont
pas inscrits au livre de la dette publique,
parce que l'on n'admet pas que leur re
venu imposable dépasse, ainsi que je l'ai
déjà signalé, 30.000 francs. Le Gouverne
ment, par cette discrimination fiscale,
écarte du droit à pension de nombreux
ascendants dont la situation, après la dou
leur de la perte de leur ou de plusieurs
enfants, est digne de toute= notre atten
tion.

Aux autres, on verse actuellement une
pension qui, depuis le lor avril, s'élève à
16.950 francs. Cette somme, s'ajoutant à
la retraite des vieux travailleurs, constitue
pour bien des vieilles mamans que je
connais l'ensemble absolu de leurs res
sources.

S'obstiner à ne vouloir augmenter ni
l'une ni l'autre de ces prestations, c'est
S'obstiner à continuer leur misère et
leurs souffrances. On nous objecte les
charges financières nouvelles que l'amé
lioration de cet état de choses pourrait
entraîner à ce moment même où. se dis
cute dans l'au,tre Assemblée, avant de
nous être soumis, le problème financier
des déficits dont chacun de nous sait bien

les origines, qui sont la guerre que l'on
prépare contré la Russie' soviétique et
celle qui se poursuit au Viet Nam depuis
trop longtemps déjà, et dont nous deman
dons, une fois encore, qu'on en termine
pour sauver les fils de France, qui succom
bent .trop nombreux, et aussi pour le réta
blissement de notre équilibre financier.
Refuserait-on aux ayants droit à notre

sollicitude ce que l'on a si facilement et
si imprudemment accordé, on vient de" le
rappeler à l'instant, à l'Allemagne deux
fois agresseur de noire pays en abandon
nant nos droits aux légitimes réparations
qui nous étaient dues ? Le refuserait-on,
alors que l'on demande au peuple fran
çais un effort financier important pour
couvrir les frais d'entrelien sur noire sol

d'un état-major étranger ?
Notre assemblée, on le répète fort sou

vent, est une assemblée de réflexion. Ses
réflexions doivent nous aider à nous sou

venir des promesses faites, à vouloir
qu'elles soient effectivement réalisées.
Nous vous demandons, mesdames, mes

sieurs, de dire avec nous à M. le ministre
des anciens combattants, très respectueu
sement. mais très fermement, qu'il ne faut -
plus ruser avec les parents, les femmes et
les fils de ceux qui nous les ont confiés,
certains que nous n'oublierions pas leur
héroïque sacrifice. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm, Je voudrais adres
ser à M. le ministre des anciens combat
tants une très brève, mais très pressante
prière. Il s'agit des cimetières militaires
de la dernière guerre et de l'état d'entre
tien tout à fait défectueux, de l'abandon
tout à fait lamentable dans lequel sont
laissés certains d'entre eux.

En faisant cette intervention, j'ai spé
cialement à l'esprit le cimetière n° 7 de
la première division française libre à
Obernai.

Les inscriptions des tombes sont à peu
près effacées; on ne peut plus lire sur les
croix ni le nom du soldat tombé, ni son

unité. D'autre part, et par suite des exhu
mations déjà effectuées, le plan même du
cimetière est devenu à ce point incertain
que l'on ne sait plus qui repose dans cha
que tombe et que l'on risque les plus la
mentables méprises au cours des opéra
tions d'exhumation ultérieures.

On me dira, sans doute, que les crédits
sont insuffisants; mais je répondrai qu'en
cette matière et alors qu'il s'agit de dé
penses très modiques, il est certainement
possible d'honorer une dette aussi sacrée
et de trouver l'argent nécessaire. Au sur
plus, les cimetières voisins, avec des cré
dits sensiblement égaux, sont à peu près
correctement entretenus.

Et, puisque je traite un aussi pénible
sujet, je voudrais également signaler à
M. Bétolaud un cimetière qui nous tient
particulièrement à cœur, qui est vraiment
un des hauts lieux de la gloire et de
l'héroïsme français, je veux dite celui où
reposent nos morts de Bir-IIakeim.
Ce cimetière est présentement envahi

par les sables du désert, il n'est relié à
la côte que par une piste également ensa
blée, et il n'est pas possible de le recon
naître.

Je demande que ce cimetière soit main
tenu, que selon le vœu formel des fa
milles les soldats qui sont tombés en ce
lieu ne soient pas troublés, et continuent
à y dormir eur dernier sommeil. Et
j'insiste pour qu'on ne donne pas suite
au projet qui transférerait ces malheu
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reux corps en Tunisie, et que l'on entre
tienne dignement et honorablement un
cimetière qui témoigne de la gloire impé
rissable de nos armées. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

Mme le président. La parole est à M. Mo
rel.

M. Charles Morel. Mes chers collègues,
il a été dit tant de choses que je serai
forcément très bref. Tout, ou à peu près
de ce qui devait être dit, a déjà été pro
noncé ici, mais il est cependant quelques
points que je voudrais vous signaler.
D'abord, la mutation des services inter-

Sépartementaux.
Monsieur le ministre, votre maison est

celle des combattants, des mutilés, des
veuves et de toutes les victimes de la
guerre. En éloignant cette maison du do
micile du grand blessé, n'est-ce pas le
priver de la possibilité de vous consulter
et de vous parler de ses malheurs et de ses
besoins.

Puisque je parle de votre administra
tion, permettez-moi également d'attirer
.votre attention sur un point particulier.

A la Libération, un grand nombre de
nomination ont été faites au ministère
des pensions, et je pourrais vous citer
tels ou tels directeurs départementaux
qui ne sont même pas des anciens com
battants, et dont le seul titre à cet em
ploi est d'avoir été plus ou moins sinis
trés.

Cela gêne les vrais combattants qui,
jusqu'à présent, dans vos services
s'adressaient à leurs pairs.
Il y a une petite épuration à faire chez

vous. Cette maison, c'est notre maison.
Et nous ne voulons pas qu'il y ait des
intrus.

_ On a parlé de la revalorisation des pen
sions. Je suis d'accord, monsieur le mi-
mistre, mais vous ne Jtrez pas œuvre
utile si, auparavant, vous ne rétablissez
pas la charte qui nous a été donnée par
in grand ministre, M. Maginot. Il avait
été aux prises avec des difficultés qui sont
les mêmes que les vôtres, car les difficul
tés budgétaires, chez nous, sont éternelles.
M. Maginot a pu tout de même faire ad
mettre la phrase du grand Clemenceau:
« Ces hommes-là ont des droits sur

nous ». Grâce à Maginot, on a. reconnu
ces droits.

Or, ceux-ci ont commencé à perdre de
leur force non pas, comme le dit
Mme Cardot, sous le gouvernement Pé
tain, mais le 20 janvier 1940 par un dé
cret Daladier.

Plus tard, le gouvernement de Vichy y
est revenu et a aggravé les mesures pré
cédemment prises contre les combattants.
Avant toute revalorisation des pensions,
jl y a une base à rétablir, c'est la charte.
Sans elle, nous irons dans l'inconnu, et,

pour les générations de la dernière guerre, la question est très sérieuse.a question est très sérieuse.
On parle d'attribuer la carte de combat

tant indistinctement à tous les prisonniers
île guerre.

Or, à cette dernière guerre, il n'y a pas
eu que des prisonniers ; il y a des hommes
qui ont combattu, depuis la frontière jus
qu'à l'extrême limite des arrières. Ces
hommes-là, parce qu'ils se sont battus
pendant dix jours, et souvent magnifique
ment, n'auront-ils pas des droits, alors
que l'on accordera la carte de combattant
â des hommes dont les mérites sont

grands, mais qui n'ont pas forcément
combattu.

Ce problème est extrêmement grave.
Je termine, monsieur le ministre.

Encore une fois, vous qui êtes un vrai
combattant, qui avez fait tout votre de
voir, songez que vous avez un grand rôle
à remplir. La France combattante n'est
pas une mendiante, elle demande seule
ment que les pouvoirs publics se pen
chent avec sollicitude sur elle, et lui re
connaissent des droits qui furent, maintes
fois, solennellement affirmés.

Mme le président. La parole est à
M. Bianca Boda.

M. Bianca Boda. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, les anciens combat
tants et victimes de la guerre de la France
d'outre-mer attendent la légitime répara
tion de l'injustice qui leur est faite.
Le Gouvernement leur avait fait des pro

messes qui ne sont pas encore réalisées.
Il est inutile de rappeler le rôle important
que les soldats africains ont joué au cours
de la dernière guerre mondiale; le monu
ment élevé à Lyon à la mémoire des
200 tirailleurs sénégalais qui ont accepté
de mourir sur place plutôt que de reculer
devant l'ennemi est un bel exemple de
sacrifice entre mille.
Permettez-moi de vous dire, monsieur le

ministre, que l'Afrique Noire reste sensi
ble à l'hommage rendu par la France à
la dépouille du gouverneur Eboué qui in
carna les soldats africains et aussi la résis

tance africaine à la guerre nazie. Le Gou
vernement fera œuvre humaine en appor
tant aux soldats africains un réconfort
matériel.

C'est pourquoi nous demandons à M. le
ministre de la France d'outre-mer d'élever
leurs pensions au même taux que celles
des anciens combattants de la France mé
tropolitaine. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre.

M. Robert Bétolaud, ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Mes
dames, messieurs, il n'est pas dans mon
intention d'infliger à l'Assemblée un long
discours, aussi ibien, la plupart des pro
blèmes d'importance capitale soulevés par
Je budget des anciens combattants seront-
ils évoqués à mesure de la discussion des
articles et des amendements qui ont été
déposés.
Je ne voudrais tout de même pas passer

sous silence un certain nombre de ques
tions d'importance capitale qui ont été
évoquées au cours de la discussion géné
rale et sur lesquels votre assemblée a droit
d'être renseignée.
Bien sûr. je vous donnerai des explica

tions sur tous les points, car vous avez
droit à la lumière la plus complète; mais
nous aurons tout à l'heure l'occasion de
nous exprimer sur les autres difficultés.
D'abord, mesdames et messieurs, je vou

drais, sur une question qui a été longue
ment développée par M. Dronne, et reprise
ensuite, dire ce que je pense de la réforme
administrative dans mon ministère, qu'on
nomme, en général, la régionalisation.
De quoi s'agit-il ?
Jusqu'à ces dernières années, l'organisa

tion était ainsi conçue: une direction des
pensions, à laquelle aboutissait la totalité
des dossiers de pensions constitués dans
la France entière, à l'échelon départemen
tal, des directions dont le but essentiel
était de recueillir les demandes de pen
sions, de constituer les dossiers et de les
transmettre à l'administration centrale.

Il y avait, par conséquent, à l'adminis
tration centrale un afflux de dossiers et
un goulet d'étranglement..
Ce système a pu fonctionner d'une fa

çon raisonnable jusqu'en 1945, époque de

l'afflux des dossiers nouveaux issus de la
dernière guerre.
Il est apparu très rapidement que

l'administration centrale allait inévitable
ment être surchargée, et c'est ce qui est
arrivé.

D'autant plus, mesdames, messieurs,
qu'à aucun moment on n'a donné au mi
nistère des anciens combattants, et en
particulier à la direction des pensions, le
personnel suffisant pour procéder à l'ex
pédition des dossiers nouveaux. Le person
nel du ministère des anciens combattants

est en effet moins nombreux en 1949 qu'il
ne l'était en 1939.
La commission sur le coût et le rende

ment des services publics s'est penchée
sur ce problème et elle a conclu à la né
cessité d'une décentralisation des travaux
du ministère, en particulier en ce qui con
cerne la liquidation des pensions.

C'est ainsi qu'est née la régionalisation
dont l'idée directrice est la suivante : les
pensions, au lieu d'être liquidées à Paris,
à l'administration centrale, seront désor
mais liquidées par les directeurs interdé
partementaux qui auront délégation du
ministre.

Il est bien évident que le ministre ne
peut pas donner sa délégation aux direc
teurs départementaux, qui ne sont pas
tous suffisamment préparés, ni outillés
pour faire face à une besogne si délicate.
Par contre, 19 directeurs interdéparte

mentaux judicieusement choisis peuvent
recevoir délégation et liquider tous les
dossiers qui ne donnent pas lieu à contes
tation.
Ainsi, nous décongestionnerons immé

diatement les services de l'administration
centrale ; nous obtiendrons une^ expédition
plus rapide des dossiers, aussi, il faut bien
le dire, une réduction très sensible du
personnel, et, partant, des économies.
On me disait tout à l'heure que la ré

forme n'est pas génératrice d'économies.
La réforme en question est à peine

ébauchée pour la simple raison que, jus
qu'ici, le personnel des services extérieurs
n'était pas doté d'un statut et qu'à défaut
de statut il était impossible d'obtenir qu'il
se déplaçât; ainsi le personnel des petites
préfectures ne consentait pas à se rendre
au centre interrégional sans savoir quel
serait son sort.

Le statut est prêt maintenant; il est sou
mis à l'examen du ministère des finances,
et il sera publié dans peu de semaines. A
ce moment, la réforme pouira devenir
effective.

D'ores et déjà, et en raison de cette
régionalisation qui fut génératrice d'écono
mies, puisque les suppressions d'emplois,
dans les services extérieurs, s'élevaient
au t" octobre 1948 à 190 agents, et au
31 décembre 1948, à 347 agents, nous cons
tatons un double avantage: économie, et
plus de rapidité.
La grande objection que l'on fait à la

régionalisation, c'est qu'on pense en géné
ral que les pensionnés seront éloignés du
centre auquel ils ont à s'adresser. C'est
une erreur totale car, à la direction inter
départementale, siégeront les services
liquidateurs, reproduction réduite des ser
vices centraux auxquels le pensionné ne
s'adresse jamais; mais il subsistera à
l'échelon départemental ce qui est néces
saire aux pensionnés, c'est-à-dire les ser
vices de liaison, ceux auxquels ils s'adres
saient toujours.
Resteront à la direction départementale

cinq ou six agents qui géreront un bureau
de renseignements et d'orientation, un
secrétariat du contrôle des soins gratuits,
un service chargé de la constitution des
dossiers et un service des emplois réservés»
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J'ajoute que la répartition territoriale des
ceùres" d'expertise demeurera inchangée.
#»\,r conséquent, rien ne sera modifié en
co nui concerne les rapports des pension
nés avec le ministère des anciens combat
tant-. C'est simplement l'organisation in
terne de ce ministère qui est en cause, et
je pense, avec le comité du coût et ren
dement des services publics, que cette me-
sni f, génératrice d'économies, accélérera
la liquidation des pensions.

C'est la raison pouT laquelle je demande
très instamment au Conseil cie la Répu
blique d'appuyer mo» effort pour la mise

application' de cette réforme.
On a critiqué le choix fait par un de ues

prédécesseurs concernant les directeurs in-
teniépartementaux. Je vous ind:que que ce
prédécesseur, avant de fixer son choix, a
pris l'avis de deux, commissions paritaires,
l'une pour le ministère proprement dit,
l'autre pour l'office national du combat
tant. qui ont procédé au classement des
îtcteils du ministère remplissant les condi
tions pour pouvoir être éventuellement dé
signés comme délégués principaux. C'est
en considération de l'ordre de mérite ainsi
jétahli que s'est exercé le choix du mi
nistre.

Sur les dix-neuf délégués actuellement
'Charges de fonction, on compte six anciens
sefr; taires généraux d'office, deux anciens
fonctionnaires de l'administration centrale,
un clief de bureau des pension?. Quant aux
Bélétriiés, tous étaient déjà en service au
n: r» stère des anciens combattants et
furent désignés en raison de leurs apti
tudes particulières en matière de liquida
tion de pension au vu des propositions des
deux commissions paritaires dont j'ai
parié.
Je crois, dans ces conditions, qu'il est

injuste d'incriminer ces fonctionnaires
dont le dévouement est total et auquel
d'ailleurs je tiens à rendre un particulier
hommage.
Tel est l'essentiel de ce que j'avais h

dire sur la réforme qui, jusqu'ici, n'avait
pas été bien comprise. Je pense qu'après
ces explications les intéressés compren
dront que cette réforme a été conçue dans
leur propre intérêt.
J'ajoute un dernier détail : le plan d'or

ganisation avait prévu la suppression de
la direction interdépartementale du Mans.
A la suite des revendications des intéres
sés, j'ai conclu à la nécessité de reconsti
tuer cette direction interdépartementale.
L'As?°mblée nationale a voté, à cet ettet,
les crédits nécessaires et je demande au
Con-eil de la République de la suivre sur
ce point. *
I.a question des emplois réservés est une

question difficile car, il faut bien le dire.
le législateur a été trop généreux en cette
matière. - ' .

-I.es lois spéciales ont considérablement
'accru le nombre des bénéficiaires et,
comme le nombre de postes ne va pas en

. augmentant, il est bien évident que la
multiplication des bénéficiaires rend plus
illusoire la législation sur les emplois ré
servés. Néanmoins, je tiens à indiquer a
l'assemblée que les instructions sont don
nées et que les examens vont commencei
incessamment.-

On . m'a parlé également de la question
des pensionnés de la France d'outre-mer.
j'indique au Conseil de la République,
comme je l'ai fait à l'Assemblée nationale,
que mon rôle dans cette affaire est mal
heureusement réduit.

. En effet, c'est le ministère de la France
d'outre-mer qui est le maître des textes
législatifs e'n la matière. Le ministère des
audeus.' combattants n'est, que le service

liquidateur; il ne fait qu'appliquer les
textes qui lui sont imposés et, dans ces
conditions, son rôle se trouve extrême
ment modeste.

Ce n'est pas, croyez-le bien, que je ne
prenne pas à cœur la défense des anciens
combattants d'outre-mer. Je me trouvais
l'autre jour à Lyon, avec M. le Président
de la République, où nous sommes allés
nous recueillir sur les tombes des anciens
combattants sénégalais qui se sont fait
héroïquement massacrer aux enviions de
cette ville. Nous avons été heureux de leur
rendre cet hommage, que méritent d'ail
leurs tous les combattants de la France
d'outre-mer. C'est dire que je ne me dé
sintéresse en aucune façon de leur soit.

Ce que je puis faire, c'est intervenir de
toute mon autorité auprès du ministère de
la France d'outre-mer. J'ai fait plus, d'ail
leurs, sur cette question: une commission
interministérielle réunie par mes soins a
commencé à fonctionner. Je veux espérer
qu'une solution est très proche. '

M. Dronne m'a parlé de la carte du
combattant; c'est une question infiniment
délicate. Lorsque je suis arrivé au minis
tère des anciens combattants. au mois de

septembre dernier, je me suis trouvé en
présence de textes émanant d'un de mes
prédécesseurs et réglant l'attribution de la
carte aux combattants de la guerre 1929-
1945 et aux prisonniers de guerre. On m'a
signalé qu'un pourvoi, déposé par l'hé
roïque colonel Bourgoin, était pendant de
vant le conseil d'État. Je l'ai examiné et
il m'est apparu qu'il était trop sérieux
pour que je puisse le négliger en quelque
manière. J'ai pensé, par ailleurs, qu'il
n'était pas possible de commencer la dis
tribution de la carte du combattant en
vertu des textes 'qui risquaient d'être an
nulés et qu'il était préférable de deman
der au conseil d'État de hâter sa décision.
J'ai bien fait car le conseil d'État a rendu
son arrêt tout récemment. j

Vous savez, en effet, qu'il a annulé les
dispositions des textes de mon prédéces
seur pour la partie qui concerne les pri
sonniers de guerre. Je n'ai pas besoin de
vous dire que j'ai examiné cet arrêt avec
toute la vigilance qu'il mérite, et que j'ai
déjà entamé des conversations avec tous
les bénéficiaires de la carte du combat

tant, car les prisonniers ne sont pas seuls
intéressés dans cette affaire.

Je ne veux pas risquer un nouveau
pourvoi contre un nouveau texte. J'espère
parvenir très prochainement à un accord
et pouvoir modifier les textes de mon pré
décesseur dans le sens indiqué par le
conseil d'Elat.

On me fait grief parfois de m'opposer à
l'application de l'intégralité de ce texte et
de ne pas procéder â l'attribution (te la
carte à ceux dont le cas ne présente pas
de contestation. Je n'avais pas malheureu
sement le droit de le faire car les prison
niers auraient pu me dire qu'en les désa
vantageant de la sorte j'anticipais sur la
décision du conseil d'État et que je ciéais
un préjugé qui "lirait pu peser sur l'opi
nion publique.
J'ai voulu maintenir la balance égale

entre tous. Je m'efforce — . et j'espère
réussir sous peu de jours — de trouver
une solution équitable et pacifique qui sa
tisfasse tous ceux qui peuvent légitime
ment prétendre à la carte du combattant,
sans causer un préjudice à ceux de la
guerre 1911-1918 à qui elle est déjà attri
buée. non plus qu'à un certain. nombre
d'héroïques combattants de t9o9-19i"> dont
les droits sont incontestables . et '.incon
testés. . ; '

M. Giauque m'a demande, parlant des
revendications traditionnelles, celles de la ,
retraite du* combattant et du pécule des
M'isôriOiers de guerre, d'amorcer au moins
la reforme et d'établir un plan de réalisa
tion échelonné sur plusieurs années.
Vous avez indiqué très justement, mon- .

sieur Giauque, que je m'étais toujours re
fusé à adopter cette atUlude pour une rai
son trv simple: je ne veux donner que
ce que j'ai, que ce que je suis sûr d'avoir.
Je considère, pour ma part, que c'est une
chose très grave de handicaper. d'hypo
théquer les budgets futurs par des crédits
d'amorce qui se répercutent de budget en
budget.
Le jour où je disposerai de crédits suf

fisants, pour être sûr de pouvoir effectuer
les payements, de les poursuivre sans
compromettre la monnaie, alors, oui, je
consens à. établir un plan de réalisation.
Par contre, dans l'état actuel des finances
publiques, je considère que je ne ferai pas
mon devoir si je consentais à faire des ver
sements symboliques qui pèseraient sur
ies budgets des années prochaines et qu'on
pourrait ensuite me reprocher.
Je demande an Conseil de la République

de comprendre que ce n'est pas par insen
sibilité que je procède de la sorte; c'est
parce que je pense qu'il y a une chose
plus grave que de différer la satisfaction
de certaines revendications, c'est de les
satisfaire dans une monnaie qui se dé
grade. Or c'est une cause de 'dégradation
de la monnaie que d'hypothéquer impru
demment les budgets à venir.

M. Giauque m'a parlé également de la
revalorisation des pensions. C'ust une
question dont nous avons débattu dans
cette Assemblée. Vous avez, messieurs,
adopté une proposition de résolution de
M. Giauque. Il sait bien qu'il n'est pas le
moins du monde dans mes intentions, de
traiter cette proposition de résolution par
le mépris. Je crois d'ailleurs l'avoir montré
puisque le Gouvernement — et l'Assemblée
voudra bien penser que je n'y suis pas
complètement étranger — a accordé ré
cemment une revalorisation des pensions
de 15 p. 100.
Seulement, j'ai pris la peine de préci- .

ser, au moment oit ce projet de loi est „
venu en discussion, d'abord devant l'As
semblée nationale, puis devant le Con
seil de la République, que je rue bornais
à répartir les crédits que j'avais pu ob
tenir et oue cette réévaluation de 15 pour
cent ne se . rattachait pas à l'application
du rapport Constant.
Je ne veux pas rechercher si la reven

dication de réévaluation qui se rattache
au rapport Constant est plus ou moins
satisfaisante, car je reconnais qu'en
toute hypothèse, elle ne peut pas l'être
en totalité. Lorsque j'aurai les crédits
supplémentaires, Alors nous verrons dans
quelle proportion il convient encore do
réévaluer tes pensions et nous verrons
quel est .le pîatond des revendications lé
gitimes.»
Nous n'en sommes pas là. J'ai une cer

taine masse de crédits. J'ai pu. grâce &
cette masse de crédits, réé\ allier les
pensions de 15 p. 1(«> et je dis siiupto-
ment aux pensionnés que c'est un
acompte.
On m'a' parlé aussi — toujours M. Glau

que — d'une question fort important#
qui est l'abrogation des textes de Vichy,
textes qui ont apporté un certain nom
bre de restrictions à la législation des
pensions. Vous savez bien quelle est ma
position sur ce sujet et que je suis un
ardent idéfeuseur de l'abrogation au
moins partielle de ces lois,



1234: CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 MAI 1919

Je suis intervenu à plusieurs reprises
auprès du ministre des finances. C'est une
question que je n'abandonnerai pas et
je suis décidé à y consacrer tous mes
«[forts car je considère comme vous,
monsieur Giauque, mie ces textes de Vi
chy sont injustes, qu'ils ruinent pour
partie les principes de la loi de 1910 et
qu'il faut les rapporter.

Mme Cardot m'a parlé de la question
«les veuves et des orphelins. C'est une
question à laquelle je ne puis pas rester
insensible. Vous savez, madame, qu'a
vant d'obtenir les crédits suffisants pour
réévaluer les pensions de 15 p. 100, je
disposais seulement d'un crédit de deux
milliards sur lequel, dès le début, j'avais
décidé d'affecter 800 millions à la rééva
luation des pensions de certaines veuves
de guerre. C'est vous dire que je pense
qu'il y a encore beaucoup à faire pour
elles, je sais aussi que la loi de 1919 n'est
pas appliquée. Je n aurai de cesse qu'elle
le soit. - ■

Je sais aussi quelle est la situation dif
ficile des orphelins. il ne faut pas oublier
— et j'en suis heureux — que le budget
de l'office national des combattants a été
majoré de près de 50 p. 100 pour -cette
année et nue celte augmentation' subs
tantielle de 452 millions va permettre
tout de même d'améliorer dans une cer
taine , mesure le sort des orphelins de
gueire.

M. Coupigny m'a parlé de l'hôpital
Foch. Je ne méconnais en aucune façon
l'importance de cette question, mais elle
aie dépend à aucun titre et dans aucune
mesure de mon ministère, puisque cet
Mpital dépend pour partie du ministre
de la santé publique et pou partie du
ministère de la défense nationale. Il est
vrai qu'on y soignait un certain nombre
tle blessés retour d'Indochine, mais au
cun de ces blessés n'est démobilisé; ce
sont des militaires soignés dans un hôpi
tal militaire et vous savez qu'aussi long
temps qu'ils ne sont pas démobilisés, ils
ie sont pas ressortissants du ministère
des anciens combattants. Tout ce que je
puis faire par conséquent, et je vous
promets de le faire — c'est, d'intervenir
a nouveau auprès des deux ministres in
téressés. Là se borne malheureusement
mon pouvoir.

M. Diethelm m'a parlé d'une question
fort importante qui est celle des cime
tières.

En ce qui concerne le cimetière d'Ober
nai, M. Diethelm comprendra que je n'ai
pas su personnellement quelle était la si
tuation particulière de ce cimetière.

11 y a quelques mois j'ai été en Alsace;
j'ai visité un certain nombre de cimetières
où reposent des garçons que j'ai bien
connus. J'ai pu constater que la plupart
d'entre eux étaient entretenus de la façon
la plus pieuse, souvent par les municipa
lités qui les ont pris en charge. Je remer
cie M. Diethelm de m'avoir signalé le ci
metière d'Obernai. Le nécessaire sera fait
sans délai. Je lui indique d'ailleurs que s'il
y a certaines défaillances dans l'entretien
des cimetières, le fait vient de ce qu'un
certain nombre de gardiens de cimetières
ont quitté l'administration. J'ai eu jus
qu'ici de très grandes difficultés pour ob
tenir du ministère des finances les déroga
tions nécessaires pour les remplacer.
Ce n'est pas une raison pour que des ci

metières ne soient pas tenus comme il
convient. Je lui donne l'assurance qu'une
inspection immédiate sera faite et que le
nécessaire sera fait afin que celte lacune
soit parée.

En ce qui concerne le cimetière de Bir-
Hakeim, question que je connais bien, je
lui ai indiqué qu'une convention est
actuellement à l'élude avec les autorités
britanniques pour le maintien de ce ci
metière.

Vous savez, monsieur Diethelm, qu'il y
a des difficultés matérielles considérables,
que ce cimetière est envahi par les sables,
que les abords y sont dangereux parce
qu'ils ne sont pas déminés, le déminage
étant une opération très difficile dans le
désert.
Les difficultés matérielles ne nous arrê

teront pas. Dès que nous serons parvenus
à cette convention dont j'espère la signa
ture prochaine, toutes les dispositions
seront prises pour maintenir en place et
dans des conditions dignes, le cimetière
de Bir-Hakeim.

Mesdames, messieurs, dans ce rapide
tour d'horizon, je me suis efforcé de ré
pondre le plus complètement que je l'ai
pu aux différentes questions qui m'ont été
posées. Je m'excuse auprès de l'Assem
blée si j'en ai oublié quelques-unes, mais
comme je l'ai indiqué au début de mes
observations, la plupart d'entre elles se
ront reprises lors de l'examen des chapi
tres.

Je pense donc que l'Assemblée m'auto
risera à arrêter là cet exposé que j'aurai
l'occasion de reprendre en détail tout à
l'heure. \

Avant de quitter cette tribune je vou
drais, parce que des Informations inexac
tes ont pu justifier certaines attaques
contre mon administration, rendre à
celle-ci l'hommage qu'elle mérite. Je ne
dirai lien des hommes qui la dirigent et
dont j'ai pu apprécier la compétence et
les efforts, aussi bien sont-ils tous d'an
ciens combattants et plusieurs sont des
mutilés.

Mais, je veux rendre un hommage à tout
le personnel qui travaille dans des con
ditions matérielles difficiles, car mon mi
nistère est mal logé avec des effectifs sans
cesse réduits.

Je vous disais tout à l'heure que pour
une tâche infiniment accrue, j'ai moins de
personnel qu'en 1939. 11 apporte vraiment
le plus grand dévouement, on peut lui
rendre cette justice que par exemple la
totalité des titres d'allocation provisoire
d'attente ont été délivrés dans le temps
minimum. C'est une question aujourd'hui
liquidée heureusement. S'il y a des re
tards dans la liquidation définitive des
pensions, ce n'est pas de leur faute et ce
n'est pas manque de bonne volonté ni
de zèle. Tous savent qu'ils défendent une
cause plus que respectable, une cause
sacrée, celle des anciens combattants et
des victimes de la guerre qu'ils sont eux-
mêmes pour la plupart. Je vous demande,
messieurs, mesdames, de ne pas être
sévères pour eux. Ils ont mérité, au
contraire, la reconnaissance des anciens
combattants. (Applaudissements.)

Mme le président. — Personne ne de
mande plus la parole dans la discussion
générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte 4e Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — L'abattement global
de 352.800.000 francs opéré sur les crédits
ouverts au budget des anciens combat
tants et victimes de guerre,,par la loi

n° 48-1992 du '31 décembre 1918 portant
fixation du budget général de l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles) en vue
de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1918 portant fixation pour l'exer»
cice 1949 des maxima des dépenses publi
ques, est porté à 364.977.000 francs et
réparti par chapitre, conformément ài
l'état annexé à la présente loi. »
L'article unique est réservé jusqu'à

l'adoption de l'état annexé.
Je donne lecture de l'état:

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2° partie. — Dette viagère.

« Chap. 001. — Retraite du combattants
« Annulation -proposée, 2.000 francs. »
Sur le chapitre Ier, la parole est à!

M. Héline.

M. Héline. Mesdames, messieurs, j'ai
reçu mission de la commission des pen
sions de vous faire une déclaration au
sujet du chapitre Ier. Je -vais le lire très
rapidement. .
La commission des pensions a le vif

désir de donner satisfaction à la légitime
revendication que constitue la revalori
sation de la retraite du combattant; mais,
soucieuse de ne pas encourir le reproche
de démagogie et de rester attentive aux;
difficultés budgétaires, elle a délibéré sur
une proposition de résolution qui sera
discutée prochainement dans cette assem
blée.

Elle tient à indiquer dès aujourd'hui
à M. le ministre des pensions les disposi
tions qu'elle a envisagées, afin que l'admi
nistration puisse en calculer les inciden
ces financières, et apporter ces précisions
au Conseil de la République quand sera
discutée la proposition de résolution. ,,
Voici ces dispositions: de 50 à 55 ans,

retraite actuelle non majorée; de 55 à 60
ans, retraite doublée; de 60 à 65 ans, re
traite triplée; au-delà de 65 ans, retraite
quadruplée. ' '
L'inaptitude physique à l'exercice , d'un

travail rémunérateur entraînerait l'attri- ,
bution immédiate du quadruple de la re
traite actuelle de 1.200 francs à tout ancien

combattant ayant dépassé l'âge de 50 ans*
Sans sous-estimer les avantages maté

riels qui résulteraient de l'adoption de
ces dispositions, votre commission sou
ligne que c'est une satisfaction morale!
qu'il faut accorder aux anciens combat
tants.

Il faut noter, mesdames, messieurs, ,
qu'une grave désaffection des anciens
combattants pour le régime ne manque
rait pas de s affirmer si, après avoir pro
clamé la créance privilégiée des anciens
combattants, les pouvoirs publics relé
guaient au dernier plan de leurs soucis
la revalorisation de leur retraite.

Faites en sorte, monsieur le ministre,
que les anciens combattants ne soient pas
contraints de revendiquer bruyamment.
Ils ont envisagé une action pour une date
prochaine si le Gouvernement reste en
core sourd à leurs appels.
Faites en sorte, monsieur le ministre,

pour que la France n'assiste pas à ce
spectacle pénible que serait l'expression
tapageuse d'une revendication qui ne peut
pas rester sans solution, car toutes les
pensions et retraites ont été revalorisées,
seule la retraite du combattant a été né- .
gligée dans ce souci de justice.
Rien ne serait plus fâcheux que de voir

les hommes qui ont tou.t donné à leur
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pays se transformer en prétoriens de
fémeute.
. La revalorisation de la retraite du com
battant est l'une des plus irri tantes qui
sont soumises à votre attention. Insistez
auprès du Gouvernement, monsieur le
ministre, pour qu'un geste soit fait. Vous
donnerez ainsi aux anciens combattants
les apaisements qu'ils méritent et vous
éloignerez de leurs esprits les idées re
grettables qu'un silence obstiné du Gou
vernement y a fait germer. (Applaudisse
ments.)

tms le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre.

M. le ministre. J'ai indiqué tout à l'heure
& l'assemblée quelle était ma position
concernant la retraite du combattant. Celle-
ci coûte actuellement 2 milliards et demi

par an. Je ne sais pas combien coûterait la
revalorisation proposée par M. Héline, mais
ce que je sais, c'est qu'il ne sera certaine
ment pas possible d'y procéder cette an
née. J'ai dit tout à l'heure pourquoi cela
n'était pas possible, et je ne veux pas y
revenir.

M. Héline. Nous demandons cette aug
mentation pour le 1e1' janvier 1950.

M. le ministre.. Je ne peux pas prendre
actuellement un engagement pour le
i« janvier 1950. Je demande que celte re
vendication, si légitime soit-elle, soit exa
minée avec le budget de 1950, car nous
discutons en ce moment le budget de 1949:
Je demande à M. Héline de ne pas trop
dire dans les milieux d'anciens combat
tants qu'il pourrait y avoir une désaffec
tion pour le régime ou une action pour
«ne date prochaine. Je crois et j'espère
que l'immense majorité des anciens com
battants est formée d'hommes trop rai
sonnables pour ne pas comprendre les mo
tifs impérieux qui imposent au Gouverne
ment la politique de sévérité qui est la
sienne.

M. Marrane. Sauf pour les crédits mili-.
taises!

M. le ministre. Monsieur Marrane, nous

n'allons pas ouvrir une controverse sur
les crédits militaires!

' En tout cas, pour marquer que je
prends acte du désir de l'assemblée de
voir procéder à une revalorisation de la
re>trai1e du combattant dans les moin
dres délais, j'accepte la réduction proposée
par la commission des finances.

M. Héline. Je demande la parole pour
-répondre à M. le ministre.

Mme le président. La parole est à
W. Héline.

■ M. Héline. Je voudrais simplement ap
porter une précision à M. le ministre. Ce
n'est -pas une menace que j'ai énoncée,

"mais un fait précis: le 26 janvier prochain,
si rien n'est fait pour la retraite du com
battant, vous aurez une manifestation des
anciens combattants.

. M. le ministre. J'espère qu'elle sera 'dé
commandée.

M. Héline, Je le souhaite aussi, monsieur
le ministre.

. Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 2), M\L Dronne et Bechir-Sow
proposent, sur le même chapitre 001. —
Retraite du combattant, de réduire l'annu
lation proposée de 1.000 francs et de la
ramener en conséquence fi 1.000 francs.
La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. L'esprit de l'amendement a
été indiqué lors -de la discussion générale.
C'est un amendement purement indicatif
tendant à inviter le Gouvernement à réali
ser, le plus rapidement possible, l'unifica
tion de retraite dos anciens combattants
autochtones sur la base de« taux alloués

aux anciens combattants citoyens français.
C'est une dépense minime et qui don

nera satisfaction aux aspirations légitimes
de tous nos anciens combattants d'outre-
mer, que nous ne devons pas décevoir. "
Par la même occasion, nous voulons in

viter, par cet amendement, le Gouverne
ment à accélérer l'application dans les zo
nes du franc C. F. A. et du franc C. F. P.

des décrets portant modification du taux
des pensions d'invalidité.

Mme le président. Quel' est l'avis de la
commission ?... -

M. le rapporteur. Je crois que, dans l'es
prit de noire Collègue, il s'agit, au con
traire, d'atigmenter l'abattement et non de
le réduire, comme il l'a indiqué.

M. Dronne. Je pense que les services
n'ont pas exactement reproduit l'amende
ment que j'avais déposé.

Mme le président. Voici le texte qui
m'est parvenu:

« Retraite des combattants, annulation
proposée: 2.000 francs.

« Réduire cette annulation de 1.000

francs et la* ramener en conséquence à
1.000 francs ».

M. le rapporteur. Madame le président,
je crois que notre collègue M. Dronne a
voulu dire le contraire. Il a voulu augmen
ter l'abattement de 1.000 francs afin de

marquer son désir de voir attribuer une
retraite plus importante.

M. Dronne. C'est cela, mais je ne me
suis pas attaché à la question de forme.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement-?...

H. le ministre. Je ne méconnais en au

cune manière l'importance de la question
soulevée par M. Dronne. Seulement, j'ai
fait observer tout à l'heure, au cours de la
discussion générale, que je n'étais pas le
maître des textes législatifs en matière
d'anciens combattants des territoires d'ou

tre-mer et que c'est une question qui re
lève de M. le ministre des territoires
d'outre-mer. Par conséquent, appliquer
une réduction au budget des anciens com
battants, à propos d'une question qui ne
relève pas de ce ministère, me parait tou'
à fait inopérant.

ll est entendu — je l'ai déjà dit — que
je ferai tout ce que je puis pour appuyer
cette revendication, mais là se borne mon
rôle. Je demande instamment à M. Dronne
de vouloir bien ne pas insister et .retiret
son amendement puisque, encore une fois
il s'adre«6e à un ministre dont le budget
n'intervient pas en la matière et qui est
incompétent puisqu'il n'est pas le maître
de la décision.

Il aurait fallu déposer de semblables
amendements au moment de la discussion
du budget dcri territoires d'outre-mer
Maintenir un tel amendement n'aurait pas
un effet supplémentaire puisque tout ce
que je puis làire c'est d'intervenir.

Mme le président. Monsieur Dronne,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Dronne. Dans ces circonstances spé
ciales, il est difficile de trouver le minis
tre compétent. Nous avons l'habitude de
voir dans certaines affaires, par exemple

dans celles d'Indochine, les différents mi
nistres se renvoyer la balle.
Dans les circonstances présentes, je re

tire volontiers l'amendement, que j'ai dé
posé, à condition que M. le ministre des
anciens combattants me promette, d'une
manière extrêmement ferme, qu'il inter
viendra de tout son poids pour régler cette
question importante au point de Vue psy
chologique.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je donne bien volontiers
cette assurance à M. Dronne — d'ailleurs
je demande à l'assemblée de bien vouloir
m'en donner acte — et je le remercie de
vouloir bien retirer son amendement..

Mme le président. L'amendement de
M. Dronne est donc retiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 001 ?
Je mets aux voix le chapitre 001 avec

l'annulation proposée par la commission.
(Le chapitre 001, avec ce chiffre, est

adopté.)

Mme le président. « Chap. 002. — Allo
cations provisoires d'attente (loi du
31 mars 1919 et lois subséquentes) :
« Annulation proposée, 2.000 francs. » —

(Adopté.)

« Chap. 003. — Allocations spéciales sup
plémentaires aux grands invalides et allo
cations du grand mutilé de guerre:

« Annulation proposée, 2.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 001. — Indemnité temporaire
aux tuberculeux pensionnés à,100 p. 100
non hospitalisés: . •

« Annulation proposée, 2.000 francs. » —
(Adopté.)

4° partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale:

« Annulation proposée, 1.000 francs. »

Je suis saisie d'un amendement (n° 5)
présenté par M. Calonne et les membres
du groupe communiste et apparentés,
ainsi conçu :

« Chap. 100. — Traitements du ministre
.et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale :

« Annulation proposée, 1.000 francs.
« Supprimer cette annulation de cré

dit. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Mon amendement a
été déposé afin d'attirer à nouveau l'atten
tion du Gouvernement et en particulier
l'attention du ministre des anciens com
battants sur la situation précaire et tragi
que des invalides, des victimes des deux
guerres et des anciens combattants et pri
sonniers _de guerre.
Il est cependant une autre catégorie de

soldats qui, dans ce débat, méritent aussi
que la reconnaissance française leur soit
prodiguée. Je veux parler des déportés et
internés de qui le Parlement vient de vo
ter le statut, qui aurait dû être suivi d'un
décret d'application qu'attendent toujours
les intéressés.

Voilà pourquoi j'ai déposé cet amende
ment, souhaitant que le Gouvernement,
piqué au vit par l'unanimité qui se dégage
en faveur des revendications légitime.' de
l'U. P.A.C., mette tout en œuvre pour que
satisfaction lui soit donnée.

Mme le président. Quel est l'avis de la
conunission 2
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M. le rapporteur. Sur cet amendement,
li même observation que précédemment
est valable. C'est le contraire qu'il fallait
demander, c'est-à-dire non pas supprimer
l'annulation de 1.000 francs à ce chapitre,
mais l'augmenter.

Mme le président. Je relis le texte de cet
amendement :

« Chap. 100. — Traitements du ministre.
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale: annulation proposée: 1.000
francs. Supprimer cette annulation de
crédit. >•'

M. Nestor Calonne. J'ai déposé cet amen
dement par ironie à l'égard du ministre.
au nom des anciens combattants de mon
village. . •'

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement

M. Je ministre. Étant donné le motif pré
senté par M. Calonne, je me borne à re
pousser cet amendement. (Très bien! très
lien ,'ï

Mme le présidant. Je mets aux voix
.'amendement présenté par M. Calonne et
te groupe communiste.

[L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le
îliapitre luO avec fannulation proposée
)ar la commission.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
ul-ij/ie.)

Mme le président. « Chap. 109. — Trai
tements des personnels titulaires des ser-
rices extérieurs:

« Ouverture de crédits, 302.000 francs »
— (Adopté. •

« Chap. 110. — rtémmôration du person
nel temporaire et des agents contractuels
de; services extérieurs: ,

« Ouverture de crédits, 451.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 111. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs:

« Ouverture de crédits, 77P.00O francs »
— (Adopté.)

« Chap. 117. — Indemnités de résidence:.
« Annulation proposée, 13.000.000 francs. »

t— (Adopté.)
« Chan. 121. — Transfert des corps. —

Personnel de contrôle:
« Annulation proposée, 3 millions de

francs. »

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
nvnistre.

f.î. le ministre. Mesdames, messieurs, je
ne peux pas ne pas être ému par l'obser
vation relative au chapitre 124 de mon
budget. H s'agit du personnel de contrôle
chargé du tran-port .des corps en Alle
magne. un me reproche d'avoir demandé
des crédits pour un certain nombre d'em
plis: un inspecteur général, un inspec
teur de zone, dix contrôleurs départemen
taux et dix contrôleurs adjoints, et l'on dit
que voire commission n'a pas pensé que
Je travail serait accéléré par la présence
de ces contrôleurs; elle a pensé qu'il fau-
dnit surtout des fossoyeurs.

Je voudrais faire observer à l'assemblée
que le travail auquel se livrent mes mis
sions en Allemagne est un travail extrê
mement dillicile. 11 faut procéder au relè
vement des tombes, à l'identification des
corps et assurer leur rapatriement dans
des conditions à la fois honorables et de
sécurité absolue. C'est une besogne très
difficile, messieurs.

Une tombe est signalée — je m'excuse
de ces détails, mais ils sont nécessaires.

On 1 ouvre. On y trouve non pas un mais
plusieurs coups. Quels sont-ils? Comment
les identifier ? Un. a signalé qu'un tel y
avait été enterré. Lequel est-ce ?

Il faut rechercher des témoins parmi la
population, ceux qui ont assisté ou parti
cipé à l'inhumation, faire venir de France
tous les éléments permettant, par des
mensurations le plus souvent ou par des
signes particuliers', l'identification du
corpS.

11 faut assurer ensuite le transport de
ce corps dans un lieu île dépôt temporaire;
enfin, assurer une liaison permanente
avec les autorités alliées, car, la plupart
du temps, cela se passe dans les zones
d'occupation étrangère.

Messieurs, ce sont là des tâches très
délicates et il est bien évident que ce
n'est pas du personnel subalterne qui peut
l'assurer. Des fosseyeurs, nous n'en man
quons pas en Allemagne occupée, car nous
recrutons sur place de la main-d'œuvre
allemande pour ce travail matériel.

Mais je pense qu'il serait imprudent de
me démunir du personnel nécessaire pour
que cette tâcho si difficile et si impor
tante soit assurée avec certitude, pour
qu'on soit sûr que tous les corps identi
fiables seront rapatriés, qu'aucun Français
nt restera là-bas, qu'aucune erreur ne
sera commise.

J'ajoute que, lorsqu'on me reproche
d'avoir créé un poste d'instructeiu géné
ral, c'est une erreur, parce que ce poste
existait.

Le fonctionnaire dont il s'agit a été
licencié à la suite des compressions d'ef
fectifs, et il s'agit de le remplacer. C'est
le chef rie mission qui a la resiponsabilité
de la totalité du travail de rapatriement
des corps en Allemagne occupée. Je pense
qu'à la lumière de ces explications la com
mission eti le Conseil voudront bien re
venir sur les propositions d'a battement
présentées.

Je crois qu'il y va de la bonne marche
du service, dont. je vous ai explique les
difficultés et l'importance. Ce serait aller
à "encontre de l'intérêt des familles des

victimes que de réduire mes moyens.

Mme le président. La pavole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur, La commission a lon
guement délibéré sur cette question et
je me permets de'rappeler les chilïres qui
figurent >lans mon rapport et qui situent
exactement le problème.

1! y a 27.000 coups qui ont été réclamés
par les familles. 13.000 sont déjà rapatriés,
sans l'existence des contrôleurs dont vous
demandez la création, c'est-à-dire près de
50 p. 100. La commission a donc été d'avis
que ces contrôleurs étaient parfaitement
inutiles.

D'antre part, en ce qui concerne l'ins
pecteur général, si elle se rapporte à la
page de votre budget où est mentionnée
celte création, elle voit qu'il est fait état
d'un inspecteur général qui vient des
affaires allemandes et autrichiennes, c'est-
à-dire qui dépend des affaires étrangères.

Je sais parfaitement que les inspecteurs
généraux n'ont pas l'intention de prendre
leur retraite de sitôt, surtout lorsqu'ils
sont en Allemagne. Ils dewont comprendre
qu'il n'y a aucun emploi à prendre au mi
nistère des anciens combattants. C'est tou
jours l'avis de la commission que je
rapporte. (Applaudisseiuents sur dicers
bancs.)

Mme le président. La parole est à M. le
: ministre.

M. le ministre. Je crois qu'il y a une
confusion car, en ce qui concerne l'in-»
pection générale, je répète qu'il s'agit pu
rement et simplement de remplacer un-
fonctionnaire existant, et qui a fait l'objet
de dégagement des cadres, par un fonc
tionnaire de même rang. Si nous avons en
visagé un transfert de crédits, c'egt pour
éviter d'avoir à demander au ministère

des finances une dérogation qu'on obtient
difficilement.

Il ne s'agit pas, soyez en bien tran
quilles. de caser un fonctionnaire dégagé
des cadres par les affaires allemandes, il
s'agit purement et simp'ement de déplacer
un poste' qui existait jusqu'ici. 11 en est
de même des autres inspecteurs, car si,
en effet, les corps que vous indiquez ont
pu être rapatriés dans des conditions ana
logues, c'est parce ^jue ces fonctionnaires
existaient.

C'est par suite.des compressions d'effec
tifs dues aux démissions ou aux retraites,
que je me trouve actuellement démuni et
que je suis obligé de demander des déro
gations. Mais je demande au minimum
qu'on ne réduise pas mes effectifs, faute
de quoi. le service de rapatriement des
corps subira des retards sérieux..

Mme le président. La commission des
finauces maintient-elle son point de. vue. ?,

M. le rapporteur. La commission deS
finances maintient son point de vue. Elle
fait constater à M. le ministre que quand
il s'agit de remplacer des fonctionnaires
mis à la retraite, des dérogations s'ob
tiennent facilement. Comme il ne s'agit
pas de création d'emplois, une simple
demande au ministère des finances suffit.

Mme le président. Je mets aux voix Je
chapitre 121, avec l'abattement proposé
par la commission.

(Le chapitre 121, avec cet abattement»
est adopté.)

5e partie. — Matériel , fonctionnement
. des services et travaux d'entretien.

0

Mme le président. « Chap. 301. — Ma
tériel et dépenses diverses de l'adminis
tration centrale:

« Annulation proposée, 1.000 francs. ».
La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs,
votre commission s'est émue d'un crédit
de 2 millions de francs qui figure au bud
get et qui est intitulé: « Renouvellement
du cabinet du ministre ».

Je fais d'abord observej qu'il s'agit
du report d'un crédit qui' était inscrit
à l'exercice précédent. Mais j'indique
aussi à l'Assemblée qu'il n'est nulle
ment dans mes intentions d'acheter un

mobilier. Ceux d'entre vous qui sont
venus me voir ont pu constater que le
mobilier du 'ministre était rien moins que
luxueux. Je me suis mis en rapport avec
le mobi lier national qui a trouvé dans
ses réserves un mobilier plus convenable.
Mon budget n'aura à supporter que quel
ques frais de remise en état qui, de très
loin," n'épuiseront pas le crédit.
Au surplus, cette dépense n'appauvrira

pas l'État, puisque le mobilier appartient
à l'État et restera à l'État. Il sera amélioré
du fait aes réparations qu'il va supporter.
Je tenais à vous donner ces explications
pour que l'on ne pût pas croire qu'il est
dans intentions de' dépenser deux
millions pour acheter un mobilier.
J'accepte évidemment la réduction indi

cative proposée uar votre commission»
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Mme le président. Je mets aux voix le i
chapitre 301 avec l'abattement do 1.000 1
francs proposé par la commission et 1
accepté par le Gouvernement. j

(Le chapitre 301, avec ce ch iffie, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 304. — Dé
penses divejses du service de l'état civil,
des successions et des sépultures militai
res :

« . Annulation proposée, 18 millions
192.000 francs. »

M. Radius, vice-prémlent de la commis
sion des pensions. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
vice-président de la commission des pen
sions.

M. le vice-président de la commission
des pensions. La commission des finan
ces a opéré des abattements à titre indi
catif sur ce chapitre ainsi que le suivant,
pour .provoquer les explications de M. le
ministre. explications que la commission
des pensions serait aussi désireuse d'en
tendre.

Mme le président. La parole est à M.. le
ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs,
l'abattement sur le chapitre 301 concerna
des crédits relatifs à la création de cime
tières allemands. Votre commission sem
ble croire que ces crédits ne concernant
que l'achat de terrains. D'autres crédits
seront exigés pour l'installation de ces ci
metières et le rapport ajoute que votre
commission désirerait savoir si les auto
rités allemandes ont été interrogées sur les
décisions qu'elles comptent prendre en ce
qui concerne le rapatriement des corps. Si
on doit les transférer il semblerait parfai
tement inutile d'engager des dépenses
aussi élevées. Aussi votre commission vous

propose-t-elle* la suppression dc ce cré
dit pour provoquer les" explications du

■Gouvernement.

Cas plus après la guerre de 1914-1918
qu'après la dernière guerre le Gouverne
ment allemand n'a demandé la restitution

d'un seul corps. En effet, alors que les
Français sont très attachés à la restitution
des corps, les Allemands ont coutume de
les laisser reposer là où ils sont tombés.
Par conséquent nous avons la charge totale
des corps des soldats allemands qui repo
sent en terre française.

Je" vous rappelle qu'aux termes des con
ventions internationales, chaque pays est
tenu d'assurer la sépulture des soldats de .
toute nationalité qui reposent sur son sol.'
Je pense qu'à la suite de ces explications,

que très légitimement elle avait (provo
quées, votre commission voudra bien sup
primer la réduction indicative /qu'elle
n'avait proposée que pour les obtenir.

M. le rapporteur. La commission renonce
à l'abattement qu'elle proposait sur.le
chapitre 304.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 304 au chiffre de 9.592.000 francs.
lle chapitre 301, avec ce chiffre est

adopté.)

Mme le président. « Chap. 303. — En
tretien et fonctionnement du matériel au
tomobile.

« Abattement proposé, 500.000 francs. »
La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Votre commission a^pro-
pose une réduction de 500.000 francs sur
les crédits de matériel en disant: « Au

chapitre 305, figurent pour la Seine un

reliquat de 10 voitures provenant de l'an
cien chapitre 710, véhicules servant à la
distribution des vêtements et des mobi-
lieis aux sinistrés, qui ne parait pas pré
sente 1 ' une nécessité absolue ipour le fonc
tionnement normal des services. Il n'est

pas souhaitable que ces dix véhicules cir
culent à travers tonte la France pour "li
vrer quelques vêtements ou quelques mo
biliers aux malhareux sinistrés qui n'ont
malheureusement pas encore rejoint leur
résidence. » Et votre commission vous pro
posait un abattement de crédit de 500.000
francs.

Si cette. version était exacte, j'accepte
rais la réduction de crédit, mais j'indique
qu'il s'agit de dix camionnettes qui ser
vent aux services généraux du ministère
pour les départements de la Seine. Seine-
et-Oise et Seine-et-Marne, et qui assurent,
en même temps que le service des coopé
ratives et cantines, le service du centre
d'appareillage de Taris, extrêmement im
portant, le service de l'atelier central de
réparations, et je n'ai pas besoin de vous
dire le nombre de mutilés dont il faut

assurer l'appareillage dans la Seine, la
Seine-et-Oise et la Seine-et-Marne..

En outre, ces véhicules assurent, pou r
les mêmes départements, les besoins en
matériel, y compris les services de l'or-
lice national du combattant et de l'office
départemental de la Seine.
Étant donné la multiplicité de ces tâ

ches, je demande instamment à l'Assem
blée de maintenir le crédit initial. Faute
de ces moyens de transport, vous risque
riez, en effet, de voir des services aussi
importants que l'appareillage des mutilés
se trouver considérablement retardés, car
nous avons déjà d'immenses difficultés à
les assurer, faute de personnel et notam
ment de techniciens. Mes services sont

véritablement obligés de faire des tours
de force pour que les retards ne soient pas
trop' importants.
Je vous demande donc de ne ;pas aggra

ver ces difficultés, dont les mutilés fe-
faient les frais; et de rétablir le crédit
initial. /

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...-

M. le rapporteur. La commission -n'est
pas tout à l'ait convaincue de l'utilité de
garder ces dix véhicules ipour ravitailler
des cantines. La pénurie des denrées étant
moins grande à présent, ces cantines pour
raient très bien se ravitailler sur place.

M. le ministre. C'est une tâche très ac
cessoire.

M. le rapporteur. S'il s'agit de voitures
transportant du matériel intéressant les
mutilés, je demanderais à M. le ministre
de s'adresser à des entreprises de trans
ports qui lui feront de meilleures condi
tions.

'ai déjà constaté pareille .situation dans
plusieurs ministères, notamment dans ce
lui de l'éducation nationale, où l'on a
créé des entreprises de transports. Nous
serons obligés de doubler les frais et de
donner des subventions aux entreprises
concessionnaires.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Il ne s'agit pas de créer
une entreprise de transports. Pour le ser
vice du rapatriement des corps, j'ai la
charge d'un parc de 200 camions avec un
atelier central de réparations et les ca
mionnettes servent aussi à cet atelier.

Est-ce .que vous allez me demander, pour
assurer le service d'un atelier de répara

tions, de passer un contrat avec une mai
son de transports ? D'une part, il en ré
sultera des retards considérables; d'autre
part, le coût en sera infiniment plus élevé,
car les camionnettes étant prises en
charge et entretenues par ces ateliers de
réparations, coûtent infiniment moins cher
comme exploitation qu'un accord avec
n'importe quelle entreprise d'exploitation.
C'est l'existence de ce pare de camions

qui fait que l'entretien de ces camion
nettes est avantageux.

t

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 305 avec l'abattement de 500.000
francs proposé par la commission.

(Le chapitre 305 avec ce chiffre est *•
adopté.)

Mme le président. « Chap. 300. — Admi
nistration centrale. — Frais de déplace
ments et de missions du personnel. — In
demnités aux médecins civils. — Revision

des pensions:
« Annulation proposée, 1.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 311. — Soins médicaux gratuits

et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes:

« Annulation proposée, 100 millions 1.000
francs. »

Je suis saisie d'un amendement pré
senté par M. Coupigny, tendant, pour le
chapitre 311: « Soins médicaux gratuits
•et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 ,et des lois subséquentes », .annula
tion proposée, 100.001.000 francs, à réduie
cette annulation de 4-. 000 francs et à la

ramener en conséquence à 100 millions de
francs.

La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. M. le ministre s'est déclaré
incompétent tout à l'heure sur la question
que j'avais exposée. Par ailleurs, il a'
bien voulu nous promettre de transmettre
à son collègue de la défense nationale
noire vœu de voir les grands blessés et
les grand brûlés .militaires maintenus à
l'hôpital Foch.
En conséquence, je retire mon amende

ment.

Mme le président. L'amendement est re
tiré.

Je suis saisie d'un autre amendement

présenté par M. Giauque, Mine Cardot et
M. Héline, sur le même chapitre, tendant
à augmenter l'annulatiou proposée de
l.OOo francs et à porter en conséquence
cette annulation de crédit à 100.002.000
francs.

La parole est à M. Giauque.

M. Glauque. Mesdames, messieurs, il me
parait nécessaire que les crédits affectés
au chapitre 3 du budget des anciens
combattants revêtent le caractère de r re
dits obligatoires. €'est le seul moyen
d'obtenir que l'application de ces crédits
échappe à l'obligation de l'approbat.on
préalable du contrôleur des dépenses en
gagées. Cette procédure d'autorisation a
pour fâcheux résultat de retarder consi
dérablement le payement des honoraires
des praticiens qui donnent leurs soins
aux bénéficiaires de l'article Cil de la loi
des pensions du 31 mars 1919, et ceci
amène nombre d'entre eux à refuser leurs
soins aux malades.

Vous imaginez, mes chers collègues,
combien il importe que les pensionnés
reçoivent le meilleur accueil auprès de
leur médecin, et il est également tout
fait normal que ceux-ci soient honorés
sans les retards excessifs.
Tel est le sens de mon amendement

pour lequel je sollicite, votre approbation.
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Mme le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
eu à statuer sur l'amendement et s'en ro-
met à la' sagesse du Conseil. *

M. le ministre. Je prends acte des sug
gestions présentées par M. Giauque et dont
je reconnais tout l'intérêt. Elles rejoignent
d'ailleurs des observations qui avaient été
présentées à l'Assemblée nationale par
M. Aubry auxquelles j'avais donné mon
plein assentiment. Dans ces conditions,
étant tout à fait disposé à appuyer les
propositions de M. Giauque, j'accepte son
amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 311, avec le chiffre d'annulation
de 100.002.000 ^ancs.

(Le chapitre 311, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 312. — Amé
nagement et entretien des cimetières mili
taires français. en Tunisie.
Annulation proposée : 1 million de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 313. — Travaux d'entretien.
« Annulation proposée: 1.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 315. — Remboursement à la So

ciété nationale des chemins de fer fran
çais.
«'Annulation proposée: 37 millions

; 748.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 320. — Transfert des corps. —

Matériel et dépenses diverses.
« Annulation proposée: 110 millions

849.000 francs. »

La parole est à M. Yves Jaouen.

M. Yves Jaouen.' Monsieur le ministre,
un décret du 16 juillet 1947 fixe au 31 mai
1946 le délai au delà duquel le transfert
gratuit des réfugiés décédés en dehors de
leur résidence habituelle ne peut plus
être assuré par l'État.
Or certains réfugiés, et réfugiés parce

que sinistrés, dont les foyers ont été dé
truits par acte de guerre, sont dans l'obli
gation de prolonger leur séjour dans leur
lieu de refuge en attendant la reconstruc
tion de la maison détruite, et il arrive
que la mort surprenne au delà du délai
du 31 mai 1946. Il s'agit généralement de
vieillards aux ressources modestes. Je

pense que la loi, se montre excessive, je
dirai inhumaine, lorsqu'elle décide que le
bénéfice du décret n° 47-1309 du 16 juillet
1947 est refusé aux familles des réfugiés
décédés après le 31 mai 1910.
Au nom de ces malheureux réfugiés

dont l'une des consolations est de reposer
dans le cimetière ancestral où, la plupart
du temps, ils s'étaient réservé une place
à côte d'êtres chers, au nom de leur fa
mille aussi, je vous demande, monsieur
le ministre, de vouloir bien donner' des
instructions à votre administration alin que
l'article 320 assure le payement des frais
de transfert gratuit des réfugiés décédés
dans leur lieu de refuge après la date lé
gale de la cessation des hostilités,
c'est-à-dire après le 31 mai 1946.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre. ^

M. le ministre. Je ne méconnais en au
cune manière le but infiniment social qui
nous est proposé. Malheureusement, cela
est tout à fait impossible, car c'est con
traire aux dispositions légales et je suis

malheureusement obligé de respecter la
loi.

M. Charles Morel. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M.
Charles Morel.

M. Charles Morel. Je veux demander à
M. le ministre où en est la question du
transfert des corps des prisonniers ou dé
portés politiques morts dans la zone occu-
pé'e actuellement par l'armée soviétique.

M. le ministre. Il y a actuellement des
missions de rapatriement, des missions de
recherches qui opèrent en zone sovié
tique, d'une part dans .l'Allemagne occu
pée, d'autre part en Hongrie, en Tchéco
slovaquie, voire même en Roumanie, et
ces missions effectuent leur travail quoi
à une cadence très lente parce qu'elles

sont obligées de subir des itinéraires stric
tement imposés; qu'elles font l'objet
d'une surveillance permanente, de jour et
de nuit, et qu'il y a d'autre part, certains
périmètres où il leur est régulièrement
interdit de pénétrer. C'est ainsi, par exem
ple, qu'il a été complètement impossible
Jusqu'ici de pénétrer au camp d'Oranien
burg, qui est pourtant situé à peu de ki
lomètres de Berlin, et ce pour des motifs
inconnus. Il en va ainsi d'un certain nom
bre de zones.
Quoiqu'il en soit, et en dehors de ces

zones strictement délimitées, pour le
reste des territoires, les missions effec
tuent leur travail et les corps sont rapa
triés via Berlin, pour ceux qui sont dans
le Nord de l'Allemagne et en Pologne;
via Vienne, pour les autres.
Je suis allé récemment à Berlin. Il y a

actuellement dans un cimetière de Berlin
créé à cet effet 10.000 coups français rame
nés de la zone orientale, qui sont actuelle
ment en transit et qui vont être rapa
triés vers la France.

J'ajoute que le rapatriement n'a jamais
cessé; au moment du blocus de Berlin,
les autorités soviétiques avaient fait une
dérogation permettant le passage des ca
mions rapatriant les corps français. C'est
donc une opération qui se poursuit et dont
on peut entrevoir le terme, mais cela
sera évidemment assez long pour les rai
sons que j'ai indiquées à l'Assemblée. En
toute hypothèse, je maintiendrai ces mis
sions de rapatriement aussi longtemps
qu'il le faudra et que l'on ne pourra m'ai-
Armer que toutes les régions ont été pros
pectées et qu'il n'y a plus aucun espoir
de retrouver aucun corps. (Applaudisse
ments.).

M. Yves Jaouen. M le ministre s'est
trouvé dans l'obligation d'opposer un
texte légal à mon intervention, mais je
pense qu'une nouvelle loi peut modifier
une loi antérieure. C'est d'ailleurs dans

cet esprit qu'avec le mouvement républi
cain populaire nous avons déposé une
proposition de résolution.
Nous souhaitons que cette proposition

de résolution vienne en discussion le plus
rapidement possible et j'espère qu'à ce
moment-là nous trouverons une grande
bonne volonté de la part de M. le ministre.
Mme le président. S'il n'y a plus d'au

tre observation, je mets aux voix le cha
pitre 320 avec 'annulation proposée par
la commission. ■

(Le chapitre 320, avec ce chiffre, est
adopté.)

6e partie. — Charges sociales.-

Mme le président. « Chap. 400. — Allo
cations familiales :

« Annulation proposée, 7 millions de.
francs. » — (Adopté.)

7" partie. — Subventions.

Mme le président. « Chap. 500. — Office
national des anciens combattants et vic

times de guerre:
• « Annulation proposée, 75 millions
202.000 francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemb'a

du projet de loi.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin.

Mme le président. Je suis saisie d'une)
demande de scrutin présentée par lj
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. lef
secrétaires en font le dépouillement .)

Mme le président. Voici le résultat du dé»
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 308 ,

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République ...... 159

Pour l'adoption 289 -
Contre - 19

. Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été adopté à la majorités
absolue des membres composant le Con
seil de la République.

— 21 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

I '

Mme le président. J'ai reçu de MM. Geor»
ges Marrane, Léon David, Chaintron, Fran
ceschi, Biaka Boda et des membres du
groupe communiste et apparentés une
proposition de résolution tendant à invii
ter le Gouvernement à donner une portée;
réelle au transfert au Panthéon des cen
dres de Victor Schoelcher et Félix Eboué
en libérant les victimes de la répression
colonialiste et en arrêtant la guerre au
Vietnam.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 408, distribuée et, s'il n'y,
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer. (Assenti*
vient.)

J'ai reçu de MM. Bardon-Damarzid, Char
les Brune, Breton et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
déposer d'urgence un projet de loi abroj
géant les dispositions de l'ordonnance du'
30 juin 1915, accordant un pouvoir juri
dictionnel au directeur départemental" du
contrôle. et des enquêtes économiques.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 412, distribuée, et, s'il n'y;
a pas d'opposition, renvoyée à la-commis-
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. (Assentiment .)

— 22 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Cornu
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie)
sur le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
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gcnce, tendant à proroger dans les dépar
tements de la Guyane française, de la
Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion, la date de clôture de l'exercice
1948, la date limite de vote pour l'exer
cice 1948 des impositions directes par les
assemblées locales, ainsi que la date li
mite de clôture de la session budgétaire
des conseils généraux . pour l'exercice
1040 (n° 406, année 1949) .
' Le rapport sera imprimé sous le n° 407
et distribué.

J'ai reçu de M. Marc Rucart un rapport
fait au nom de la commission de la
France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assembée nationale, après
déclaration d'urgence, modifiant le statut
de la Cochinchine dans l'Union française
(n° 403, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 409

et distribué.

— 23 —

RENVOIS POUR AVIS

Mme le président. La commission des
finances .demande que lui soient ren
voyées, pour avis : 1° la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits pour la parti
cipation de l'État aux dépenses de réfec
tion du réseau routier de l'Algérie (n° 379,
année 1949), dont la commission de l'in
térieur est saisie au fond ; 2° la proposi
tion de résolution de MM. Pujol, Canivez,
Paul-Emile Descomps, Madoumier, Mama
dou M'Bodje, Louis Lafforgue et des mem
bres du groupe socialiste, tendant à in
viter le Gouvernement à déposer devant
le Parlement un projet de loi mettant à
la charge de l'État. les dépenses d'entre
tien et de fonctionnement des établisse
ments publics du second degré actuelle
ment existants et les dépenses de cons
truction des nouveaux établissements, dé
penses qui sont jusqu'à présent suppor
tées- par les communes In" 49 et 223,
année 19 19) dont la commission de l'édu
cation nationale est saisie au fond-.

Il n'y a pas d'opposition?
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 24 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Je rappelle au Con
seil qu'il a précédemment décidé de tenir
sa prochaine séance publique aujourd'hui
mercredi 25 mai à quinze heures.

•Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de cette séance :

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après décJaralipn
d'urgence, tendant à proroger dans les dé 
partements de la Guyane française, de la
Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion, la date de clôture de l'exercice
1oi8, la date limite de vote pour l'exercice
1918 des impositions directes-par les as
semblées locales, ainsi que la date limite
de clôture de la session budgétaire des
conseils généraux pour l'exercice 1919.
(N"" 406 et 407, année 1949, M. Cornu, rap
porteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, modifiant le statut de la Co-
chinchiiie dans l'Union française. (NQS 403
et 409, année 1919, M. Marc Rucart, rap
porteur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.

- Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée. ^

(La séance est levée le mercredi 25 mai
à zéro heure quarante minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
CH. DE LA MORANDIERE.

Modifications aux listes électorales

des membres des groupes politiques.

GROUPE PU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE
AFRICAIN

Apparenté. au groupe communiste
aux termes dé l'article 16 du règlement.

(3 membres au lieu de 4.)

Supprimer le nom de M. Malonga (Jean).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DES GAUCHES

RÉPUBLICAINES ET DE LA GAUCHE DÉMOCRATIQUE

Rattachés administrativement
aux termes de l'article 16 du règlement.

(5 membres au lieu de 4.)

Ajouter le nom de M. Dia (Mamadou).

Élection d'un sénateur.

Il résulte du procès-verbal de la réu
nion de la commission de recensement
du département de la Haute-Vienne en
date du 22 mai 1949, que M Georges
Lamousse a été élu à cette date, séna
teur du département de la Haute-Vienne,
en remplacement de M. Madoumier,
décédé.

M. Georges Lamousse est appelé à faire
partie du 2e bureau, auquel le 2e siège
du sénateur du département de la Haute-
Vienne avait été affecté par le tirage au
sort du 10 novembre 1948.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 19 mai 1919.

y»

CRÉATION D'UN BUDGET ANNEXE
DES PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES

Page 1161, 2" colonne, 3° alinéa, 2e ligne:
Au lieu de: « ayant trait à. gestion... »,
Lire: « ayant trait à la gestion... ».

Page 1 1 62, lre colonne, article 4, 8e ali
néa, lre ligne:
Au lieu de: « 1° Les versements des

tinés... », - -
Lire : « 1° Les versements au fonds .na

tional de solidarité agricole destinés... ».

Page 1190, l re colonne, article 17, 36 et
4e ligne:
Au lieu de: « à la famille et à la nata

lité française... »,
Lire: « à la famille et à la natalité fran

çaises... ».'

Même page, même colonne, même ar
ticle, 8e et 9- ligne :

Au lieu de: « avec avis de réception à
concurrence... »,

Lire: « avec avis de réception, à con
currence... ».

Même page, même colonne, article 18,
2e alinéa, 4e ligne :
Lire: « ...à l'article 20... ».

Même page, 2- colonne, 3e et 4e ligue:
Au lieu de: « cet accord, à force exé

cutoire... »,
Lire: « cet accord à force exécutoire... ».

Même page, même colonne, article 21,
6e ligne :

Au lieu de: « sans autres formalités... »,
-Lire: « sans autre .formalité... ».

Même page, même colonne, même ar
ticle, 10e ligne :

Au lieu de: « ...des-dépens liquides...»,
Lire: « ...des dépens liquidés... ».

Même page, même colonne, avant-der
nière ligne:

Au lieu de: « de saisie-arrêt, insti
tuée... »,
Lire: « de saisie-arrêt instituée... ». • -

Même page, 3° colonne, .avant-dernier
alinéa, l ro ligne:
Au lieu de: « article 20... »,
Lire: « article 25... ».

Page 1191, lre colonne, article 27,
4° ligne :
Au. lieu de : « , 45 milliards 600 mil

lions... »,
Lire: « 50 milliards 600 millions... ».

Même page, même colonne, chapitre 7 S
Au lieu de: « prélèvement sur le pro

duit... »,

Lire: « part du produit... ». v

Même page, 3e colonne, 1er alinéa, avant-,
dernière ligne :
Au lieu de:,« comité de propagande... »,
Lire : « "comité national de propa

gande... ». i

PARTICIPATION AUX DÉLIBÉRATIONS DES CON
SEILLERS GÉNÉRAUX OU MUNICIPAUX SA
LARIÉS

. Page 1181, 1" colonne, 7« alinéa avant
la fin, 4e ligne:

Au lieu de: « louage de services, ce
à peine... »,
Lire: « louage de services, et ce à

peine... ».
.CONDITIONS BUDGÉTAIRES

D'UNE SAINE RÉFORME ADMINISTRATIVE

Page 1186, l re colonne, supprimer les
11e , 12e et 13e alinéas,
Depuis « l'Assemblée nationale a voté

un article 2 » jusque « la disjonction est
prononcée » et reporter la rubrique « M. le
président » devant le 14" alinéa ainsi li
bellé: « L'Assemblée nationale a voté un
article 3 dont votre commission des finan

ces propose la disjonction ».

QUES110NS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 21 MAI 1949

Application des articles Si à 91 dia règle»
ment, ainsi conçus.

« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale an Gouvernement en remet
le texte au irrésident du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.
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« Les questions orales doivent être sommai- ]
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à t'-égard de Tiers

. nommément désignés; sons réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

■ Les questions orales sont inscrites mi;
un rôle spécial au fur et u mesure de ieiu
dépôt.

« Ar l. 85. — Le Conseil de la Républiqut
réserve chaque tnois une séance pour tes
questions orales posées par application cft!
l'article Si. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leui
inscription au rôle, en iétc de l'ordre du pui
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours an moins avant celte séance.

a Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole uu ministre.

« IL'autour' 'de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par ini pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre ; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question, ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est ■appelée en
séance publique, la question est repurlte d'of
fice à la suile du rCle.

•« Si m ministre interesse est absent, la
question est reportée d l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. 67. — Tout conseiller qui aésire poser
au Gouvernement une question orale suivie .
de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte, accompagné d'ana
demande de débat signée soit par un ou
plusieurs présidents dc groupes, soit par le
président d'une commission générale mandaté
par cette commission, soit par trente conseil
lers au moins

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de la
question et de la demande de débat. Jl en
informe le Gouvernement .

• Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement

■examine obligatoirement les demandes de
»débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de -débat, elfe
peut soit proposer en même temps une date,
soit proposer que ta date soit fixée ultérieu
rement après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq
minutes chacun, dans la discussion des pro
positions de la conférence des présidents
concernant une demande de débat sur une
question orale, l'auteur de fa demande ou
l'un de ses collègues désigné par lui pour le
suppléer, les présidents des groupes ou leurs
délégués, et le Gouvernement.

« Art.. 89. — Dans le cas où le •Conseil de
la République a décidé de ne pas donner
suite à v. ne demande de débat sur une ques
tion orale, l'auteur de la question conserve
le droit de la poser dans les conditions pré
vues var les articles 84. €5 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent là parole.

' « Le débet peut être organisé conformément
d l'article 3I.

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été piononcce
par le Conseil de la République , le président
constate que le débat est terminé.

■« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions
connexes et à partir du moment oit le Conseil

de la République o statué sur .chacune des
demandes de débat

« Une demande de jonction n'est recerable
que si elle s'applique u des demandes le débat
admises par le Conseil au cours dt trois
séances <û>t£éc*ilwes au plus. •

57. — 5*1 mai Î919. M. Francis Le Basser
de rn an dt; à M. le ministre de la defense na
tionale dans quelles conditions <t sous quel
contrôle sont accordées certaines promotions
dans l'orire de la Légion d'honneur, au titre
de la Résistance. Vn -des derniers promus,
dans la M ayenne. a été l'objet d'accusations
publiques émanant de résistant? et soumises
à l'appréciation de "deux jurys d'honneur qui
n'ont pu. conclure à l'innocence de l'incri
miné. Deux veuves de dîporWs ont «iOé ce
légionnaire sur la voie publique. L'affaire fie
dénonciation de camarades e-t en cours
d'instruction devant la justice militaire. l'émo
tion soulevée dans les milieux tle résistants
est d'une importance rernarquaoie et remar
quée.

~ «ft-o ♦*

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA ItEPUBLlQUE

LE 24 MAI 1919

Application des articles 82 et S3 du règle
ment ainsi conçus:

o Art. 82. - Tout conseiller qui désire
poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil de
la République qui le communique au Gouver
neraent.

« les questions écrites doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation -d'oidre personnel à l'épard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seH conseiller et à un
s eul ministre. »

* Aft. SS. — les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mah qui suit cette publication, les
réponses des ministres, doivent également t
être publiées.

o Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament m délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne Vî'ut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang ou rôle des ques
tions orales à la date de celte demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles Il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil
de la République.)

Présidence du conseil.

FONCTION PUBIQUE

No 225 Emile. Aubert.

IÎAVIfâlI.UiMtiNT

N° 3?î r.eilé Cassagne.

Agriculture.

N° 35.1 Jean Durand.

Éducation nationale.

N« 843 Marcelle Devaud; SU Marcelle De
vaud

Finances et affaires Économiques.

No» ?3t Jacques-Destrée; 520 Bernard T.».
fay; Cas Charles Brune; 7G7 Charles-Cros:
810 André Hulin; itl Jacques Gadoin; lijS
René Depreux.
N°.s 3:: Arthur Marchant; 76 Marcel Léger;

llti Max Fléchet; 119 Jacques Debû-Bridel ;
208 Max Mathieu; 229 Emile Aubert; 23i Vin
cent Rotinat; 2M Gaston Chazette; -273 Char
les Naveau; 274 Ilemi Rochereau; 287 Jac
ques Boi^rond; 2R8 Jean Chapalain; 292, Fran
çois Schleiter; 310 Francis Le Basser; 320
François Labrousse; 34G François Dumas; 3ô0
Pierre Vit ter; 394 Charles - Brune ; 420 Fer
nand Verdeille; 429 Pierre de la Gontrie; 430
Fernand Auberger; 4H Léon Jozeau-Marigné;
jr.S Pierre Boudet; 502 Yves Estève; 403 Léo
llanion.

Industrie et commerce.

No 430 Pierre de Is Gontrie.

Reconstruction et urbanisme.

No» 329 Gabriel Bolifraud; 423 Ben ard Î.-1-
îay.

Santé publique et population. "

N08 333 Edouard Barthe; 360 Marcelle De*
vaud.

Travail et sécurité sociale.

N° 131 Jacques Boi=rond.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

668. — 2^ mai 19î9. — M. Jean Coupigny
dcmainle <i M. le ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre: 1° quels
sont les centres d'appareillage existant actuel
lement en France et dans • l'Union française
pour les mutilés; 2° quels sont les centres
de rééducation professionnelle fonctionnant
actuellement pour les mêmes, rnuliléis; 3»
quels sont les organismes habilités dans cha
que" département métropolitain ou dans cha
que département ou territoire d'outre-mer à
diriger lesdits mutilés, sur les centres d'ap
pareillage ou de rééducation.

DEFENSE NATIONALE

889. — 21 mai 1919. — M. Edouard Barth*
attire l'attention de M. le ministre de la dé
fense nationale sur le manque presque total
.pour le corps médical de seringues hypoder
miques et sur le lait que les pharmacies ne
peuvent se procurer par la voie légale cet
accessoire indispensable à la santé publique;
et lui demande quelle est la quantité de serin-
eues que le mi nie 1ère de la défense nationale
a retenues à la production et dans quelles
condition? des serineues livrées à l'autorité
militaire au prix de la pharmacie ont été dé
tournées pour être vendues au marché noir.

670. — 21 mai 1919. — M. Corniglion-Moli
nier expose l M. le ministre de la défense
nationale que, par décision en date du 2:!
mars 1949, il a été créé une commisr=icnf

•chargée de reviser le programme scientifique
de l'office, national d'études et de recherches
aéronautiques et de l'adapter au budget 1919;
et demande: 1o comment ont été choisis les

membres de c.ette commission: 2° quelles
références scientifiques ou financières ils
avaient acquises dans le passé pour garantit
l'accomplissement d'une tâche qui présentait
ce double aspect; 3° quelles sont les conclu*
sions de cette commi^imi et quels sont les
éléments de faits qui les appuient.

671. — 21 mai 1919. — M. Corniglion-Moli
nier expose à M. le ministre de la défense
nationale qu'en juillet 191^, l'office national
d'études et de recherches aéronautiuues a diï
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abandonner l'établissement de recherches de
Toulouse et licencier tout son personnel tW
personnes environ) par suite de restrictions
(budgétaires; qu'une grande pallie de ce per
sonnel a été immédiatement réembauchée par
la direction technique et industrielle du mi
nistère de l'air; et demande: 1° où la direc
tion technique et industrielle a puisé les
fonds nécessaires, s'il n'y avait pas aussi
pour die nécessité de restrictions budgétai
res; sinon, pourquoi alors la D. T. I. n'a pas
purement et simplement délégué les fonds
disponibles à Polliee; 2° à la sui le de cette
manœuvre, quelle a été sur le budget 1918
l'économie réelle faite.

672. — 24 mai 1919. - M. Corniglion-Moli
nier expose à M. le ministre de la défense
nationale que dans le « rapport du contrôleur
d'État sur le bilan et les comptes de lO. N.
E. R. A. au 31 décembre 1947 », en date du
» avril 1919, il est noté: « On aura remar
qué que la subvention versée par le minis
tère de l'air 'est inférieure ii celle qui tigu-
rait au budget. Aucune explication n'a éié
donnée sur l'origine de la réduction appli
quée par l'État. Elle ressort d'une lettre du
23 janvier 1948 de la D. T. I. » et demande:
1° quel est le montant de la réduction ain*ï
opérée; 2» pourquoi on l'a fuite; 3° qui a
bénéficié de la somme ainsi rendue di-po-
iiible.

673. — 21 mai 1959. — M. Pierre Marc;-
Ihaoy demande à M. le ministre de la dé
fense nationale les raisons pour lesquelles
jl refuse aux ouvriers titulaires dos établis
sements militaires de l'État (guerre) et no
tamment à ceux de la poudrerie d'Angoaléme
l'application des dispositions dc la loi n® 47-
1680 du 3 septembre 1M7 relatives au déga
gement d'office des cadres des agents titu
laire et s'il estime que la loi précitée en
tendait expressément supprimer les garanties
d'emploi dont jouissaient jusqu'ici, en vertu
du décret du 23 mai 1936, article- 7, les ou
vriers titulaires des établissements militaires
de l'Elat.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

674. — 24 mai 1959. — M. Pierre Boudet
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'un artisan travail
lant dans les conditions de l'article 23 du

code général des impôts directs est exonéré
de la taxe à la production;- que cette exoné
ration s'applique également à un commerçant
qui possède accessoirement un petit atelier
d'artisan; que par contre l'administration de?
financés réclame la taxe à la production à
im commerçant qui est principalement mar
chand de chaussures et accessoirement cor
donnier réparateur; et demande si cette fa
çon de procéder est conforme aux directives
de l'administration des finances.

675. — 2a mai 1919. — M. Henri Cordier
rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que par décision ,LIu
i septembre 1943 il a été décidé de suspendre
provisoirement l'application de l'article 14,
paragraphe 2, du code des T.C.A. concernant
lie régime des filiales et Jui demande si

■comme il semblerait logique et équitable cette
décision doit être appliquée dans le cas de
ventes de produits qui, par application de
î'arrélé n° 20715 para au B.O. S. P. du 29 jan
vier 1943 ou de tous autres arrêtés simi
laires, ne peuvent pas être vendus au dessus
du prix qui était pratiqué avant le 31 dé
cembre 1348; dans l'hypothèse où contre
toute attente 11 répondrait par la néràlive,
il lui demande si la taxe à la production à
réclamer à la société mère ne devrait pas
Être liquidée sur le prix plafond qui lui est
ainsi imposé et qu'elle ne peut pas dépasser
au lieu d'Ctre liquidée sur le prix de revente
effectif de la société filiale; lui demande
enfin comment, le régime' des filiales étant
supposé applicable, la taxe À la production
doit être liquidée et par qui elle doit être
payée lors qu'une société mère producteur

A vend un produit pour 1.000 francs à une
société filiale B négociant priduct-nir gros
siste qui le revend pour 1.500 francs S une
deuxième filiale G de A, détaillant n«:i pro
ducteur, celle-ci revendant ce produit au dé
tail pour 1.500 francs.

676. — 2i mai t>59. — M. Henri Cordier
rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques q. te par si rép-mse à
M. Eugène Rigal, député, parue sous le
n° SOio" an Journal officiel du 19 janvier 19W,
page 50, eor.'ernant ta fse à la production
exieïbie sur un rapport de marchandises en
société, il a bien voiriu accepter q le cette
taxe ne soit pas payée par rapporteur pour
les produits Apportés dans l'état où ils
avalent été achetés, lui signale que malgré
cette atténuation la transformation d'affaires
personnelles en sociétés est souvent rendue
impossible du fait de l'obligation p..'* rap
porteur de payer cotte taxe -le 12 ;~>0 p. 10*
sur les pro iiiits fabriqués ou en cours de
transforma lion >t lui d mande si, dans Je cas
de sociétés de famine constituées sous le ré
gime de l'article 7 1er du caue des impôts
directs, il ne lui paraîtrait pas opportun d'au
toriser l'apporteur u ne payer cette taxe sur
aucun des produits apportés, tout en transfé
rant à la nouvelle -ociété le droit de récu
pérer la taxe qu'il a lui-même payée S
l'achat de ces nroouifs ou des matières pre
mières; l'administra lion des cont'-ibutims
directes ayant accepté de prendre des me
sures très bienveillantes pour ces constitir
tions de sociétés particulièrement intéres
santes. il semblerait souhaitable que des mu-
sures identiques «oient pri=es par l'adminis
tra lion des contributions indirectes.

677. — 2i mai 1B19. — M. Jacques Debû-
Bridel rappelle à M. 1« ministre des finances
et dej affaires économiques que dans son in
tervention du 10 février dernier, il attira son
altention sur les conditions troublantes dans
lesquelles les licences- d'importation de vieux
papiers furent délivrées sans aucun souci
d'une juste répartition entre les uicuijres de
la profession et -aboutirent à un vé-i table mo
nopole de fait; que les milieux professionnels
comprennent mal que des achats massifs de
vieux papiers continuent actuellement à être
[ails sur les marenés étrangers alors qu'il y
a maintenant pléthore de vieux papiers en
France et que le pays a un si urgent besoin
de dollars pour se procurer toutes sortes de
machines-outils indispensables «pour l'indus
trie et .l'agriculture; que d'aprèô les etalisti-
iu es des douanes les importations de vieux
papier atteignaient au iel*nars dernier pour
les 1i mois précédents les chi lires suivants:

En provenance des U.S.A ..... 50.0*50 tonnes.
Autres pays iBelgique, Hol
lande, Finlande' Grande-
Bretagne 16.000 tonnes.

■: '. -•O tonnes.

représentant une somme ' d'un milliard de
francs; que ces importations inconsidérées ont
eu pour résultat de provoquer un chômage
partiel et sans cesse grandissant dans les en
treprises dépendant de cette profession et ris
que de réduire à la misère les foyers de 2O.000
ouvriers; et demande quelle mesure il compte
prendre pour mettre iln dans le plus bref délai
a ces abus et d'autre part si le décret en pré
paration en rendra à l'avenir la pei^étuaLuii
rigoureusement impossible.

678. — 2-i mai 1959. — M. Jean Doussot dé
ni inde à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quels sont les cours qui
doivent être retenus par l'enregistrement d"s
baux à ferme; rappelle que la loi du 31 dé
cembre 1912, article 3, dit: « si le prix du
bail, ou location, est stipulé payable en na
ture ou sur 'la base du cours de certains pro
duits, le droit proportionnel- est liquidé d'après
la valeur des produits au jour du contrat, dé
terminée par une déclaration estimative des
parties »; que dans des répones à des ques
tions écriiez. >f. le ministre a indiqué que:
•* La base d'eslimalion de» produits à retenir
en vue de la perception des droits d'emegis-
tiement est la valeur marchande de ces pro

duits au jour du contrat »; et demande, ca
fi u e Poa entend par valeur marchande de ce»
produits; Vil s'agit dé celle pratiquée sur les
foires et le* marché» régionaux et donnée t
titre indicatif par les journaux et qui n'est
constatée dans aucun relevé officiel: ou bien,
s'il s'agit de celle arrêtée par l'aoïninistra-
ïion compétente en application de la iégisla-
tion agricole, en vigueur pour le règlement
des échéances des baux à ferme; ut" ajouta
que certaines difficultés ayant existé en Ire
l'administration de l'enr^istrement et des
particuliers,, il serait bon qu'il soit précisé très
exactement <>.e que l'on entend par « la vn-
teur des produite au jour du contrat »

679. — 2i mai 19-19. — M. Camille Kelina
demarde à M. le ministre des finances et lies
affaires économiques si la procuration, sous,
semgs privés duniit-e par les héritiers à un
tiers p >ur souscrire la « déclaration u'alïecta-
fi-iii » devant ooiigaloiremcnt accompagner les
ceiiiiicats de souscription à l'emprunt contre
l'inflation versés en payement de droits do
mutation. par décès peut être établie sur pa
pier libre; et précise que cet acte n'entre pas
slrictmttgiit dans rémunération limitative don
née |>ar l'articie 3tr', premier alinéa du cod»-
■lu timbre, tel qu'il a été modifié par l'ar
ticle 34 de la loi il0 47-li(>5 du S a i I t 194"',
mais qu'il seruMe qu'une mesure de tenu* ra
inent pourrait être envisagée, l'aireciâltoT*
s an i'y-ant 1iniLo.ment en un « ren i ! MHI i-st/
ment crPr^-ré ».

680. — 2i mai 1919. — M. Arthur Marchant
e-xpo-e à M. le ministre des finances et des
aftaires économiques qu'un industriel a. con-
i'irm-Mteiii à ua pian comptable approuvé par
i'.i-liiu.iisivaii.in fiscale, déduit de pluspuirs dé-
ciar. tiiuns. successives certains déficits d'ex
ploitation; qu'en 1917, ces déclarations ont été
îiiiuiscs en ca use sans aucune explication par
l'inspecteur des contributions et demande:
i") >i les termes employés par 1'insrecteur
« sans hase légale, vous déduisez les déficit?
qui n existent ni dans les laits, ni en c>«mpta-
bitité », alors que les déclarations fiscales
étaient accompagnées des documents prescrits
par la loi, et des écritures de ion nu iges de
guerre passées conformément aux prescrip
tions de l'administration, ne lui paraissent
pas quelque peu « abusifs ou légers », sur
tout l'expression « ni dans les faits » et' s'ils
lui apparaissent suirisants pour au;i"iser d'of
fice une rectification de la déclaration fiscale
eï.. re contrairement à la législation fiscale
suivant laquelle « noIiTcation des raisons
exacies motivant le redressement doit étra
adressée. afin de penne lire au ein'rihnable
de présenter sa défense en connaissance da
cause 2o) si radminislration est fondé'»
(conirairf-nent à la décision minislé;iel'e du
1a a<c'it IviT); i remettre le= écritures comp
tables en cause, alors que celles-i'i ont été pas
sées ^-uivanT le plan de l'adminislratinn et
modifies au fur et à mesure que la législa
tion suc dénim.nit's -je ^lierre o yp'xti-
fiee: 3° ) si i'a<>,uiinis!ra!i.in maintient sa
thèse de reporter le defl'it sur l'exercice 1940»
l mdusi.r;el n est pas fondé 4 demander qm?
tous les exercices depuis -19-id, soient réunis en
cause afin que les amorlisse+nenls etf^ctués
sur les nouvelles' iimno'rili-ailons, auioiiisse-
nients. prélevés sur le bénéfice d exploita
tion. le ihjeLs étant passé à provision pour
dommages de guerre, «oi?nt conslueiûâ
comme amortisseiueuls différés.

681. - ii mai 1959. — M. Marcel M«{le de
mande a M. le ministre des finances et des
affaires economises quelles nte-ures ont été
pn-e.s nour la îvgularisalion des versements
forfaitaires effectués par les employeurs à con
currence de 5 p. 10*1 des salaires pa\és par
eux. en vertu du «k'c.-et du i?r o-'ÎMhfe ly^is,
n° is-l.Mi, régularisation prévue par l'article 4
dudit décret.

682. — mai 1919. — M. Maurice Pic de
mande a M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1» a) la quantité de
can.ene; b i la quintité de présure liquide -
p.) ia ( qiarui.é ie présure en poudre; di là
quauKé de .colorants pour beurre et fro
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mage, importée, en France en 1918 et au cours
du premier trimestre 1949 ; 2° la répartition
qui a été. faite de chacun de ces produits
entre les utilisateurs français, adhérant au
nom de la société d'importation Caprecol;
6° si les utilisateurs qui quitteraient mainte-
liant la société d'importation- Caprecol pour
raient, comme c'est souhaitable, obtenir les
licences d'importation nécessaires à leur acti
vité.

FRANCE D'OUTRE-MER

583. — 24 mai 1919. — M. Jean Coupigny
demande à M. le_ ministre cte la France
ci'ouirs-mer quelle est actuellement la si
tuation des ■ médecins des cadres locaux de
l'Afrique occidentale française et de Mada
gascar' par rapport aux fonctionnaires du cadre
général (assimilation des indices de soldes)
et si ces médecins ont bénéficié dernièrement
d'un reclassement de leur fonction.

INDUSTRIE ET COMMERCE

684. — 21 mai 1949. — M. Edouard Barthe
signale l M. le ministre de l'industrie et du
commerce l'urgente nécessité pour le corps
médical de disposer, par la voie régulière de
l'officine, de seringues hypodermiques, et lui
demande: 1° quelle est la production en
France de cet accessoire;- 2° dans quelles
(conditions est approvisionnée la pharmacie;
B° où s'écoule la production Iran^aise.

685. — 24 mai 1959. — M. Maurice Pio
expose à M. le ministre de l'industrie et du
commerce que, avant 1939, les régions sèches
de la Haute Provence (Drôme, Hautes-Alpes,
Basses-Alpes) se livraient à la culture de la
lavande, dont elles tiraient l'essentiel de leurs
ressources, que depuis la libération, le mar
ché de la lavande suibit un marasme presque
général ; qu'il semble que ce marasme pro
vient surtout du fait que les pays étrangers,
Importateurs avant guerre, n'achètent plus
et s'il n'est pas dans les intentions et les
possibilités du ministère de l'industrie et du
commerce de faciliter la reprise de ces
Échanges, hors desquels toute une vaste ré
gion de notre Sud-list est vouée à la ruine.

INTÉRIEUR

6SG. — 24 mai 195!). — M. André Hauriou
demande à M. le ministre de l'intérieur si
une décision résultant d'un arrêt de la cour
d'appel emportant condamnation à une peine
n'amende et d'emprisonnement pour trafic
'or, mais n'entraînant pas déchéance des
droits civils, civiques ou politiques peut vala
blement motiver la radiation, du condamné
des listes électorales; si l'on peut considérer
Bue l'application du texte de l'ordonnance du
|>4 août 1955 qui a modifié la loi du 2 février
IS52 est, au cas particulier, judicieuse, .d'au-
lant que le délai de -cinq ans est écoulé et
expiré depuis la date de la décision judiciaire
»u moment où la radiation est requise.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

. 687. — 24 mai 1949. — M. Louis Gros rap
pelle à M. le ministre de la santé publique
Bt de la population le retard apporté à la pro
mulgation des arrêtés prévus à l'article 8 du
décret du 22 octobie 1917, devant fixer les
conditions d'application du régime de la mé
daille de la famille française pour les familles
françaises d'Algérie, de l'Union française et
de l'étranger; signale que ce retard a eu pour
effet depuis 1946. date de la suspension d'at
tribution, de priver les mères de famille fran
çaises et dans certains cas les veuves de
guerre, de-recevoir le témoignage de la recon
naissance nationale auquel elles ont droit et
d'enlever, dans ces territoires, à la fête na
tionale « Féte des Mères » la plus impor
tante de ses manifestations consistant, par le
représentant du Gouvernement, dans la re
mise des médailles aux mères qui ont obtenu
celte distinction ;el demande quels .sont les
motifs de ce retard.

688. — 24 mai 1949, — M. Félix Lelant ex
pose à M.. le ministre de la santé pubhque et
de la population le cas d'un centre médico-
scolaire dant la doctoresse titulaire exerce son

activité dans le même secteur que son mari,
lui-même médecin de clientèle; attire l'atten
tion sur le préjudice qui peut être causé aux
autres praticiens du secteur par la confusion
créée dans l'esprit des parents dont les en
fants reçoivent une lettre destinée à un méde
cin non nommé, mais qui se croient obli
gés, du fait du nom de la signataire de la
lettre, de faire voir leurs enfants au mari de
la doctoresse; et demande "si l'anêté préfec
toral nommant cette dernière et qui a été pris
contre l'avis contraire de l'ordre des méde
cins du département, ne doit pas être rap
porté.

, ♦ a »

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS LCK1ÏES

AGRICULTURE

. 481. — M. Robert Brizard demande à M. le
ministre de l'agriculture le total des subven
tions accordées au cours des trois dernières
années aux caisses mutuelles fgricoles d'assu
rances. (Question du 01 mais 1949.)

Réponse. — 1» Caisses mutuelles d'assuran
ces sociales agricoles: l'article 7 de la loi n° 46-
2914 du 23 décembre 1916 a supprimé, à partir
du 1er janvier 1947, toutes les subventions de
l'État au titre de l'assurance sociale agricole
obligatoire. Seules les cotisations encaissées
antérieurement au 1er janvier 1947 .ont béné
ficié des majorations de l'État prévues par le
décret-loi du 30 octobre 1935. A ce titre, el
pour l'exercice 1946, les caisses mutuelles d'as
surances sociales agricoles ont bénéficié d'une
subvention d'un montant global de 515 mil
lions 271.000 F. Aucune subvention n'a été
versée pour les exercices postérieurs. L'arti
cle 7 de la loi précitée n'a pas, par contre,
abrogé les dispositions de l'article 16. para
graphe 2, du décret du 30 octobre -1935 pré
voyant la majoration des rentes de l'assu
rance sociale facultative. Le montant global
des sommes versées à ce titre aux caisses

mutuelles d'assurances sociales agricoles a été
de 1.200.000 F pour l'exercice 1940. Aucune
somme n'a été versée, à ce jour, au même
titre pour les exercices 1947 et 1918 ; 2° socié
tés d'assurances mutuelles agricoles: la loi
du 8 février 1916 (Journal officiel du 9 fé
vrier •1946) modifiant et complétant la loi du
12 décembre 1945, relative au budget de l'exer
cice 1056, a décidé de procéder à des réduc
tions de crédit. Le décret du 13 juin 1946
(Journal officiel du 14) pris en application de
de la loi susvisée a supprimé les crédits des
tinés aux sociétés d'assurance et de réassu
rance contre les accidents, la mortalité du
bétail, la grêle et l'incendie.

DEFENSE NATIONALE

557. — M. Michel Dèbre signale à M. le
ministre de la défense nationale qu'il parait
utile de préciser sans tarder l'attiinde que le
Gouvernement entend adopter à l'égard de
l'office des études et recherches aéionauti-
ques; expose qu'il semble, en effet, que le
travail des commissions de réforme aboutisse
a créer chez un grand nombre de chercheurs
de cet office une certaine inquiétude tant en
ce qui concerne la suite de leurs travaux que
leur carrière personnelle; qu'on a même pré
tendu que les économies qu'il serait utile de
rechercher, ainsi que, le cas échéant, une
coordination avec des, services semblables du
ministère de l'air ou des autres ministères,
auraient pour conséquence d'apporter une plus
grande réduction de crédits ct de peisonnels
en ce qui concerne les laboratoires et les
chercheurs qu'en ce qui concerne les person
nels administratifs, et les immeubles des bu
reaux réservés à ces personnels administratifs;
et lui demande s'il pourrait préciser la posi
tion de l'administration et, le cas échéant, de
faire connaiire qu'en pareille matière c'esl
inoins à l'égard des chercheurs qu'à l'égard

des services administratifs que des économies
peuvent être envisagées. (Question du 12 avril
1949.)

Réponse. — Étant donné le caractère, le but
et les aclivités de l'office en question, il est
bien évident que ses services administratifs
ne peuvent constituer qu'une annexe réduite
à ce qui est strictement nécessaire au 'fonc
tionnement des services techniques de recher
ches et d'études constituant l'essentiel de cet
organisme. Par ailleurs, bien que les conclu
sions de la commission créée pour examiner
le fonctionnement de l'O. N. E. R. A. ne puis
sent être publiées avant le dépôt de son rap
port officiel, il va sans dire que le principal
souci de cette commission a été de garantir
une efficacité.maxima dans la recherche aéro
nautique. l/inquiétude éprouvée par un cer
tain nombre de chercheurs en ce qui concerne
leurs travaux et leur carrière professionnelle
est sans doute la conséquence normale: l°des
difficultés qui ont amené à faire examiner par
une commission ministérielle la structure et
le fonctionnement de l'Office national d'études
et de recherches aéronautiques ; 2® surtout de
'l'importante diminution de la subvention bud
gétaire prévue, cette année, pour le fonction
nement de l'office par rapport aux demandes
qu'il avait formulées. Cette inquiétude ne sau
rait en aucune façon être imputée à l'activité
de la commission précitée dont le but est, au
contraire, d'essayer de limiter, le plus pos
sible, les répercussions de ces diminutions do
crédits sur les études et lt;s recherches aéro
nautiques; ,

ÉDUCATION NATIONALE

519. — M. François Labrousse demande
M. le ministre de l'éducation nationale, étant
donné que: 1» l'arrêt du conseil d'Elat du
19 juin 1936 est ainsi conçu: « Est fonction
naire celui qui, nommé par un arrêté minis
tériel, concourt d'une façon permanente il
l'exercice d'un service public, et ce, non
obstant la forme particulière de leur rému
nération ou qu'il ait la faculté en dehors de
la fonction officielle d'avoir une clientèle pri
vée » (arrêt Chaussemiche) ; 2° que les pro
fesseurs de l'école des beaux-arts sont nom
més par arrêtés ministériels et titularisés après
trois ans de stage, sur proposition du conseil
supérieur de l'enseignement; 3° que les caté
gories d'emplois et de traitements de ces pro
fesseurs figurent dans les tableaux annexés
aux décrets et arrêtés concernant le reclasse
ment hiérarchique des emplois permanents de
l'État, si les professeurs des beaux-arts peu
vent être considérés comme non-fonction-
naires, exclus du bénéfice de l'indemnité de
résidence, des pensions civiles et de la sécu
rité sociale des fonctionnaires. (Question du
5 avril 1949.)

Réponse. — Les professeurs chefs d'ateliers
de l'école nationale supérieure -des beaux-arls
n'ont jamais bénéfic/é d'un statut de fonc
tionnaire, ni d'un régime donnant droit à pen
sion de retraite. Ils n'ont été affiliés ni à la
loi du 9- juin 1853, ni à la loi du 14 avril 1921
sur les pensions civiles. Le décret du 25 août
1926 relatif à l'application de l'article 69 de la
loi du 11 avril 1924 -et qui précise les nou
velles catégories de personnels admises au
bénéfice de la loi du 14 avril 1924 ne men

tionne pas les professeurs chefs d'ateliers de
l'école nationale supérieure des beaux-arts.
Ces professeurs sont nommés par arrêté" mi
nistériels, mais ces arrêtés précisent qu'ils sont
rémunérés au moyen d'une indemnité et non
d'un traitement. Enfin, les décrets de cadres
ont toujours maintenu la distinction entio les
professeurs de l'école nationale supérieure des
beaux-arls rémunérés au moyen d'un traite
ment (fonctionnaires) et 'les professeurs ré
munérés au moyen d'une indemnité. Dans ces
conditions, il ne parait pas possib'e de pré
tendre que les professeurs dont il s'agit sont
actuellement des fonctionnaires dans l'accep
tation courante et restreinte de ce terme qui
implique le droit à une pension de retraite.
Cet avantage ne pourra leur être accordé
— ainsi que le bénéfice du régime de la sécu
rité sociale des fonctionnaires. — que par dé
cret contresigné par M. te ministre des fi
nances. Je tiens à préciser que j'ai saisi l'ad
ministration des finances de propositions eu
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te sens et que pour que la situation actuelle
de ces chefs d'ateliers soit déterminée avec
précision, j'ai demandé au conseil d'État de
me faire connaître son avis. Enfin, il y a lieu
de signaler que ces professeurs bénéflcieni ac
tuellement de l'indemnité de résidence.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

403. — M. Jean Clerc expose à M. le ml.
tiistre de la reconstruction et de l'urbanisme
qu'avant la guerre 1939-1910 la caisse des dé
pôts et consignations consentait des prêts aux
organes prêteurs, c'est-à-dire aux sociétés de
crédits immobiliers (prévoyants de l'avenir et
outres organismes) qui eux-mêmes faisaient
des prêts sur hypothèques à des particuliers
qui construisaient des pavillons individuels ou
qui pouvaient acquérir un appartement dans
un immeuble en copropriété; qu'actuellement,
ces prêts sont réservés aux seuls propriétaires
de terrain construisant individuellement; qu'il
comble . bien que l'on devrait revenir a la ,
politique d'avant guerre puisque, en effet, le

prix de vente des terrains dans les villes ou leurs banlieues ne permettant pas aux pereurs banlieues ne permettant pas aux per
sonnes de situation modeste et, a fortiori,
aux jeunes ménages, d'acquérir la parcelle
nécessaire, d'une part, et de construire, d'au
tre part, et que prêter pour construire en col
lectivité sur un même terrain paraît être
la solution idéale; et demande s'il n'estime
pas que celte politique familiale et sociale
devrait !lre reprise sans délai. (Question du
8 mars 1949.)

Réponse. — L'activité des Sociétés de crédit
Immobilier, interrompue de 1939 à 1945, a re
pris depuis la cessation des hostilités dans des
conditions identiques à celles d'avant guerre.
Ces organismes sont donc habilités à consen
tir des prêts individuels, en vue de la cons
truction d'habitations familiales, non seule
ment aux propriétaires de terrains à bâtir,
mais à toute personne acceptant d'assumer les
charges inhérentes au service de l'emprunt.
L'effort immédiat demandé à l'emprunteur,
sous forme d'un apport personnel égal au
cinquième du coût de l'opération, était exigé
dès avant la guerre, cette obligation résultant
des dispositions de l'article 45 de la loi du
5 décembre 1922, complété par l'article 43 de
la loi du 9 décembre 1927. L'apport peut être
constitué indifféremment par un terrain ou
par une somme d'argent. Rien ne s'oppose,
ainsi que le suggère l'honorable parlemen
taire, à ce que les sociétés de crédit iir mo
bilier consentent des prêts, en vue de la
construction d'immeubles en co-propriéle, sous
réserve, toutefois, que chaque emprunteur soit
propriétaire divis de l'appartement qu'il oc
cupe. Le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme croit devoir attirer l'attention de
l'honorable parlementaire sur la reprise mani
feste de l'activité des sociétés de crédit immo
bilier; le montant des crédits utilisés par ces
organismes, sous forme de prêts hypothécaires,
est, en effet, passé de 750 millions en 19i7 à
deux milliards en 1948. Il y a tout lieu de pen
ser que leur action va prendre encore plus
d'importance, grâce aux mesures intervenues
au cours de ces derniers mois, consistant en
un relèvement très sensible des maxima de
prêts individuels et en la prolongation de la
durée d'amortissement (arreté interministériel
du 8 mars 1919, . décret n° 49-39 du 4 janvier

472. — M. Charles Naveau expose à M. te
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que les maires des communes dans
lesquelles l'ordonnance du 11 octobre 1945
n'es pas applicable en matière de réquisi
tions d'immeubles (communes non sinistrées
et communes dans lesquelles ne sévit pas
de crise du logement) éprouvent les plus
grandes difficultés à reloger les familles oc
cupant des immeubles menaçant ruines et
non réparables, et demande: 1» si les dispo
sitions de l'article 97 de la loi du 5 avril 1884
et des articles 1er à 7 de la loi du 21 juin
1898, complétée par le décret-loi du 30 oc
tobre 1935, permettent à un maire d'une com
mune où ne s'applique pas l'ordonnance du
dl octobre 1945, de disposer d'un "immeuble
vacant pour y reloger une famille dont la
sécurité serait très gravement menacée; 2°

dans l'affirmative, sous quelles formes le
maire peut et doit prendre les dispositions
nécessaires pour que soient assurées en
même temps la rapidité d'exécution et la
légalité de sa décision. (Question du 22 mars
1949.)

Réponse. — 1» La jurisprudence adminis
trative a admis que les maires, en vertu de
leurs pouvoirs de police, pouvaient légale
ment réquisitionner des locaux vacants pour
pourvoir au logement de familles sans abri
sous la double condition qu'il y ait urgence
et nécessité. Un maire peut 'donc réquisi
tionner un local vacant pour reloger une
famille occupant un immeuble menaçant
ruine lorsque la démolition de cet immeuble
présente un caractère d'urgence et qu'il est
démontré qu'il est impossible de trouver rapi
dement dans la commune un local louer;
2° la réquisition doit être précédée d'une
tentative d'accord amiable et est essentiel
lement provisoire. L'exercice par les maires
des pouvoirs de police qu'ils tiennent de la
loi du 5 avril 1884 et de la loi du 21 juin 1898,
complétée par le décret-loi du 30 octobre 1935,
étant soumis au contrôle de M. le ministre

de l'intérieur, il appartient à ce dernier de
préciser les formes et les conditions suivant
lesquelles les maires sont habilités fi user
du procédé de la réquisition aux fins susdites.

505. — M. Jean Boivin-Champeaux expose
à M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme que l'annexe du décret n° 49-382
contient, en ce qui concerne les concierges,
un alinéa 6° dont la rédaction peut donner
lieu à de multiples interprétations augmen
tant encore les chances de conflit entre pro
priétaires et locataires, susceptibles d'entraî
ner des anomalies sérieuses; demande si l'in
terprétation ci-après est exacte: « les prix
portés au décret ont été- calculés dans chaque
catégorie ou sous-catégorie pour un immeuble
sans concierge. La présence d'un concierge
entraîne en principe le classement dans une
sous-catégorie supérieure, toutefois, il y a lieu
de tenir compte de l'importance du service
qu'assure le concierge en vertu S des usages
locaux, du montant de sa rémunération, pour
réduire dans une proportion convenable le
supplément du prix qui résulterait de sa pré
sence ». (Question du 1er avril 1949.)

Réponse. — Les prix de base au ièlre
carré fixés par les décrets des 10 décembre
1918 et 17 mars 1919 ont été déterminés sans
qu'il ait été spécialement tenu compte de
la présence ou de l'absence d'un concierge
ou d'un gardien. Aussi bien, pour déterminer
dans quelle mesure la présence d'un con
cierge peut éventuellement influer sur le
classement des locaux. d'un immeuble, . il
convient de prendre en considération la na
ture et l'importance des services que celui-ci
est susceptible de rendre. Si le concierge rie
fait qu'assumer les tâches qui incombent nor
malement au propriétaire en vertu des textes
en vigueur et des usages locaux de telle sorte
qu'il n'apparaisse que comme le préposé dudit
propriétaire, sa présence ne saurait influer
sur le classement des locaux. Si au contraire,
en plus de ces taches proprement dites, le
concierge rend aux locataires et occupants
des services qui ne sont exigés ni par les
textes en vigueur, ni par les usages locaux,
il y a lieu d'estimer que sa présence peut
entrer au nombre des caractéristiques rete
nues pour le classement des locaux. Parmi
les tlches qui incombent habituellement au
propriétaire paraissent devoir figurer, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tri
bunaux, l'entretien et le nettoyage des par
ties communes, l'enlèvement des ordures
ménagères et l'exécution des diverses obli
gations découlant des règlements de police
locaux (par exemple, fermeture de la porte
d'accès, le soir; et enlèvement de la neige
sur le trottoir). Il convient, au contraire, de
considérer, notamment, comme des services
rendus aux locataires et occupants, te gar
diennage permanent de l'immeuble, la récep
tion des visiteurs, la prise en. charge de colis
et d'envois recommandés, la montée quoti
dienne du courrier, etc. Il apparaît, par ail
leurs, que les avantages ou les inconvénients
résultant de la présence ou de l'absence d'un
concierge doivent être appréciés en fonction
du nombre de locataires et occupants que

l'immeuble comporte. C'est ainsi que dans
un immeuble comprenant un très grand
nombre de locaux, la présence d'un gardien
semble incluse au nombre des conditions élé
mentaires d'habitabilité des locaux, de telle
sorte que son absence, dans cette hypothèse,
peut constituer un inconvénient susceptible
d'intervenir éventuellement pour le déclas
sement des locaux.

571. _ M. Marcel Lemaire expose à M. la
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que la parcelle attribuée à un proprié
taire sinistré membre d'une association syn
dicale, en application du plan de remembre
ment urbain, peut comporter des vestiges de
fondations suseptibles d'être utilisés à nou
veau en, totalité ou en partie; et demande
quel est, lors de la prise de possession, le
propriétaire de ces vestiges (ancien proprié
taire, État, association syndicale ou nouveau
propriétaire); dans le cas où la cession de
ces vestiges devrait être distincte celle du
fonds, quelles doivent êlre les bases de cal
cul du prix de cette cession. {Question du
13 avril 1949.)

Réponse. — Les terrains attribués aux si
nistrés par l'intermédiaire des assoviulions
syndicales de remembrement sont, en prin
cipe, des terrains nus. S'il subsiste des vesti
ges utilisables, le commissaire au remembre
ment s'efforce, dans toute la mesure du pos
sible, de rendre la propriété du sol à l'ancien
propriétaire^ Le cas visé par l'honorable parle
mentaire constituant une exception motivée,
sans doute, par les difficultés particulières de
remembrement et de l'aménagement du terri
toire dans la région considérée, mes services
se tiennent i sa disposition pour lui fournir
tous renseignements sur le cas précis qu'il
voudra bien leur soumettre. <-

572. — M. Marcel Lemaire expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que l'article 2 de la loi du 28 octobre
1946 pose le principe de la réparation inté
grale des dommages causés aux biens im
mobiliers par les faits de guerre; que l'arti
cle 15 précise que l'indemnité est égale' à
l'intégralité du coût de reconstruction du
bien tel qu'il se comportait au moment du
sinistre, déduction- faite des abattements pour
véluslé ou mauvais état; qu'enfin l'article 16
écarte du bénéfice de la loi les aménagements
ou éléments purement somptuaires que pou
vait comporter le bien détruit; et demande
ce qu'il faut entendre par éléments pure
ment somptuaires et si ce qualificatif appli
qué par les services du ministère de la re
construction et de l'urbanisme : 1° aux
murs de maçonnerie d'une épaisseur supé
rieure à 0,50; 2° aux. murs en pan de bois, ne
constitue pas une interprétation abusive de.
l'article 16, contraire à l'esprit de la loi tel
qu'il découle des articles 2 et 15. (Question
du 13 avril 1949.)

Réponse. — En l'absence de défini!ion lé
gale du « caractère somptuaire » d'un bien,
les décisions des juridictions de dommages de
guerre fixeront la jurisprudence qu'il convien
dra d'appliquer. En attendant que soit "établie
celte jurisprudence, des directives- générales
ont été données aux délégués du ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme sur
cette question. Il a été estimé que l'on pou
vait considérer comme purement somptuaires
les aménagements ou éléments qui présen
taient un caractère de luxe que ne justifiait
aucune utilité. Il en résulte que la notion
d'élément purement somptuaire doit être ap
préciée essentiellement en mesurant le degré
d'utilité des aménagements ou éléments consi
dérés. C'est ainsi que l'administration a été
amenée » estimer que les murs des immeu
bles détruits ne devaient être pris en compte,
dans le dalcul des indemnités de dommages
de guerre, que dans la limite d'une épais
seur suffisante pour assurer la stabilité du
bâtiment et une isolation normale des locaux;
la partie excédentaire, qui ne présente aucune
utilité, étant considérée comme somptuaire
et exclue de ce calcul, conformément à l'ar
ticle 16 de la loi susvisée. Pour déterminer,
dans chaque région, l'épaisseur des murs à
retenir, "il est tenu compte, notamment, de
ia nature des matériaux anciens, des charges
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à supporter et du climat. La position de l'aJ-
minislr;-! un, tendant a considérer crmme
sompiuaire la reconstruction de muis d'énais-
Seur exagérée, a été admise par la <011 mis
sion nationale des dommages de guerre dans
une sentence rendue le 29 mars 11- 19. rela
tive t un recours frcroO contre une <J Vision
de la commission départementale de t'firne.
D'autres critères peuvent être reterns pour
appree I.T le caractère suinplunire d'un ou
vrage on d'un matériau,; celui, entre autres,
des possibilités actuelles d'emploi -d'un maté
riau et die son prix de revient. C'est ainsi
qu'un -ouvrage on un matériau peut être
considéré à notre époque, comme son; (.tua ire
daia ,uue région déterm'née, lortijuc son
usage e.-t très peu répandu du fait tle son
prix de revient ou du fait qu'il est périmé
eu éga;d aux nouveaux procédés de cons
truction.. Tel est le cas. iulafiiment, de la
couverture en «baume et de la construction
en pan d.- bis. bien qu'à une époque déter
minée elles fussent couramment utilisées. Les
intérêts des sinistrés ne sont, cependant. au
cunement lésés, car, d'ans cette hypr>thô«e,
il est retenu, dans le calcul de l'indemnité,
la valeur d'un matériau de remplacement
qui, bien que d'un prix de revient moindre,
a une utilité au moins égale.

580, — M. Michel Madelin demande A M. le
ministre de la reconstruction et «le ('urba
nisme si Jà réalisation d'un échange d'appar
tement pour une meilleure occupation fami
liale consiste en une permutation- de trois
locataires et non en un simple échange entre
deux locataires, est régie par les mêmes dis
positions que cet échange simple; étant spé-
cilié que cette opération mettrait chacune
des parties en possession de locaux corres
pondant !i ses besoins et h ses droits. (Ques
tion du li avril i9i9.)

Réponse. — Le droit d'échange étant accordé
aux occupants bénéficiaires dû maintien dans
les lieux ;art 79 de la loi du 1™ septembre
1918) et les personnes ayant effectué un
échange ôtant comprises au nombre <le ces
bénéficiaires <art. 4), l'opération envisage
peut toujours être réalisée par voie de deux
échanges successifs. Le fait que, dans un
souci de simplification. les intéressés évitent
cette succession d'échanges pour atteindre le
résultat final. ne semble pas à lui seul cons
tituer mi motif sérieux et légitime que le
propriétaire .soit fondé il invoquer pour s'op
poser à une permutation répondant au veru du
législateur. En tout hypothèse, les tribunaux
judiciaires sont seuls -compétents pour se
prononcer sur la ré&uiarUé «l'une Litération
de cette nature.

TRAVAIL ET SECUMTE SOCIALE

553. — M. Bernard Lafay demande A M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale,

comme suite à la réponse il sa question éoiite
n° 204 du 22 mars 19i9, quels sont 1 s smi-
ces effectifs rendus.par l'association piivéo
dite « Institut nation?!! de sécurité », c-n com-
pensaiiôn des 1 40 millions de subvention «tjùi
lui ont été versés sur les ressources du fonds
de prévention des accidents du travail, en
particulier quel a été le nombre d'utfi ;Jics de
sécurité -t de brocliuies techniques publiées
par cet onanisme, -étant entendu que, sur les
deux brochures dont fait état la réponse mi
nistérielle on *2 mars 1919. l'une (Sécuuté el
hygiène dans ies travaux de soudures est in-
tégraie.uent l'œuvre du comité « Prévention
et sécurité» », dont l'institut national de sé
curité a pris la suite, et nue l'autre [S^cuïitc
et hyt.Kn? dans les travaux vlilismtt des
benzols: n'est qu'une réédition h peine retou
chée -d "n ue brochure ennsacrée au ruérne su

jet, préc-é'lcmment éditée par le mémo comité
« Prévention et sécurité ». [Question du 11
avril 1919.)

Réponse. — Il convient de rappeler, au

fréalsabl seurque, d'aprèss lels pr léevsisionbs biiidgé-aires sur le vu desquelles les subventions
d'un toi al de 140 millions ont été accordées à
l'Institut, fi millions devaient couvrir les dé
penses de -premier établissement, y compris
le prix et les- frais d'achat de l'immeuble.

D'autre part, étant donné que le retard dans
la C'iu-tiluli.n et .l'installation des services

s'est accompagné d'une économie hupnrtanle
sur le« prévi-ious initiales de dépensés, la
subvention demandée. au litre de 1919. a pu
être r-nuite «le <55 millions à 'tO millions. El
encore, ?( uible-t-il que, sur cette somme., do-
vront s'impuler les dépenses pour élude* et
rechen hes sur la normalisation des méthodes
d'analyses des produits contenant des hydro
carbures lieuzéniques et sur la possibililé de
sulMituer à ces hydrocarbures d'autres sol
vants moins nocifs, ainsi que la hjalilé des
dépenses U'oruauL-atioa des journées consa
crées a l.. sécurité du travail dans le . cadre
de ta semaine de sécurité de lui1.', dépenses
dont il n'avait pas été fait état pour l'éva
luation à cr. millions des dépenses de fonc
tionnel!. tnt en 1019. Eu ce qui concerne les
point; particuliers signalés par l'honorabLU
parlementaire, les remarques suivantes pen-
vent être l'»rn niées: 1° il est exact que, >nr
les deux brorliuies publiées par l'Institut na-
Ponal de sécurité, l'une concernant l'hy- .
giène et la sécurité dans les travaux de sou
dure -était l'œuvre du comité français d'étu
des « Prévention et sécurité ». Mais, avant
lirage, le texte en a été entièrement revu et
a été. dans Ut partie technique, modifié ou
complété sur certains points. Quant à la bro
chure Le benzolistuc, c'est une œuvre origi
nale, entièrement nouvelle, qui, tant par sa
forme que par son contenu, ne saurait Être
considérée comme une réédition de la bro
chure antérieurement publiée par le comité
français d'éludes smis le titre Le benrolisme
professionnel. — L'utilisation des benzols et
la sécurité; 2° le nombre des affiches de sé
curité éditées par l'Institut national de sé
curité n'est encore que de trois. Mai 3 , quatre
autres affiches sont à l'impression depuis un
mois et ToT.I sortir des presses d'ici quelques
jours. Une dizaine de maquettes ont été. en
outre, retenues par le bureau pour faire l'ob
jet d'un tirage après certaines modilications.
L'institut s'emploie à hSter la publication
d'aftiches de sécurité, mais il faut reconnai- j
tre que le choix de celles-ci rie laisse pas ;
d'être délient. Quant - aux services effectifs ;
rendus, on peut les grouper sous les chefs sui- :
vants: ;

Documentation. — Le premier numéro de la
revue ivrait et sécurité que publie l'Institut
national de sécurité vient de paraître et déjà
parviennent des abonnement*. Un répertoire
des fabricants et vendeurs des divers maté
riels de protection a été établi et envoyé aux '
cai=«es réaionaU's de sécurité sociale pour les
besoins intérieurs de leurs services de préven
tion. il a été répondu à toutes les demandes
d'informations lechuiques, de plus en plus
nombreuses, adressées soil par les caisses
régionales de sécurité sociale, soit par les
organisations professionnelles, 1 soit par divers
organismes ou des chefs d'établissements in
dustriels et commerciaux. Certaines réponses'
ont nécessité de longues recherches et par
fois. la consultation d'institutions étrangères
similaires avec lesquelles l'Institut a noué .
des relations. Outre la documentation pro
pre dont il dispose, l'Institut a assure la dif
fusion d'une documentation d'autre origine
intéressant 'la prévention.

Enseisn.-ment. — L'institut a organisé à la
fin de l'année dernière un premier stage de
perfectionnement à l'usage des contrôleurs de
sécurité des caisses régionales de sécurité so
ciale. Ce stase d'une durée <le cinq semaines
a comporté près de IO exposés dont une ving
taine ont été faits par des agents de l'insti
tut. H a été complété par des visites d'usines
de la réaion parisienne au cours desquelles les
ingénieurs de l'institut ont donné sur place
aux stagiaires les enseignements pratiques
utiles. Le tirage de tes exposés constituant
quinze cents payes de texte environ a été
effectué par les services de l'institut pour
envoi aux stagiaires et aux caisses régionales.
A l'occasion de ce stage, cinq bandes de vues
fixes dont la projection devait illustrer les
exposés» ont été établies par l'institut {am
biance des lieux de travail, construction,
éclairage, bruits et vibrations, aérations* ven 
tilation, dépoussiérage, force motrice, trans
missions et commandes, machines à bois, ma
chines pour le travail des métaux, ' pi esses).
La diffusion des copies de ces bandes, dont
certaines ont été remaniées et complétées, et
du commentaire technique spécialement rédigé

pour leur utilisation, est commencée. Depuis
six mois, le; ingénieurs de l'institut, ont égale
ment donné, dans le cadre d'un accord inter- •
venu avec l'administration de l'enseignement
technique, 75 coins environ de sécurité du
travail dans les écoles nationales profession
nelles et les écoles nationales d'arts et mé
tiers de l'ensemble du territoire. En outre,
ils ont donné, dans la région parisienne, uiie
quarantaine de cours, spécialement dans les
institutions de formation professionnelle accû-
Jérée.

Enquêtes et études techniques. — Les 'ingé
nieurs de l'institut ont élé appelés, à la de
mande des caisses régionales de sécurité so
ciale. de l'inspection du travail ou de l'ins-
pction médicab' du travail, à participer,
comme conseillers techniques spécialement
qualifiés, à des enquêtes ayant pour objet
d'examiner, au lieu même * du travail, les
conditions d'hygiène et de sécurité et les
moyens de les améliorer. Une quarantaine
d'enquêtes de cette 'sorte ont été effectuées.
Des études techniques ont été entreprises et
poursuivies le plus souvent de concert avec
d'autres services (masques de protection con
tre les fines poussières de silice, nouveaux
procédés de dépoussiérage, spécialement dans
les industries céramiques, musique fonction
nelle.*. Les ingénieurs de l'institut participent
en outre aux travaux de commissions fonc
tionnant auprès 'des administrations ou ser
vices publics. .

Propagande* — L'institut, sous l'égide du- ■
quel ont été organisées les journées de sécu
rité du travail de la semaine -de sécurité de

1918, a été chargé de l'organisation des jour
nées de cette sorte à la semaine de sécurité
de 1919. Deux de ces journées seront consa
crées à la discussion de trois questions qui
ont paru devoir être retenues: comités d'hy
giène et de sécurité; enseignement de la sé
curité; accidents de manutention. Eu TuC de
la préparation de cette discussion, l'institut a
ouvert une large enquête à la suite de la
quelle des rapports seront établis pour être
envoyés, avant l'ouverture des travaux, aux
personnes qui auront manifesté l'intention -de ,
participer à ceux-ci. D'autre part, l'institut a .
pris les dispositions utiles pour être en me- ;
sure de présenter au cours de ces journées un
film cinématographique relatif au rôle des
comités d'hygiène et de sécurité et une bande
de 80 vues fixes dont la projection est desti
née à illustrer, à l'usage des enfants et des
adolescents, les préceptes essentiels de. la sé
curité, sons ses divers aspects. En accord avec
le ministère de l'éducation nationale, des

; milliers de copies de cette bande seront .mi,
ses à la disposition des établissements d'en
seignement. ■ ,

Erratum

à la suite tdu compte rendu in extenso ' f
de la séance du 19 mai 1M9.

(Journal officiel, débats, du 20 mai 1910.)'

QCFSTIÛSS EClîITES

Page 119G, 3e colonne, rétablir le texte en
ces fermes : .

» 640. — 19 mai 1919. — M. Charles-Cros si
gnale à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre que le montant
des pensions des grands mutilés de guerre a.
diminué aussi bien par comparaison avec.-
l'augmentation du coût de la vie que par com
paraison area la revalorisation ées traitements
et salaires, qu'en particulier la pension l'un
mutilé à 100 p. 100, qui était avant la pierre--
sensiblement égale au traitement brut d'un-
huissier de lre classe <te ministère, se trouve
actuellement au coefficient 11 environ tandis,
que le traitement -correspondant est au coeffi
cient 16, que cette disparité se trouve aggra-,
vée dans les territoires d'outre-mer par le fait
que les traitements sont pavés en francs lo
caux (C. F. A. ou C. F. P.) alors que les pen-;
sions sont payées en francs métropolitains
convertis en " monnaie locale; et démaVle"
quelles mesures il envisage pour rétablir la'-
parité ainsi rompue entre traitements ct pen
sions. » , . '
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du mardi 24 mai 1949.

SCRUTIN (N° 108)

Sur l'amendement (n« 8) de M. Chaintron
au chapitre 122 de l'état A du projet de
loi relatif au budget annexe des P-. T. T.
pour l'exercice 1di9

Nombre des votants 307

Majorité absolue 154

Pour l'adoption.... 20
Contre 287

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.

Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Lafirousse (François).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté centre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Anghiley.
Assaillit.
Aubé (Robert) .
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud. •
Boudet (Pierre).
Boulangé.-
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilbert Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (G as ion).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Caireaux.

Claparède.
Clavier.
Clore.

Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).,
Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debre.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile i.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm
Estève.

Félice (de). ■
Ferracci.

Ferrant.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Benigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston);
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de)'.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauques.
Gilbert Jules.
Gouyon(Jean de).
Gracia (Lucien de)'.
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)'.
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
LaiTargue (Georges)'.
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Péle<rin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon,
Madelin C.NPichel).
•Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger f'imn).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu

'Maupeou 'del.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menu
Merle.
Minvielle.

Molle (iMaipcel).
Monichon.
Montalembert (de)'. •
Montullé 'Laillé de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).

Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Ra ball (Abdel 
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Rain court (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller,
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)'.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
To!ol"hibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille
NBme Vialle 'Jane).
Villoutreys (de).
Vinie

Vitter (Pierre).
Vonrc 'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy

N'ont pas pris part au vote:

ICA.

Ba (Oumar)..
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud.
MM.

Gasser.

Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.
Menditte (de).
Sisbane (Chérif).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants .-... 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 21
Contre 287

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 109)

Sur. l'amendement (n° 6) de l/. Chaintron
au chapitre 106 de l'état B du projet de
loi relatif au budget annexe des P. T. Ts
pour l'exercice 1M9.

Nombre des votants ,-... 307
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 19
Contre 288

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mile Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (ûlarie).
Souquiere.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
Andre (Louis).
Anghiley.
Assailli.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène 'Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond)

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brousse (Martial).
Brune Charles).
Brunet Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
'Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne
Cayrou Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
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Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cortliea (Ilem'i).
Corniglion-Molinier

(Général).
Corail.

Coty (René).
Couinaud. -

Coupigny. -
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
BVIne Del» bie,
Delalande.
Delfortrie. .
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile) .

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile),
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.

'Estève.
Félice (de).
Ferra coi.
Ferra n t.
Fléchit.
Fleury

Fouq-i es-Dépare.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
ï'ranck-Cliante.
Gadoin.
Gaspard, ■
Gatuing.
Gaulle (Pierre de)'.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gia uque
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Jacques-Destree.
Jaouen :\'ves).
Jézéquel
Jozeau (Marigné).
Kalenzaga.
Labrousse (Francois).
Lachomette (de).
Lafay Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lauient-TIiouv-ercy.

Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
LC Leannec. -

Le Maître (Claude).
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

• Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire : Georges).
MaUvo;.
Manent.
Marchant;.

. Marcittiaey.
Maroger (Jean).
'.Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou ;!■e) .
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M-Ho-ljo (Mamadou).
Menu.
Meric.
Minvielle

Molle (Marcel).
Monichon.
Monla!eiu,bert (de)'.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid) .

Paget (Alfred).
Tajut (Hubert).
PaqiiirissamypoulM.
Pascaud.

Patenôtre (Francois),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Ra'neoiwt de)'.
Randria.
Razac.

Renan-t (Joseph)', " >
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rosier
Romani.
Rotinat

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin f François)'. ;
Rupied
Saiah (Menouar)..
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)".
Schwartz.
Sclafer.
S6n5,

Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Qli6rU). .

Signé (Nouhoum).
S»c<& (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades .Edgard).
Tamzali (Abdennour).

T eel îkfr 1 rGabri el) .
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Vale (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (do).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

H ont pas pris part au vote!

MM.

Ba (Oumar).
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud.
MM. •

Casser.
Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.

iMcudilte (de).
Stebane (Chérif).

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants SOC

Majorité absolue Ku

Pour l'adoption 20
Contre 23G

Mais, après vérification, ces nombres ont
été reeliliés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 110)

Sur V amendement (n° 11) de M. Georges Per-
vol au chapitre 1tx> de l'état B du projet
de loi relatif au budget annexe des P. T. T.
pour i exercice

Nombre des votants 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 222
Contre 81

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

D I i .

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Anghiley.
iuhé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

ttar'he (Edouard).
lataiiiH. .
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Bernard (Georges).
Artaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Burinerous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel,
Bourgeois,
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Ma:rliaT)',
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert)'.
Claireaux.

Claparede.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Col y (Pverwl).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Debré.

Debû-firidcl (Jacques).
Mine Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand (Jean).
Durand-PiovTiiie,
Mme Eboué.
Ehm.

Eslè\e.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)..
Franck-Chante.
Cadoin.

Gatuing.
Caullo (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo),
Hebert.
Héline.

Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (ives).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kaionzncra.

Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
La (T,argue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse. •
La ( ; on I rie (de)'.
Landry.
Lassagne,
Lauren t-Thouverey,
Le Basser.
Leccia,
Léser.

LeGuyon (Robert);
Lelant.
Le Léannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude)'.
Kmilien-Lieut.iud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.

Madelin (Micli.'l)i
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)V
Montullé (Laillet (le),
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.

Pernot (Georges).-
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant;
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de,
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph) (
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc)'.
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Sali er.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)'.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif)'.
Sigue (Nouhoum).-
Tamzali (Abdennour)'*
Teisseire.

Tellier (Gabriel)/
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-FatenOtn

(Jacqueline).. Seine
et-Oise.

Torrès (Henry) 4
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Vauthier.

Mme Vialle (Jane)'.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Auber t.

Bardonnèche (de),
Barré (Henri), Seine,
Bène (Jean),
Berlioz.
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Biaka Boda.
Boulangé
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mirelle),
Bouches-du-Rhône.

Pfme Dumont ( V vonne)
Seine.

Dupic.
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).

Hauriou.

Lalîorgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti..
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pic.
r rime t.
Pujol.
Mine Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Siaut.
Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhade (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

V iple.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Delorme.
Gaspard.

Gouyon (Jean de).
Lecacheux.

Malonga (Jean).
Pellenc.

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud.
MM.

Gasser.

Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.
Menditte (de)".
Sisbane (Chérif).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
*le la République, qui présidait la séance,

Les nombres annorrés en séance avaient
é lé de :

Nombre des volants 307
Majorité absolue.. .. ... 151

Pour l'adoption,...-.. 227
Contre « 80

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectiliés conformément à la liste de setru-
tin ci-dessus.

SCRUTIN (H° 111)
S ur Vamnirlcment (n« 10) de M-. Chaintron
au chapitre 11? de l'élut B du projet de loi
relatif au budget annere des P. T. T. pour
l'exercice 19i9.

.Nombre des votants « M1
Majorité absolue... ........ Ml

Pour l'adoption............ .Ml
Contre 40

te Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour;

MM.

Anghiley.
Assaillit.

Aubé (Robert).

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin,

Bardon-Damarzid.
liaRlonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel-
Kader).

Bène (Jean).
Berlioz

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bolifraud.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Fioiirgeois.
Bousch.

Bozzi.
Breton.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cornigli on-Molinier,
(Général).

Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dass^'d.

David ,;.éon/.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delthil.
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dulin.

Dumas (François)".
Mlle Dumont (Mireille),

Bou c h es-du-Rhôt) e.
Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston)

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gregory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Haïdara ;Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.
Hébert.
Héline.

Hoeffel.
Houcke.
Jaeques-De.-li'ée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)'.
Lam'i'icïso.

l.aKlrv.
Lasalarié.
Lassa an e.

Lauren t-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Le Maille (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.

i.oueon. ^
Loison. *
Longchambon.
Madelin (Michel),
Malecot.
Manent.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).-
M'BoJje (Mamadou).
Men u.
Merle.
Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala '(Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.
Babouin,
Radius.
mm'

Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller. "
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.

SouquiiYrc.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline) , Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bo iv in-Champeaux,
Bonnefous (Ray
mond) .

Brizard.

Cordier (Henri).
Coty (Rend)t
Delfortrie.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gouyon (Jean de).
Grenier (Jean-Marie).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lafleur (Henri).
Lelant.

Le Leannec.
Liotard.

Maire (Georges).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Montullé (Laillet de).
Patenôtre (François),
Aube.

Plait.
Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul).
Rogier.
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Totolehibe.

Yver (Michel),
Zafimahova.

Se sont abstenus volontairement:

JIM.
Biatarana.

Brousse (-Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.
Gravier (Robert).
Lachomette (de).

Molle (Marcel).
Monichon.

Morel (Charles).
Peschaud.
Piales.

Renaud (Joseph).
Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

Ba (Oumar).
Boisrond.
Delalande.
Depreux (René)'.
Gros (Louis).
Labrousse (François).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mathieu.
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Rochereau.

Ternynck.
Villoutreys (de).

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud.
MM.

Gasser.

Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.
Menditte (de).
Sisbane (Chérif),

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en seajice avaient
éW de;

Nombre des votants...... 310

Majorité absolue. ..r.,.. 156

Pour l'adoption....^ 220
Contre 90

Mais, après véritcation, ces nombres ont
été roctitiés conformément à la liste de ao«i-
tin ci-dessus,
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SCRUTIN (M 0 112)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
relatif au budget annexe des P. T. T. pour
l'exercice 1949.

Nombre des votants..: 300 -

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 159

Pour l'adoption 286
Contre 14

Le Conseil de la République a adopté. ■

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Anghiley.
Assaillit.
Aubé (Robert)..
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid..
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Rc-rnard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brouse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie
llélône).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.

■ Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparede.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri). . . .
Corr.iglion-MûUnlcr, >

(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud. .
Coupigny.

Courrière.
Cozzano.
Mine Crémieux.
Dannanthé.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques) .
Mme Delabie.
Delalande. .
Delfortrie.
Delorme. ,
Delthil.. • ■
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gatuing.
Gaulle ;Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel."
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.. -
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de),

Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse. :

Landry. • .
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert). •
Lelant.
Le Leannec. '

Le Maitre (Claude).
Léonetti.
Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin. .
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Lon^chambon. ■

Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot.
Mfncnt-
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean). .
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
MuSa'elli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Ra bah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pic.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant,
Plait.
Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin. '
Radius.

Raincourt (de). .
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud..
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François). . .
Rupied.
Salah (Menouar). .
Saint-Cyr.. ■
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz, • ■ -
Sclafer.
Séné..
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue 'Nouhoum). "
Soce (Ousmane).
Soldani. .
Southon,
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel). ■
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise. .

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci. . .

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont vote contre:

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor),.
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mirelle),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Mme Girault.
Marrane.

Martel (Henri).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

S'est abstenu volontairement :

M. Durand (Jean). . .

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Biaka lioda.
Franceschi.

Gouyon (Jean de).

Haidara (Mahamane;.
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général, .

Excusés ou absents par congé:
Mme Devaud.

MM.
Gasser.

Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.

Menditte (de).
Sisbane (Chérif),

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés' en séance avaient
été de

Nombre des votants..,.".., SOI
Majorité absolue des membres
composant le'Conseilde la Ré
publique 159

Pour l'adoption 287
Contre 1i

Mais, après vérification^ ces nombres ont-
été rectifiés, conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. .

SCRUTIN (N° 113)

Sur l'amendement• (n° 1) de M, Emilien Lieu
taud tendant à insérer un article addition

nel 6 ( nouveau ) dans le projet de loi relatif
aux infractions à la législation économique.

Nombre des votants 280
■ Majorité -absolue 1«

Pour l'adoption 91
Contre 189

Le Conseil de là République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Bataille. •
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana. .
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chambriard. „
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clerc
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delorme.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Mme iliboué.
Ehm.
Estève.' . ■
Fleury
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston).
Niger.

Fraissinette

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giauque
Gracia (Lucien ."e)-
Gravier (Robert).
Grimal (Marcel).
Hamon (Léo),
Hebert

Hoeffel,

Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen .(Yves).
Lachomette (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger. •
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Marchant.
Mathieu. .
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules)'.
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Razac,

Renaud (Joseph).
Ruin (François).
Teisseire.
Tellier (Gabriel). .
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vauthier.

Vitter (Pierre). .
Vourc'h. .
Voyant.
Walker (Maurice)..
Westphal.
Zussy.
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Ont voté contre:

MM.-
Abel-Durand.'
André (Louis).
Anghiley.
Assaillit.
Au bti. (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baral^in.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri),. Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe- (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).

; Boivin-Champeaux.
Bon ne [ou s iltaj-
nio-id).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé-.
Bozzi.
Breton.

. Brettes. :
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Bîims (Charles).
Brunet (Louis).
Catii vez.
Carcassonne.

Cassagne.
Cavroù (Frédéric).
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazelle.
Chochoy.
Claparède.
Clavier. >
Cokmna.

.Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René). -. ..
f:ourriè>re.
Mme Crémieux.
Darminlié.
Dassaud.
lieliré.
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delthil
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doueviré (Amadou).
Dubois (Renériimile).
Duchet
Dulin

Dumas [François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Félice (de);
Ferracci. • '
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne'.
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni,
Gilbert- Jutée.
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Grégory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimaldi (Jaques).
Gros (Louis) .
Gustave.
Hauriou.
Ucliae.

JézêTje!.
Jozeau-Marigné..
Kalenzaga.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).-
La carrosse. .
La"C.ontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié. .
Laurent-'fiou.vecey.
Le Guyon ^vouert).
Lelant;
Le Leannec.

Le Maître (Claude);
Léonetti.
Liotard.
Lilai ce.
Lodéon. -

Lo:>gch.im>hon.
Maire (Georges).
ifjlecoL
Manent.

Marcilhacy.
; Maroger (Jean).
tVarty (Pierre).
Masson ( Hippolyte).
Jacques 'Masteau.
Maupeou (de).

f Maupoil (Henri),
t Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meric. 1
Minvielle.
Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabali (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot ('Georges).
Pic
Pin ion.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de;.
Randria.
Restat.

Reveillaud.
Reynouard..
Robert (Paul).
Rosier.
Romani.
rtoîi nat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc)'.
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau. •
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut,
Sid-Cara (Chéri!).
Si gué (Nouhoun))
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhade (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise.

- Totolehibe.
T ÙLC ci.

yallé (Jules),

►Vanrillea.
Varlot.
Verde:!le.

Mare Vialle (Jane).

Viple.
Uer , Michel).
Zalimalluva.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Berlioz.
felaKa Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron

David (Léon),
D^musois
M!'« Dumont,Mireille),
Bouc lie s-du-Riiône.

M! nc Dumon U Y\ onne) .
Soin e.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

liai. tara iMaliaïqaneh
Marrane.

Martel .Henri).
Petit .Oéusraï).
Primet.
61.me Roche (Marie).
S eu.Tu 1ère.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric

Ba (Oumar). '
B ijsrouJ.
Delalande

Depreux (Rend).
Labrousse (François).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean..
Mo=!e'aï (El-Hadi).
Rochereau.

I>rnyn-:lc.
Vi;;</utreys 'de}.

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud. 1
M \L

Ca -ser.

Ignacio -Pinto (Louis).

K.Ht).
Menditte (de)
Sisbcuii (CihjrltJ.

N'a pas pris part au vote

M. la-ton Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
Cte de:

Nombre des votants 283

Majorité absolue 112

Pour l'adoption !>3
Contre 190

Mais, après vérification, ces nombres ont
é;é rectUWs contormément à la liste de scru
tin ci-dessus.

(SCRUTIN N° 114)

Sur l' ensemble de l'avis sur le projet de loi
relatif à l'abattement global opéré sur le
budget des anciens combattants.

Nombre des votants 299

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 159

Pour l'adoption 280
Contre 19

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand.
Alric. »

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin. ,
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow. •
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean),

Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne,

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
dia nbriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (G as toi}).
Chatenay.
Chazelle.
Cheval cr .ttohcit).
i ..ho -hay.
Claire'it'iv,
Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.

•_ or, lier (Henri).
Coruuli.jn-M'jliiier

(Général).
Cornu.

Col y i lté né).
Couinaud.
COupiiuiy. ••
Courrière.
Cozzano.

Mme cnVnieux. •
Darm.r.itaé.
Dassaud.
Ile brj.

Debù-BrûM 'J.îcqne»)
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delorme.

Ivellhil.
Denvei'?.

Ikyreux (René).
Descomps (Paul.
F.mile).

Hietlwlia (André).
Djamali (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (Ttenê-Emile).
Duchet.
Dulin.

Du.nas' François).
Duran 1 ;Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Mme Eboué.
lCluii.

E<tève.

Félice ule).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Foi ici ues-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Cote d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), ,
Niger.

Frais-ineHe (de). '
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Graùer (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel). '
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis}.. .
Lafleur (Henri).
Lagarrosse. •
La Gontrie (de).
Lamarq ue . ;A Ivert).
L.imou-se.'

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-TiioiLVîrçy.
Le Basser.
Leccia.

Léger.
Le Guyon Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lientaait.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin Oii 'ôel}-.
Maire (George;}.
Malecot.
Manent.

. Marchant.
; Marcilliacv.
; Maroger (Je.aîî.
Marty (Pierref. ' "
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

•Maupeou (de>.
Hauiwil (Henri).
Maurice (Geo'-g^ç).
M'Bodje ;Mauiadou).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). \
Mou le t (Marius).
Muscatelli.
'Naveau.

N'joya (Arouna).
No va t.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).

Ou Rabah ^Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert),
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (Francois),
Aube.

Pa tient. .

.Pauly..
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet. ,
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pontbriand !0eJ.
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Reliât.
Reveillaud.
Reynouard.
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Abx).
Roux (Emile). .
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied, ,
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Saiah (Menopar).
Saint Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).

"Schwartz.
Sclafer. '
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. <
Verdeille.

Mme Vialle (Jane) 4
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)',
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy. .

Ont voté contre

MM,
ferlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mllo Dm nont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

>Ime Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

S'est abstenu volontairement :

M. Dronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar). <■
Dia (Mamadou).
Labrousse (François).

Lecacheux.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Robert (Paul|.
Serrure.

Excusés ou absents par congé:

Mme Devaud.
MM.

Casser.

Ignacio-Pinto (Louis).

Kalb.

Menditte (de).
Sisbane ('Ciiéilf).

N'ont pas pris part au vote:

'M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre -
Brossolettc, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de.:

Nombre des volants S0S
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 159
Pour l'adoption 280
Contre 19

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifié^ conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Rectification.

au compte rendu in extenso
de la séance du mercredi 1.j avril 1919.

( Journal officiel du 11 avril 1919.)

lans le scrutin (no 99) (après pointage) sur
l'amendement de M. Durieux, au chapitre
5192 de l'état annexé à l'article 1er du pro
jet de loi portant répartition de l'abatte
ment global opéré sur le budget de l'agri
culture:

M. Cornu, porté comme ayant voté « pour »,
déclare avoir voulu voler ' « contre ».

Rectification

au compte rendu in extenso
de la séance du mardi 17' mai 1919.

(Journal officiel du 18 mai 1919.).

Dans le scrutin (N° 105) sur l'amendement
(n» 9 rectifié) à l'article 1« du projet de
loi portant création d'un budget annexe
des prestations familiales agricoles:

Sr. Chalamon, porté comme « n'ayant pas
pris part au voie », déclare avoir voulu voter
« pour »,

Rectifications

au compte rendu in extenso
de la séance du jeudi 19 mai 1919.

(Journal officiel du 20 mai 1919.)

Dans le scrutin (N° 100) sur l'amendement de
M. Capelle tendant u insérer un article ad
ditionnel 16 bis (nouveau) dans le projet de
loi portant création d'un budget annexe des
prestations familiales agricoles.:

MM. Hoeffel, Jozeau-Marigné, Lecacheux et
Michel Yver, portés comme >< n'ayant pas pris
part. au vote », déclarent avoir voulu voter
« pour ».

M. r.ené-Emile Dubois, porté comme « n'ayant
pas . pris part au vote », déclare avoir voulu
Voter « contre »,


